


















































































• Association loi 1901

Mission de service public pour l ’emploi

• Conseils de proximité et adapté aux jeunes de 16 à 25 ans

• Objectif : l ’insertion des jeunes pour qu’ils deviennent
autonomes





21 MEMBRES DU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION

•Définit les orientations de la 
structure

•Contrôle son activité

•Apporte un f inancement

COMPOSITION

•Etat : Sous-préfecture, Ministère du 

travail

•Collectivités territoriales : EPCI, 
conseil régional, conseil départemental

•Partenaires administratifs : Pole 
Emploi, CIO

•Partenaires économiques et sociaux : 
Chambre d’agriculture, des métiers, 
club d’entreprises, organismes de 
formation, FJT, maison des ados, …

La gouvernance



Un 

accompagnement

global

• Orientation :
•Aide à l'élaboration 
d'un projet
•Signature de 
convention de 
PMSMP (Stage)

• Formation :
•Aide à la recherche de 
formation,

•inscription à un organisme 
de formation

• Emploi :
•aide à la rédaction d'un CV / lettre de 
motivation

•Simulation d'entretien d'embauche

•Aide à l'inscription de pôle emploi

•Information sur les contrats de travail : 
CDI, CDD, Alternance ...



Mais pas que ...

La mobilité : aide aux 

transports, aides au 

permis ...

Le logement : 

Logement autonome, 

Habitat Jeunes

La santé / le handicap 

: Accès aux droits, 

écoute psychologue

La culture / Loisirs :

information sur ce qui se 

passe sur le territoire



Vidéo de 
présentation

Projet des 40ans de la Mission Locale

https://www.youtube.com/watch?v=8FcBGR4QjpQ&t=28s


CARACTÉRISTIQUES 
DES JEUNES 
ACCOMPAGNES

•Diff iculté d’orientation

•Échec scolaire, faible niveau de 

qualif ication.

•Diff icultés sociales (logement, 

chômage, pauvreté, etc..)

•Problématiques de relation avec 

les parents

•Addictions

•Santé , handicap, …

•Etc…





MISSION 
« REPÉRAGE 
ET 
MOBILISATION 
DES PUBLICS 
»

•Développement d’une stratégie « aller vers » pour 

améliorer l ’attractivité des offres de service Mission 
Locale en direction des publics non captifs.

•RDV délocalisés

•Prise de contact par la Mission Locale directement

•Mobiliser les partenaires pour le repérage du public : 
CCAS, Entreprises, PJJ, ASE, etc..

•Favoriser la mobilisation par les pairs : Parrainage 
entre jeunes, collectifs ambassadeurs

•Développer des actions de communication

•Campagnes d’aff ichage

•Campagnes digitales



Boussole des 
jeunes Nord 
Atlantique



Obligation de 

formation 16-18

- de scolarité, de formation, d’emploi, 
d’alternance, de Service Civique

- de suivi dans le cadre d’un dispositif 
assuré par PE, les ML et /ou Cap Emploi

- d’un accompagnement réalisé par les 
établissements ou services d’enseignement 
qui assurent une éducation adaptée et un 

accompagnement social ou médico-social

- d’un accompagnement par l’EPIDE

- sont exemptés du respect de l’OF les 
jeunes attestant de diff icultés liées à leur 

état de santé par un certif icat médical



Quelques chiffres

•251 jeunes accompagnés: Dont 582 

nouveaux accueils

•4741 entretiens individuels

•137 entrées en Garantie Jeunes

•490 jeunes ont connus une situation 

d’emploi (à notre connaissance)

En 2021, La 

Mission 

Locale Nord 

Atlantique, 

c’est :
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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 
ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE NOZAY,  

LES COMMUNES D’ABBARETZ, LA GRIGONNAIS,  
PUCEUL, SAFFRE, TREFFIEUX, VAY 

 ET LES ASSCIATIONS LAMANO ET ESPOIR POUR DE 

L’ACHAT DE PAPIER (RECYCLE/NON RECYCLE)  
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CONVENTION 

 
 
 
 
 
ENTRE : 
 
La Communauté de Communes de Nozay, représentée par Madame Claire THEVENIAU, Présidente, 
dûment habilitée en vertu d’une délibération du conseil communautaire n°XXXX.  
 

Ci-après désignée sous le terme « la Communauté de Communes de Nozay » 
Ou « le coordonnateur » 

 
ET : 
 
La Commune d’Abbaretz, représentée par Monsieur Jean-Pierre POSSOZ, Maire, dûment habilité en 
vertu d’une délibération du conseil municipal n°XXXX.  
 

Ci-après désignée sous le terme « la Commune d’Abbaretz » 
 
 

ET : 
 
La Commune de La Grigonnais, représentée par Monsieur Gwenaël CRAHES, Maire, dûment habilité 
en vertu d’une délibération du conseil municipal n°XXXX.  
 

Ci-après désignée sous le terme « la Commune de La Grigonnais » 
 
 

ET : 
 
La Commune de Puceul, représentée par Monsieur Bernard GUILLARD, 1er adjoint au Maire, dûment 
habilité en vertu d’une délibération du conseil municipal n°XXXX.  
 

Ci-après désignée sous le terme « la Commune de Puceul » 
 

 
ET : 
 
La Commune de Saffré, représentée par Madame Marie-Alexy LEFEUVRE, Maire, dûment habilitée en 
vertu d’une délibération du conseil municipal n°XXXX. 
 

Ci-après désignée sous le terme « la Commune de Saffré »  
 
 
ET : 
 
La Commune de Treffieux, représentée par Monsieur Didier BRUHAY, Maire, dûment habilité en vertu 
d’une délibération du conseil municipal n°XXXX. 
 

Ci-après désignée sous le terme « la Commune de Treffieux » 
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ET : 
 
La Commune de Vay, représentée par Madame Marie-Chantal GAUTIER, Maire, dûment habilitée en 
vertu d’une délibération du conseil municipal n°XXXX.  
 

Ci-après désignée sous le terme « la Commune de Vay » 
 
ET : 
 
L’association « LaMano », représentée par Madame Corinne LAUNAY, Présidente, dûment habilitée 
en vertu d’une délibération du conseil d’administration du XXXX.  
 

Ci-après désignée sous le terme « l’association LaMano » 
 
 

ET : 
 
L’association « Esp 44», représentée par Madame Anne HAY, Présidente, dûment habilitée en vertu 
d’une délibération du conseil d’administration du XXXX. 
 

Ci-après désignée sous le terme « l’association Espoir » 
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EXPOSÉ 
 
La Communauté de Communes de Nozay, les communes d’Abbaretz, La Grigonnais, Puceul, Saffré, 
Treffieux et Vay ainsi que les associations LaMano et Espoir souhaitent se regrouper pour de l’achat de 
papier (recyclé/non recyclé) en vue de rationaliser les coûts par un marché public et d’améliorer 
l’efficacité économique de ces achats. 
 
Pour ce faire, les parties conviennent de constituer un groupement de commandes pour lequel les 
dispositions suivantes sont arrêtées. 
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION : 
 
La Communauté de Communes de Nozay, les communes d’Abbaretz, La Grigonnais, Puceul, Saffré, 
Treffieux et Vay ainsi que les associations LaMano et Espoir conviennent, par la présente convention de 
se grouper, conformément aux dispositions du Code de la Commande Publique pour acheter du papier 
recyclé et non recyclé.  
 
 
ARTICLE 2 –COORDONNATEUR DU GROUPMENT DE COMMANDES : 
 
 2.1 – Désignation du coordonnateur : 
 

La Communauté de Communes de Nozay est désignée comme coordonnateur du groupement, ayant la 
qualité de pouvoir adjudicateur.  
 

2.2 – Missions du coordonnateur : 
 

Dans le respect de la règlementation des marchés publics, les missions du coordonnateur sont les 
suivantes : 
 

➢ Définir l’organisation technique et administrative de la procédure de consultation, 
➢ Définir et recenser les besoins du groupement dans les conditions qu’il fixera, 
➢ Elaborer un cahier des charges, 
➢ Définir les critères et faire valider à l’ensemble des membres, 
➢ Rédiger les pièces administratives du dossier de consultation, 
➢ Assurer l’envoi à la publication des avis d’appel publics à la concurrence, 
➢ Analyser les offres des candidats, 
➢ Informer les candidats du résultat de la mise en concurrence, 
➢ Procéder à la publication des avis d’attribution si nécessaire, 
➢ Signer, faire signer chaque membre du groupement et notifier les pièces du marché, 
➢ Transmettre les pièces du marché au contrôle de légalité si nécessaire, 
➢ S’assurer de la bonne exécution du marché, 
➢ S’assurer d’une éventuelle reconduction. 

 
 
ARTICLE 3 –MEMBRES DU GROUPEMENT DE COMMANDES : 
 
 3.1 – Les membres : 
 

En plus du coordonnateur, le groupement de commandes est constitué par : 
 

➢ La commune d’Abbaretz, 
➢ La commune de La Grigonnais, 
➢ La commune de Puceul, 
➢ La commune de Saffré, 
➢ La commune de Treffieux, 
➢ La commune de Vay, 
➢ L’association LaMano, 
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➢ L’association Esp 44. 
 
 
 3.2 – Les obligations des membres : 
 
Chaque membre du groupement s’engage à : 
 

➢ Transmettre un état des besoins dans les délais fixés par le coordonnateur du groupement de 
commandes, 

➢ Respecter les conditions indiquées dans les pièces du marché, 
➢ Respecter le choix du titulaire du marché correspondant à ses besoins propres tels que 

déterminés dans son état des besoins, 
➢ Signer l’acte d’engagement relatif au marché de la commune, 
➢ Informer le coordonnateur de tout litige né à l’occasion de la passation ou de l’exécution du 

marché le concernant. 
 
Chaque membre est responsable de ses commandes. 
 
 
ARTICLE 4 – PROCEDURE DE DEVOLUTION DES PRESTATIONS : 
 
Le coordonnateur réalisera la procédure sous forme de consultation conformément aux règlementations 
en vigueur. 
 
 
ARTICLE 5 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) : 
 
Conformément à la réponse écrite, à la question n°10929, publiée dans le JO Sénat du 21 janvier 2010, 
aucune Commission d’appel d’offres ne sera mise en place pour le présent marché qui sera réalisé dans 
le cadre d’une procédure adaptée, conformément à la règlementation relative aux marchés publics. 
 
Toutefois, le groupement peut se réserver le droit de créer une commission ad hoc. Le coordonnateur 
convoquera et conduira les réunions de la commission. 
 
 
ARTICLE 6 – DISPOSITIONS FINANCIERES : 
 
Afin de faciliter la gestion du groupement et des achats, les membres conviennent que l’intégralité des 
achats entrant dans le périmètre du groupement de commandes est prise en charge par chacun des 
membres pour ce qui concerne leurs besoins propres. 
 
Les frais liés à la procédure de désignation du titulaire du marché et autres frais éventuels de 
fonctionnement ainsi que les frais de publicité liés à la passation des marchés sont supportés 
équitablement par chaque membre du groupement. Le coordonnateur adressera une demande de 
remboursement chiffrée et détaillée.  
 
 
ARTICLE 7 – RESPONSABILITE DU COORDONNATEUR : 
 
Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la présente convention.  
 
Le coordonnateur peut agir en justice au nom et pour le compte des membres du groupement pour les 
procédures dont il a la charge. Il informe et consulte les membres sur sa démarche et son évolution. 
 
En cas de condamnation du coordonnateur au versement de dommages et intérêts par une décision 
devenue définitive, le coordonnateur divise la charge financière par le nombre de membres pondéré par 
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le poids relatif de chacun d’entre eux dans le marché. Il effectue l’appel de fonds auprès de chaque 
membre pour la part qui lui revient. 
 
 
ARTICLE 8 – DUREE DE LA CONVENTION : 
 
La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les neuf parties et jusqu’à la date 
d’expiration du marché.  
 
 
ARTICLE 9 – RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION : 
 
Chacun des membres pourra résilier la présente convention à tout moment par lettre recommandée 
avec accusé de réception, moyennant un préavis de 3 mois. Les frais de résiliation du marché seront 
entièrement assumés par le membre concerné du groupement. 
 
 
ARTICLE 10 – MODALITES D’ADHESION AU GROUPEMENT : 
 
L’adhésion d’un nouveau membre est acceptée par l’organe délibérant de chacun des membres du 
groupement. Cette adhésion est prise en compte dans le cadre d’une nouvelle convention constitutive. 
 
 
ARTICLE 11 – SUBSTITUTION AU COORDONNATEUR : 
 
En cas de sortie du coordonnateur du groupement ou dans toute autre hypothèse où le coordonnateur 
ne serait plus en mesure d’assurer son rôle, une convention modificative interviendra pour désigner un 
nouveau coordonnateur. 
 
 
ARTICLE 12 – CONTENTIEUX : 
 
Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention ressort du tribunal 
administratif de Nantes. 
 
Les parties s’engagent toutefois à rechercher préalablement une solution amiable au litige. 
 
 
Fait à Nozay, le ……………………. 
 
Pour la Communauté de Communes de Nozay, 
Claire THEVENIAU, Présidente 
 
 
 
 

Pour la Commune d’Abbaretz, 
Jean-Pierre POSSOZ, Maire 

Pour la Commune de La Grigonnais, 
Gwenaël CRAHES, Maire 
 
 
 
 
 

Pour la Commune de Puceul, 
Bernard GUILLARD, 1er adjoint au Maire 
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Pour la Commune de Saffré, 
Marie-Alexy LEFEUVRE, Maire 

Pour la Commune de Treffieux, 
Didier BRUHAY, Maire 

Pour la Commune de Vay, 
Marie-Chantal GAUTIER, Maire 

Pour l’Association LaMano, 
Corinne LAUNAY, Présidente 

Pour l’Association Esp 44 
Anne HAY, Présidente 
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AVENANT N°2 
 
 

1- Contrat 
 
Acheteur : Communauté de Communes de Nozay 
Contrat : n°2021M08/06 -  Réhabilitation d’un bâtiment commercial en bâtiment mixte à 

destination tertiaire et commerciale - Lot n°6 - Electricité, courants forts, 
courants faibles 

Forme et montant : marché ordinaire, 67 638,70 € HT (81 166,44 € TTC) 
Notifié le : 9 juillet 2021, 
Attributaire : EVOLIA (Titulaire) 

EVOLIA 106, rue de la Basse Ile 44400 REZE 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Communauté de Communes de Nozay 
9 rue de l’Eglise 
BP 27 
44170 Nozay 
 
d’une part,  
 
et  
 
EVOLIA 
106 rue de la Basse Ile  
44400 REZE 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

2- Objet de l’avenant 
 
Article 1.  
 
Le présent avenant a pour objet les travaux supplémentaires suivants : 
 
- Fourniture et pose d'un fourreau de diamètre 40 du local de la baie informatique au local tarif et d'un 
fourreau vers la baie du micro-brasseur 
 
Le montant initial du contrat était de 65 583,70 € H. Suite à l’avenant 01,  le montant courant du contrat 
était de 67 638,70 € HT.  
Le nouveau montant est désormais porté à 68 513,70 € HT, ce qui représente une modification de 
2 930,00 € HT (4,47%) par rapport au montant initial du contrat. 
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Article 2.  
 
Toutes les clauses et conditions du contrat de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent avenant. 
 
 

3- Historique des modifications antérieures 
 

N° Objet Notification 

1 Avenant : - Renforcement des protections des tableaux électriques (suite à la pose de 
prises électriques supplémentaires aux frais du microbrasseur) (plus-value de 2 055,00 € 
HT soit + 3,13 %)  

15/03/2022 

 

 

 
 
A ........................................, le ....../........../........ 
 
Pour le Titulaire, 
Qualité du signataire 
................................................................... 
 
 
 
Nom du signataire 
................................................................... 
 
 

 
A Nozay, le ....../........../........ 
 
Pour le représentant du maître d’ouvrage 
La Présidente 
 
 
 
 
 
Claire THEVENIAU 
 

 



Z A C  d e  
l ’ O s e r a y e

COMPTE RENDU D’ACTIVITES A LA COLLECTIVITE 
AU 31/12/2021

N° 01.621 – v1 14/04/2021



N°01.621 ZAC DE L’OSERAYE CRAC 2021

VISA INTERNE CRAC
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Visa 
Responsable 
d’opérations

Visa 
Responsable du 

Pôle Ingénierie et 
expertises
foncières

Visa 
Chef de projets

Visa 
Directeur du pôle 

Renouvellement et 
Aménagements 

urbain

Visa 
Directeur du pôle 
Administratif et 

Finances

14/04/2022

Glenn Vigneron

21/04/2022

Sabine Dugué

22/06/2022

Hélène Passelande

30/06/2022

Mathieu Roeper

Le 27/07/2022

Jean Le Tutour
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PRÉAMBULE
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Ce compte-rendu répond aux dispositions prévues à :

• L’article L300-5 du Code de l’urbanisme,
• L’article L1523-2 du Code général des Collectivités territoriales,
• L’article 26 du traité de concession d’aménagement.

Le présent document est soumis à la CCN, concédante de l’opération, pour
approbation du CRAC arrêté au 31/12/2021.
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SOMMAIRE
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1. Présentation de l’opération

2. Etat d’avancement et 
prévisionnel
 Acquisitions

 Etudes

 Travaux

 Commercialisation

 Rémunération société

 Participations et subventions

 Trésorerie de l’opération

3. Etat financier de l’opération

4. Propositions au concédant

5. Annexes
• Etats des acquisitions

• Tableau de synthèse des travaux

• Etat des remises d’ouvrages / rétrocessions 
foncières

• État des actions de commercialisation

• Historique des relations contractuelles



ZAC DE L’OSERAYE
Présentation de l’opération
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PLAN DE SITUATION
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PÉRIMÈTRE DE L’OPÉRATION
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Tranche 1 Tranche 2

Tranche 3

Zone existante

N

RN 137

Vers La Grigonnais

Vers Puceul
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PLAN MASSE DE L’OPÉRATION

8

Tranche 1 Tranche 2

Tranche 3

0,93 ha

3,7 ha

6 ha
2,84 ha
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OBJET DE L’OPÉRATION
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PROGRAMME DES CONSTRUCTIONS À RÉALISER DOSSIER DE RÉALISATION
ZAC

VOCATION DE L’OPÉRATION ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

SURFACE DE LA ZAC 64 HA

SURFACE PLANCHER 250 000 M²

SURFACE À ACQUÉRIR* 640 000 M² 

SURFACE À CÉDER* 489 720 M²

RATIO SURFACE CESSIBLE / SURFACE À ACQUÉRIR* 76 % 

* Selon AVP 2016
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MISSIONS AMÉNAGEUR
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Missions du concessionnaire tel que décrites à l’article 4 du traité de concession :

 Acquérir le foncier dans et en dehors de la ZAC, gérer les biens acquis, mettre en état 
les sols, reloger les occupants et démolir les bâtiments existants le cas échéant

 Procéder à toutes les études nécessaires à la finalisation de la ZAC

 Gérer les biens acquis

 Aménager les sols et réaliser les équipements d’infrastructures

 Céder les biens acquis immobiliers bâtis ou non bâtis - Mettre en place les moyens 
efficaces pour assurer  la commercialisation

 Négocier, le cas échéant, les conventions de participations qui seraient conclues entre 
le concédant et les constructeurs

 Assurer l’ensemble des tâches et conduites et de coordination de l’opération

 Établir et tenir à jour les documents comptables et de gestion financière de l’opération, 
négocier et contracter les moyens de financement

 Assister la commune pour la mobilisation des subventions

 Prendre en charge les tâches d’accueil des usagers et d’animation de la ZAC
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DONNÉES DE SYNTHÈSE DU PROJET
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PROCÉDURES ADMINISTRATIVES ET FONCIÈRES

DOSSIER DE CRÉATION DE ZAC

DOSSIER DE RÉALISATION DE ZAC 

ARRÊTÉ DE DUP – DATE VALIDITÉ

ARRÊTÉ LOI SUR L’EAU

ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE

26/01/2010

23/06/2011

-

26/01/2010 (arrêté complémentaire le 07/04/2016)

- Arrêté cadre du 16/07/2014 définissant les délais de saisine 
de la DRAC pour chacune des 3 tranches soumises à 
diagnostic
- Arrêté du 16/07/2014 fixant les conditions relatives à la 
tranche 1
- courrier de levée de contrainte / tranche 1 (21/08/2015)

DONNÉES CONTRACTUELLES

CONCESSION SIGNÉE LE : 
EXPIRE LE : 

24/01/2014
24/01/2032

DATE DE VALIDATION CRAC 2019 28/01/2021
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DONNÉES DE SYNTHÈSE DU PROJET
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AVANCEMENT OPÉRATIONNEL RÉALISÉ AU 31/12/2021

SURFACE PLANCHER ATTRIBUÉE 0 M² 0 %

SURFACE ACQUISE 336 846 M² 44 %

SURFACE CÉDÉE DE TERRAIN 0 M² 0 %

AVANCEMENT FINANCIER RÉALISÉ AU
31/12/2021

DÉPENSES CUMULÉES / TOTAL DÉPENSES 21 %
• ACQUISITIONS FONCIÈRES 51 %

• TRAVAUX 16 %

RECETTES CUMULÉES / TOTAL RECETTES 10 %
• PARTICIPATION DU CONCÉDANT 100 %

• SUBVENTIONS 80 %

• CESSIONS 0 %



ZAC DE L’OSERAYE
Etat d’avancement et 
prévisionnel
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ACTUALITÉ DE L’OPÉRATION
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Tranche 1 Phase 2

- Janvier 2021 : Dépôt PC + dossier d’enregistrement de 
l’entreprise ENROP44 (Groupe PIGEON) sur les lots 1.a 
et 1.b ;

- Mars 2021 : Offre d’achat pour le lot de 8,8 ha (PITCH 
PROMOTION). 

- Mars 2021 : Réception du portail de fond de zone entre 
le P.A actuel et l’extension. 

- Avril 2021 : Présentation d’un projet d’aménagement 
alternatif des tranches 2 et 3, pour prendre en compte 
les enjeux environnementaux identifiés en 2020 (haie, 
zone humide).

- Septembre 2021 : Validation du Prospect Metal
Ressource sur le lot 2 de la ZAC (1,6 ha).

- Octobre 2021 : Dépôt PC et dossier ICPE de Pitch 
Promotion pour la réalisation d’une plateforme 
logistique sur le foncier de 8ha de la tranche 1 phase 2. 
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Esquisse 
d’aménagement 
retravaillée selon 
la méthode 
Eviter-Réduire-
Compenser

En comparaison avec le plan d’AVP de 2016, les
modifications de l’esquisse retravaillée en 2021,
induisent une perte de surface cessible d’environ
6,45 ha.

En parallèle, le montant des travaux d’aménagement
à réaliser reste sensiblement équivalent. Un impact
sur le bilan financier de l’opération est estimé en
première approche à -1,9 millions d’euros.

Dans l’attente d’un arbitrage sur l’esquisse
d’aménagement présentée, le CRAC arrêté au
31/12/2021 est construit sur le scénario
d’aménagement initial présenté en 2016.

ACTUALITÉ DE L’OPÉRATION (RAPPEL)

Emprise cessible (Esquisse 2021) : 19 ha 
Emprise cessible (AVP 2016) : 26 ha 
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ETAT DES ACTIONS DE COMMERCIALISATION
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Les moyens engagés en matière de commercialisation se sont traduits par des échanges avec les prospects suivants : 

• Transport PAILLUSSON : recherche d’environ 1 ha 
• ENT BOVIS : recherche d’un foncier de 3 ha (en cours), transfert + extension de l’activité existante sur la ZAC de 

l’Oseraye
• OUEST BOISSON : recherche entre 2 et 3 ha 
• DUVAL : recherche 1 ha de foncier pour réalisation d’un village d’entreprises avec plusieurs lots à céder (en cours)
• NOMIS/SCANNELL : recherche 8 ha de foncier pour projets logistiques (arrêté suite à l’offre d’achat accordée à 

PITCH)
• NEXITY : recherche foncier de 8 ha pour implantation d’un projet logistiques (sans suite, terrain plus disponible)
• D COST : recherche d’un foncier d’environ 1 ha pour activités de négoce de matériaux (en cours)

• PITCH Promotion : Echange pour acquisition d’une parcelle de 8 ha (en cours)
• Echanges + réunions avec l’entreprise BOVIS pour acquisition d’un foncier de 3 ha (en cours)
• Lancement d’une étude de marché/faisabilité pour l’implantation d’un hôtel sur l’Oseraye ; 
• METHA HERBAUGES – échanges et réunion de travail pour acquisition d’une parcelle de 8 ha pour une unité de 

Méthanisation
• Echanges avec GSE group et CONCEPT-TY sur nouvelles capacités foncières de la ZAC. 

• EDEIS - demande de 6 500m² pour le recyclage d’invendues alimentaires, transformation et production
• Demande d’1,5 ha pour le stockage de matières premières, découpe et transformation – sans retour  
• GSE group – 10 ha et 5 ha – demande abandonnée  
• CLERVILLE – recherche 2000 m² pour implantation d’un transporteur frigoriques – pas de suite
• EDEIS – recherche 2 ha pour activité agroalimentaire – sans retour
• CBRE – 10 ha, recherche finalement recentrée sur la métropole.
• AXTOM Développement : Recherche terrain 4-5 ha pour plate-forme logistique industriel / pas de suite donnée
• CONCEPT TY : recherche terrain 2ha pour activité logistique / pas de suite donnée
• Prospect pour entreprise de pyrotechnie (Stardust Pyrotechnie) : en attente retour CCN 
• Prospect pour entreprise de pyrotechnie (Sainte Barbe) : en attente retour CCN

2019

2020

2021
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 Réalisé en 2021 : 0 € HT

Aucune acquisition foncière n’a été réalisée sur l’année 
2021.

 A réaliser en 2022 : 0 € HT

Aucune acquisition foncière n’est programmée sur l’année 
2022.

 Total au bilan financier de l’opération 
d’aménagement : 1 972 776 € HT

Le montant global pour le poste des acquisitions foncières 
n’a pas évolué depuis le dernier CRAC approuvé.

L’acquisition des fonciers sur la tranche n°1 a été 
réalisée à l’amiable sans réalisation d’une Déclaration 
d’Utilité Publique (DUP).

Selon le scénario d’aménagement retenu pour les 
tranches 2 et 3, la nécessité d’élaborer une DUP sera à 
apprécier. 
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Foncier acquis

Tranche 1

283 985 m²
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Foncier à acquérir

Foncier acquis 
(paiement à échéance)

Tranche 2

98 500 m²

7 000 m²

66 972 m²
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Foncier CCN (non acquis par LAD)

Foncier à acquérir

Tranche 3

68 208 m²

85 873m²
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 Réalisé en 2021 : 28 429 € HT

Tranche 1 – phase 1 : 

• Maitrise d’œuvre facturation suivi travaux station d’épuration, Visa PC, reprise esquisse d’aménagement 
– 22 354 € 

Tranches 2 et 3 : 

• Diagnostic environnemental (inventaire faune / flore ; zones humides) solde de la mission - 6 075 € 

 A réaliser en 2022 : 36 070 € HT

Tranche 1 : 

• Mission Géomètre (plan de ventes/bornage des lots à céder en 2022, 2023) - 4 000 € ; 

• Rémunération Maitrise d’œuvre (engagement et suivi des travaux de la tranche 1 phase 2) – 23 070 € 

• CSPS – 2 000 € 

• Divers/révisions – 7 000 €

 Total au bilan financier de l’opération d’aménagement :  830 157 € HT

Le bilan global, pour le poste ETUDES, est constant par rapport à l’exercice précédent. 
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 Réalisé en 2021 :  - 11 870 € HT

Tranche 1 – phase 1 : 

• Il n’ y a pas eu de dépenses travaux VRD/Réseaux sur l’année 2021 ; 

• 11 870 € ont été remboursé par le Sydela suite à une actualisation de la lettre d’engagement pour la 
réalisation de l’éclairage public sur la tranche 1 (remboursement de l’avance). 

 A réaliser en 2022 :  595 033 € HT
Tranche 1 – phase 2 :  

• Travaux de viabilisation VRD : 391 k €

• Travaux réseaux souples (AEP, BT, Telecom) : 167 k € 

• Provisions pour divers, révisions, aménagements paysagers et entretiens :  37 k €

 Total au bilan financier de l’opération d’aménagement :  9 024 398 € HT

Le montant global des travaux n’évolue pas depuis l’exercice précédent. 
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Travaux provisoires réalisés

Travaux à programmer (2022) – T1 Phase 2

Tranche 1 Phase 2

Plan AVP 2016
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 Réalisé en 2021 : 0 € HT
• Aucune cession n’a été réalisée en 2021 

 A réaliser en 2022 : 1 945 746 € HT – 1 Cession 
• Cession du Macrolot 6 à la société PITCH PROMOTION, l’échéance de la promesse pour cette cession est 

Mai 2023. Dans le bilan prévisionnel, au regard de l’avancée du projet et des échanges avec le prospect 
la cession du lot est avancée à 2022. 

Pour information, la cession aux entreprises Metal Ressource et ENRO P 44, arrive à échéance en 2022, afin 
de prendre en compte les éventuels délais complémentaires pour l’engagement de ces projets, les dates de 
cession ont été décalée dans le bilan prévisionnel en 2023 et 2024. 

 Total au bilan financier de l’opération d’aménagement : 13 020 207 € HT

Le montant global de commercialisation ne connait pas d’évolution depuis le dernier CRAC 
approuvé.

Observations : 

- Le renforcement en eau potable permet l’accueil d’entreprises sollicitant des besoins « classiques ». Pour des raisons sanitaires, le 
réseau ne peut pas être surcalibré sans besoin identifié. L’accueil d’entreprises avec de gros besoins en eau, induira la réalisation 
d’un nouveau renforcement. 

- Suite à la réalisation du renforcement électrique par ENEDIS, la puissance électrique disponible en tranche 1 – phase 1 est de 
6,6 MVA. En l’absence de bouclage du réseau (afin de ne pas pénaliser la découpe foncière en tranche 1 phase 2 par 
l’implantation physique d’un réseau), le renforcement électrique de la première tranche est « sécurisé » à hauteur de 2 MVA. 

- Les parcelles cessibles sont viabilisées avec des tabourets d’eau usée et d’eau pluviale. Pour les autres réseaux, le raccordement 
se fait sur l’espace public.



N°01.621 ZAC DE L’OSERAYE CRAC 2021 25

Lot 5a 
3 ha

Lot 5b
1,35 ha

Lot 6
8,84 ha

Lot 1ab
3,69 ha

Pigeon TP

Pitch Promotion

Lots réservés (17,13 ha)

Lots disponibles (5,65 ha)

Lot 2
1,60 ha

Metal Ressource

Bovis
(PSV à signer en 2022)
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 Réalisé en 2021 : 42 547 € HT
 Rémunération appelée au titre du suivi d’études, gestion des biens acquis, maitrise d’ouvrage des équipements, conduite 

et coordination de l’opération, animation groupe de suivi. Il s’agit du montant révisé conformément au traité de 
concession.

 A réaliser en 2022 : 120 829 € HT
 Rémunération réalisé au titre du suivi d’études, gestion des biens acquis, maitrise d’ouvrage des équipements, conduite et 

coordination de l’opération, animation groupe de suivi. 
 Rémunération au titre de la commercialisation du lot 6 (Pitch Promotion) (application du taux de 4 % cession supérieure à 

5 ha)

 Total au bilan financier de l’opération d’aménagement : 1 409 166 € HT

Le poste ne connait pas d’évolution depuis le dernier CRAC approuvé. 

La rémunération du concessionnaire tel que définie par l’article 29 du traité de concession et de l’avenant n°2 (portant sur 
les rémunérations au titre de la commercialisation) est la suivante : 
-Suivi d’études, gestion des biens acquis, maitrise d’ouvrage des équipements, conduite et coordination de l’opération, 
animation groupe de suivi : 38 400 € H.T
-Commercialisation : 

-Vente de terrains d’une superficie supérieure à 50 000 m² : 4% des montants HT (fixés dans les actes) ; 
-Vente de terrains d’une superficie comprise entre 30 001 m² et 50 000 m² : 4,5 % des montant HT (fixés dans les actes) ;
-Vente de terrains d’une superficie comprise entre 10 001 m² et 30 000 m² : 4,75 % des montant HT (fixés dans les actes) ; 
-Vente de terrains d’une superficie inférieure ou égale à 10 000 m² : 5 % des montant HT (fixés dans les actes).

-Clôture de l’opération : 30 000 € H.T
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 Réalisé en 2021 : 0 € HT

 A réaliser en 2022 : 0 € HT

 Total cumulé au bilan financier de l’opération d’aménagement : 1 588 263 € HT

Aucune modification n’est constatée pour ce poste depuis le dernier exercice. 

Le montant encaissé en application des contrats territoriaux s’élève à 800 000 €HT sur les 1 000 000 €HT 
prévus dans la convention.

Un avenant à la convention a été signé en 2017 prorogeant le délai de l’opération au 31/12/2022, avec la 
possibilité de réaliser jusqu’à 5 acomptes (dont un dernier à hauteur de 200 K€HT).

Point de vigilance : le dernier acompte implique une justification de dépenses études et travaux à hauteur de 
3,5 M€ HT qui sera atteint en fonction du rythme de commercialisation et de la nécessité d’engager de 
nouveaux travaux. Un nouvel avenant de prolongation du contrat est à solliciter en 2022 auprès de la 
Région.
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 Trésorerie cumulée au 31/12/2021 : - 792 032 € HT

 Trésorerie prévisionnelle 2022 : - 141 968 € HT

En cas de report de la cession à Pitch Promotion prévue en 2022, un emprunt complémentaire à hauteur de 
2.000.000 € sur une durée de remboursement de 6 ans serait nécessaire pour soutenir le bilan de l’opération. 

 Avances de trésorerie

Aucune avance de trésorerie n’est programmée sur 2022.

 Emprunt

Un emprunt de 800 000 € contracté en novembre 2015 pour une durée de remboursement de 8 ans. 

Un emprunt de 600 000 € a été contracté en mars 2019 auprès du Crédit Agricole pour une durée de 
remboursement de 8 ans.



ZAC DE L’OSERAYE
Etat financier de l’opération
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Rappel : CRAC construit sur le scénario de l’AVP réalisé en 2016

 Bilan Réalisé Fin 2020 2021 2022 2023 2024  Bilan
31/12/20 Total Année Année Année Année Année Au delà Nouveau Ecart

PRODUITS 14 608 470 1 388 263 1 388 263 1 945 746 1 012 176 774 270 9 488 015 14 608 470
LOCATIONS
CESSIONS 13 020 207 1 945 746 1 012 176 774 270 9 288 015 13 020 207

FINANCEMENT DU MANDANT
PARTICIPATIONS DU CONCEDANT 588 263 588 263 588 263 588 263

SUBVENTIONS 1 000 000 800 000 800 000 200 000 1 000 000
PRODUITS FINANCIERS
AUTRES PRODUITS

CHARGES 14 608 471 3 217 028 3 126 359 90 670 798 705 393 394 712 953 9 486 390 14 608 470 -1
ETUDES 830 157 317 149 288 720 28 429 36 070 29 650 11 500 435 788 830 157
COÛTS D'ACQUISITION 1 972 776 997 452 997 452 975 324 1 972 776

TRAVAUX D'INFRASTRUCTURE 9 024 398 1 428 777 1 440 646 -11 870 595 033 241 086 604 991 6 154 511 9 024 398
FRAIS FINANCIERS SUR COURT TERME 183 927 21 527 10 278 11 249 13 576 1 411 147 413 183 927

FRAIS FINANCIERS SUR FINANCEMENTS 958 381 92 320 77 365 14 955 11 712 8 401 5 020 840 928 958 381
FRAIS DE SOCIETE 1 409 166 324 883 282 336 42 547 120 829 86 478 73 242 803 734 1 409 166
FRAIS DIVERS 209 778 26 440 21 599 4 841 17 435 24 906 17 435 123 562 209 778

FRAIS DE COMMERCIALISATION 19 887 8 480 7 962 518 4 050 1 462 765 5 130 19 887
RESULTAT D'EXPLOITATION -1 -1 828 765 -1 738 096 -90 670 1 147 041 618 782 61 317 1 625 0 1
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Rappel : CRAC construit sur le scénario de l’AVP réalisé en 2016
 Bilan Réalisé Fin 2020 2021 2022 2023 2024  Bilan

31/12/20 Total Année Année Année Année Année Au delà Nouveau Ecart
MOBILISATIONS 10 000 000 1 400 000 1 400 000 8 600 000 10 000 000
Financements encaissés et à encaisser 10 000 000 1 400 000 1 400 000 8 600 000 10 000 000
AMORTISSEMENTS 10 000 000 682 374 507 748 174 626 177 870 181 181 184 561 8 774 015 10 000 000 0
Financements remboursés et à rembourser 10 000 000 682 374 507 748 174 626 177 870 181 181 184 561 8 774 015 10 000 000
FINANCEMENT 717 626 892 252 -174 626 -177 870 -181 181 -184 561 -174 015 0 0
COMPTE DE TIERS/TVA ET AUTRES 
FINANCEMENTS 75 276 243 831 -305 531 1 411 0 32 764
TRESORERIE PAR PERIODE -770 567 -21 465 663 640 439 013 -123 244 -139 625
TRESORERIE CUMULEE -770 567 -792 032 -141 968 295 634 172 390 0 0
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 Le bilan financier s’équilibre à hauteur de 14 608 470 € HT.

 La trésorerie de l’opération s’appuie sur deux emprunts pour un montant total de 1 400 000 €. 

 Les points de vigilances de l’opération : 

 Au regard des enjeux identifiés (cf. « Actualité de l’Opération »), une mise à jour du plan 
d’aménagement de l’opération semble nécessaire. Le présent CRAC, ne prends pas en compte le 
résultat de cette étude. 

 La trésorerie de l’opération, est fortement dépendante de la commercialisation des terrains de la 
tranche 1. 



ZAC DE L’OSERAYE
Propositions au concédant
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Il est proposé à la Collectivité d’approuver :

 Le bilan prévisionnel hors taxes de l’opération d’aménagement arrêté au 31/12/2021



ZAC DE L ’OSERAYE
Annexes
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 Parutions presse

Journal des Entreprises (4 parutions)
L’Informateur Judiciaire (5 parutions)

 Site Web

immo-eco44.fr
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réalisé au Réalisé Prévisions Prévisions Prévisions reste à 
31-déc-20 2021 2022 2023 2024 réaliser

Tranche 1

COMMUNAUNTE DE COMMUNES DE 
NOZAY (y compris frais d'acquisition) 

ZA  - 73 - 76 - 77 - 78 - 79 - 
80 - 81 - 108 - 110 - 111 - 112 
- 113 -159(ZA74) - ZV 4 - 5 - 
114  

283 985 m² 05/02/2016 871 155 €        871 155 €    

ETAT (y compris frais d'acquisition) ZA 156 - ZA 157 13 791 m² 31/03/2017 2 169 €            2 169 €        
COMMUNE DE PUCEUL (y compris frais 
d'acquisition) ZV 208 1 593 m² 13/08/2019 5 284 €            5 284 €        

Tranches 2 et 3
COMMUNAUNTE DE COMMUNES DE 
NOZAY
(acte signé, paiement du reliquat à 70% de la 
commercialistion de la tranche 1 - inscrits en 

ZK 62 53 181 m² 05/02/2016 108 464 €        108 464 €    

Autres Acquisitions à réaliser tranche 2 (hors 
frais actes et divers) 107 350 m² 370 280 € 370 280 €    

Acquisition à réaliser tranche 3 (hors frais 
actes et divers) 154 081 m² 312 500 € 312 500 €    

Provision acquisition chemins ruraux 36 979 m² 10 000 €   10 000 €      
Divers
Frais divers et provisions sur reste à réaliser 
(indemnités, éviction, remploi, frais annexes, 
etc.) 

10 380 €          282 544 € 292 924 €    

TOTAL 997 452 €        -  €  -  €      -  €      -  €      975 324 € 1 972 776 € 

Indemnité principale 881 012,11 €   
Indemnité d'éviction 66 371,48 €     
Rémunération SAFER 26 326,62 €     
Frais actes 13 361,37 €     

Vendeur références cadastrales Total

Détail acquisitions réalisées - Tranche 1 + ZK 62

Date acteSurface 
acquise
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2021 2022 2023 2024  
Année Année Année Année Au delà

TRAVAUX
Terrassement / voirie / assainissement
T1_Lot 1_Charier Sauvager / Travaux VRD Tranche 1 381 452,00 204 823,00 338 009,00
T1_Lot 2_Bonneau / Poste relevage assainissement Soldé
T1_Lot 3_Spie 2C / contrôle assainissement 10 198,00
T1_Lot 4_SODAF / Station epuration Soldé
Réseaux souples / éclairage public

Atlantic eau / adduction AEP 79 540,00 33 861,00
Sydela / GC telecom, BT interne à la ZAC -11 869,56 87 580,00 71 287,00
Enedis / travaux de renforcement pour desserte ZAC
Aménagement paysager

Alteha Nova / travaux paysager de la ZAC 15 000,00 15 000,00 140 571,00

Intitulé

Synthèse travaux tranche 1 : 

Estimation travaux tranches 2 et 3 (base AVP 2016) : 

5,5 millions d’euros
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Délibérations approuvant le CRAC : 
 CRAC 2020 : 18/11/2021
 CRAC 2019 : 28/01/2021
 CRAC 2018 : 24/10/2019
 CRAC 2017 : 26/09/2018
 CRAC 2016 :
 CRAC 2015 : 29/06/2016
 CRAC 2014 / 30/06/2015

Délibération approuvant des avenants au traité de concession : 
 Avenant 2 : 19/10/2018
 Avenant 1 : 22/07/2015
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Glenn VIGNERON
Responsable d’opérations
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CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 

 

Entre : 
 

 

- La Caisse des Allocations familiales de Loire-Atlantique représentée par la Présidente de son 
Conseil d’Administration, Mme Bénédicte BLOUIN, et par sa Directrice, Mme Elisabeth DUBECQ-
PRINCETEAU, dûment autorisées à signer la présente convention ; 

 

Ci-après dénommée « la Caf » ; 
 

 

et 

 

- La Communauté de Communes de Nozay, représentée par sa Présidente Mme Claire THEVENIAU, 
dûment autorisée à signer la présente convention par délibération de son conseil communautaire ; 

- La commune de Abbaretz, représentée par son Maire M. Jean-Pierre POSSOZ, dûment autorisé à 
signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

- La commune de La Grigonnais, représentée par son Maire M. Gwenaël CRAHES, dûment autorisé 
à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

- La commune de Nozay, représentée par son Maire M. Jean-Claude PROVOST, dûment autorisé à 
signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

- La commune de Puceul, représentée par Mme Claire THEVENIAU, dûment autorisée à signer la 
présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

- La commune de Saffré, représentée par son Maire Mme Marie-Alexy LEFEUVRE, dûment autorisé 
à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

- La commune de Treffieux, représentée par son Maire M. Didier BRUHAY, dûment autorisé à signer 
la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

- La commune de Vay, représentée par son Maire Mme Marie-Chantal GAUTIER, dûment autorisée 
à signer la présente convention par délibération de son conseil municipal ; 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
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Vu les articles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du Code de la sécurité sociale ; 
Vu le Code de l’action sociale et des familles ; 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l’Action sociale des Caisses d’allocations familiales (Caf) ; 
Vu la Convention d'objectifs et de gestion (Cog) arrêtée entre l'Etat et la Caisse nationale des allocations 
familiales (Cnaf) ; 
Vu la délibération du conseil communautaire de la Communauté de Communes de Nozay, en date du 
…………….. figurant en annexe 7 de la présente convention. 
Vu la délibération du conseil municipal de la ville d’Abbaretz en date du xxxxxx figurant en annexe 7 de la 
présente convention. 
Vu la délibération du conseil municipal de la ville de La Grigonnais en date du xxxxxx figurant en annexe 7 
de la présente convention. 
Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Nozay en date du xxxxxx figurant en annexe 7 de la 
présente convention. 
Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Puceul en date du xxxxxx figurant en annexe 7 de la 
présente convention. 
Vu la délibération du conseil municipal de la ville de Saffré en date du xxxxxx figurant en annexe 7 de la 
présente convention. 
Vu la délibération du conseil municipal de la ville du Treffieux en date du xxxxxx figurant en annexe 7 de 
la présente convention. 
Vu la délibération du conseil municipal de la ville du Vay en date du xxxxxx figurant en annexe 7 de la 
présente convention. 

 
PREAMBULE 

 

Les Caf sont nées de la volonté d’apporter une aide à toutes les familles, dans leur diversité. Qu’il prenne 
la forme de prestations monétaires ou d’aides permettant de développer des services, l’investissement 
des Caf témoigne d’un engagement de la collectivité, dans une visée universelle, pour accompagner le 
développement de chaque personne, dès sa naissance, par une présence et un soutien dans son parcours 
de vie, accentuant, s’il le faut, son aide lorsque la famille est dans la difficulté.  
 

La branche Famille est ainsi présente auprès de chacun tout au long de la vie, auprès de chaque parent, 
femme ou homme, en fonction de sa situation, en équité : conciliation vie familiale/vie professionnelle, 
accueil des enfants et des jeunes, lutte contre la pauvreté sont les domaines prioritaires de l’intervention 
des Caf, qui prend la forme d’une offre globale de service.  
 

Dédiée initialement à la famille, la Branche s’est vue progressivement confier des missions pour le compte 
de l’Etat et des départements, qui représentent une part importante de son activité. 
 

Les quatre missions emblématiques de la branche Famille sont fondatrices de son cœur de métier : 
- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 
- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 
- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 
- Accompagner les familles pour améliorer leur cadre de vie et leurs conditions de logement. 

 

Pour accompagner le développement de celles-ci, les Caf collaborent depuis l’origine avec leurs 
partenaires de terrain, au premier rang desquels les collectivités locales. Les communes (et leur 
regroupement) sont en effet particulièrement investies dans le champ des politiques familiales et sociales, 
au titre de leur clause de compétence générale leur permettant de répondre aux besoins du quotidien des 
citoyens.  
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Les territoires se caractérisent par une grande diversité de situations d’habitants, et par de nombreuses 
évolutions qui modifient profondément la vie des familles. Leurs attentes évoluent, et la réponse à celles-
ci passent par la volonté des acteurs locaux. A ce titre, la Caf entend poursuivre son soutien aux 
collectivités locales qui s’engagent dans un projet de territoire qui leur est destiné. 
 

Dans ce cadre, la Convention territoriale globale (Ctg) est une démarche stratégique partenariale qui a 
pour objectif d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement des services aux 
familles, et la mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble. Elle s’appuie 
sur un diagnostic partagé avec les partenaires concernés pour définir les priorités et les moyens dans le 
cadre d’un plan d’actions adapté. 
 

Véritable démarche d’investissement social et territorial, la Ctg favorise ainsi le développement et 
l’adaptation des équipements et services aux familles, l’accès aux droits et l’optimisation des interventions 
des différents acteurs. 
 

La Ctg peut couvrir, en fonction des résultats du diagnostic, les domaines d’intervention suivants : petite 
enfance, enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits et aux services, inclusion numérique, animation 
de la vie sociale, logement, handicap, accompagnement social. 
 

Elle s’appuie sur les documents de diagnostic et de programmation que constituent les différents schémas 
départementaux : schéma départemental des services aux familles, schéma départemental de l’animation 
de la vie sociale, stratégie de lutte contre la pauvreté… 

 

En mutualisant la connaissance des besoins des allocataires et de leur situation, les analyses partagées à 
l’échelon départemental permettent de situer le territoire de la façon suivante :  

- La Communauté de Communes de Nozay représente une population de 15 967 habitants répartie 
sur une superficie de 27 572 Ha soit une densité de 57,9 habitants par km². Deux communes 
principales (Nozay et Saffré) se situent à moins de 40 km de Nantes.  

- Un Projet Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) détermine une dynamique de progression de 
population de 1.3 % soit 136 logements supplémentaires à construire en moyenne par an d’ici à 
2035. Une commune est reconnue Pôle Structurant : Nozay suivie d’un Pôle Relais : Saffré puis de 
3 Pôles Intermédiaire : Abbaretz, La Grigonnais et Vay. Les communes de Treffieux et de Puceul 
sont Pôles de proximité. 

- En 2017, 1 096 personnes sont venues s’installer au sein de la Communauté de Communes de 
Nozay, ce qui représente une proportion de 7% des habitants1. Si on compare à la moyenne 
métropolitaine, la Communauté de Communes de Nozay attire un peu moins de nouveaux 
habitants que les autres CC (moyenne de 7.3%). 

- La dynamique de naissances se situe aux environs de 200 naissances en moyenne par an, 
inégalement réparties sur le territoire mais proportionnelles au poids de chaque commune. 

- La Communauté de Communes est à la croisée de l’axe majeur entre Rennes et Nantes, la RN 137, 
et l’axe économique stratégique reliant Saint-Nazaire et le littoral, la RN 171. L’espace rural et les 
bourgs environnants sont accessibles par un bon réseau de voies secondaires et quelques 
alternatives à l’utilisation de véhicules individuels : gare ferroviaire, aires de co-voiturages, projets 
de voies de déplacements doux, etc. 

- L’implantation du territoire bénéficie de l’apport d’actifs et accueille des emplois variés. Les 
communes de Nozay et Puceul connaissent la plus forte concentration d’emplois. Commerces, 
services publics, activités commerciales et tertiaires, activités de production sont présentes. 

 

 
1 Source ABS 2021 
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La Communauté de Communes de Nozay a défini un Projet de Territoire 2017/2030 pour acter de ses 
choix et de ses priorités. En ce sens, elle inscrit l’ensemble des actions et services de l’enfance, la petite 
enfance, la jeunesse, la parentalité, l’accès aux droits sous : 
 

- Un Pilier n°2 dénommé : Des polarités fortes pour bien vivre ensemble 

- Un enjeu n°2 : Veiller à l’existence d’une offre en services et en équipements suffisante et de 
qualité proposée à travers un maillage pertinent et équilibré du territoire.  

 

De ce pilier et cet enjeu se décline l’orientation stratégique : Garantir le maintien et la qualité des 
services et des équipements pour tous. 
 

Le territoire dispose d’une offre attractive de services et d’équipements de proximité à destination des 
familles. Qu’elles soient publiques, associatives ou privées, les institutions proposent des offres 
complémentaires :  

- Chaque municipalité offre une ou plusieurs écoles et un accueil périscolaire ; 
- Deux communes (Nozay et Saffré) recensent un établissement d’accueil du jeune enfant : un 

multiaccueil de 30 berceaux sur la commune de Nozay « Le manège enchanté » et un de 20 
berceaux sur la commune de Saffré « La Maison d’Hipollène » en gestion communautaire. 

- Il existe également un Relais Petite Enfance, ainsi qu’un LAEP en gestion communautaire. 
- Quatre Maisons d’Assistantes Maternelles (MAM) sont implantées sur le périmètre de la 

communauté de communes. 
- Un Centre Socio Culturel, dont le rayonnement est intercommunal, est aussi présent et accueille 

les adolescents ainsi que les adultes et seniors.  
- Cinq Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) associatifs sous mandat SIEG avec la collectivité 

maillent le territoire d’une offre en direction de l’enfance à Abbaretz, La Grigonnais, Nozay, Saffré 
et Vay. 

- Un cyber-centre est ouvert en gestion communautaire. 
- Des programmations d’animations en direction des personnes à la retraite sont également 

proposées. 
 

 

En termes de compétences et de degrés d’intervention de chaque partenaire institutionnel, il peut être 
rappelé que : 

- Les sept communes-membres sont compétentes sur la gestion des accueils périscolaires. 
- La Communauté de Communes de Nozay est, quant à elle, compétente sur le champ de la Petite 

Enfance (gestion publique) et la coordination éducative dans le cadre du Projet Educatif de 
Territoire (Pedt). Elle mène également une politique de facilitation dans l’accès aux droits par la 
gestion du cyber-centre et le projet de création d’un poste de conseillère médiatrice numérique. 

 

C’est pourquoi, dans la perspective d’intervenir en cohérence avec les orientations générales déclinées 
dans le présent préambule, au plus près des besoins du territoire, la Caf, la Communauté de Communes 
de Nozay, les communes d’Abbaretz, La Grigonnais, Nozay, Puceul, Saffré, Treffieux et Vay souhaitent 
conclure une Convention territoriale globale (Ctg) pour renforcer leurs actions sur les champs 
d’intervention partagés.  
 

 

 
 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION TERRITORIALE GLOBALE 
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La présente convention vise à définir le projet stratégique global du territoire à l’égard des familles ainsi 
que ses modalités de mise en œuvre. 
 

Ce projet est établi à partir d’un diagnostic partagé tenant compte de l’ensemble des problématiques du 
territoire.  
 

Elle a pour objet : 

- D’identifier les besoins prioritaires sur la communauté de communes (figurant en Annexe 1 de la 
présente convention) ; 

- De définir les champs d’intervention à privilégier au regard de l’écart offre/besoin ; 
- De pérenniser et d’optimiser l’offre des services existante, par une mobilisation des 

cofinancements (Annexe 2) ; 
- De développer des actions nouvelles permettant de répondre à des besoins non satisfaits par les 

services existants (Annexe 3). 
 

ARTICLE 2 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA CAF 

 

Les interventions de la Caf, en matière d’optimisation de l’existant et de développement d'offres nouvelles, 
sur le territoire de la Communauté de Communes de Nozay concernent :  

- Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale ; 
- Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes ; 
- Créer les conditions favorables à l’autonomie, à l’insertion sociale et professionnelle ; 

 
ARTICLE 3 - LES CHAMPS D’INTERVENTION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

 

La Communauté de Communes de Nozay met en place des actions au niveau local pour répondre à des 
besoins repérés. 
 

Celles-ci concernent :  

- La petite enfance  
- L’enfance via la coordination du PEDT intercommunal  
- La jeunesse  
- La parentalité 

- L’accès aux droits par la médiation numérique  
 

ARTICLE 4 - LES OBJECTIFS PARTAGES AU REGARD DES BESOINS 

 

Les champs d’intervention conjoints sont :  

Aider les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie sociale : 
- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction de la petite enfance ; 
- Poursuivre la structuration d’une offre diversifiée en direction des enfants.  

Faciliter la relation parentale, favoriser le développement de l’enfant et soutenir les jeunes : 
- Compenser les charges familiales et accompagner les parents dans leur rôle ; 
- Faciliter l’autonomie des jeunes, élément de passage à l’âge adulte. 
- Faciliter l’intégration des familles dans la vie collective et citoyenne ; 
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Créer les conditions favorables à l’autonomie : 
- Soutenir les personnes et les familles confrontées au handicap ; 
- Aider les familles confrontées à des événements ou des difficultés fragilisant la vie familiale ; 

 

En articulation avec le Projet de territoire de la Communauté de Communes de Nozay, la Ctg aura pour 
ambition principale, pour tous ces publics, de veiller à l’existence d’une offre en services et en 
équipements suffisante et de qualité. Cette offre sera proposée à travers un maillage pertinent et équilibré 
sur le territoire, afin d’y favoriser l’accès.  
 

Les Annexes 2 et 3 de la présente convention précisent les moyens mobilisés par chacun des partenaires 
dans le cadre des champs d’intervention conjoints. Ces annexes font apparaître le soutien des co-
financeurs pour le maintien de l’offre existante et les axes de développement d’offres nouvelles. 
 
ARTICLE 5 - ENGAGEMENTS DES PARTENAIRES 

 

La Caf, la Communauté de Communes de Nozay et les communes d’Abbaretz, La Grigonnais, Nozay, Puceul, 
Saffré, Treffieux et Vay s’engagent à mettre en œuvre les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs 
qu’ils se sont assignés dans le plan d’actions de la présente convention.  
 

La présente convention est conclue dans le cadre des orientations de la Convention d’objectifs et de 
gestion signée entre l’Etat et la Cnaf. Elle est mise en œuvre dans le respect des dispositifs et des outils 
relevant des compétences propres de chacune des parties, lesquelles restent libres de s’engager avec leurs 
partenaires habituels ou d’engager toute action ou toute intervention qu’elles jugeront nécessaire et utile. 
 

La Ctg matérialise également l’engagement conjoint de la Caf, de l’EPCI et des communes à poursuivre leur 
appui financier aux services aux familles du territoire.  
 

A l’issue du (es) Contrat(s) enfance et jeunesse passé(s) avec la(es) collectivité(s) signataire(s), la Caf 
s’engage à conserver le montant des financements bonifiés de N-12 à ce titre et à les répartir directement 
entre les structures du territoire soutenues par la collectivité locale compétente, sous la forme de « Bonus 
territoire ctg ».  
 

De son côté, les collectivités s’engagent à poursuivre leur soutien financier en ajustant en conséquence la 
répartition de leur contribution pour les équipements et services listés en Annexe 2. Cet engagement 
pourra évoluer en fonction de l’évolution des compétences détenues. 
 
ARTICLE 6 - MODALITES DE COLLABORATION 
 

Les parties s’engagent à mobiliser des moyens humains (personnels qualifiés et en quantité) et matériels 
(données, statistiques, etc.) nécessaires à la réalisation des obligations définies dans la présente 
convention. 
 

Pour mener à bien les objectifs précisés dans la présente convention, les parties décident de mettre en 
place un comité de pilotage. 
 

Ce comité est composé, à parité, de représentants de la Caf et de la Communauté de Communes de Nozay 
via sa commission Enfance et Jeunesse.   
 

 
2 Le montant de référence est celui comptabilisé dans les comptes de la Caf en N-1 (Charge à payer). 
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Les parties conviennent d’un commun accord que des personnes ressources en fonction des thématiques 
repérées pourront participer à ce comité de pilotage à titre consultatif. 
 

Cette instance : 

- Assure le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention ; 
- Contribue à renforcer la coordination entre les partenaires, dans leurs interventions respectives et 

au sein des différents comités de pilotage thématiques existants ; 
- Veille à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des partenaires sur le 

territoire concerné ; 
- Porte une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du territoire. 

 

Le comité de pilotage est présidé par la Communauté de Communes.  
 

Le secrétariat permanent est assuré par la Communauté de Communes. 
 

Les modalités de pilotage opérationnel et de collaboration technique sont fixées d’un commun accord 
entre les parties à la présente convention, figurent en annexe 4 de la présente convention. 
 
ARTICLE 7 - ECHANGES DE DONNEES 

 

Les parties s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informations utiles dans le cadre de 
l’exécution de la présente convention. 
 

Toutefois, en cas de projet d’échanges de données à caractère personnel, les demandes par l’une des 
parties feront obligatoirement l’objet d’une étude d’opportunité, de faisabilité et de conformité au RGPD 
par l’autre partie, en la qualité de responsable de traitement de cette dernière. Ces demandes seront 
soumises pour étude et avis préalable au Délégué à la Protection des Données de la partie qui détient les 
données personnelles demandées. Le Délégué à la Protection des Données pourra être amené à formuler 
des recommandations spécifiques à chaque échange de données. 
 

Si elles sont mises en œuvre, ces transmissions (ou mises à disposition) de données personnelles 
respecteront strictement le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), la loi n° 78-17 du 6 
Janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi que les décisions, avis ou 
préconisations de la Commission nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). La présente 
convention ne se substitue en rien à la nécessité, pour les responsables de traitement concernés, d’ajouter 
le traitement de données personnelles ainsi créé à la liste des traitements qu’il doit tenir au titre de l’article 
30 du Rgpd. 
 
ARTICLE 8 - COMMUNICATION 

 

Les parties décident et réalisent, d’un commun accord, les actions de communication relatives à la 
présente convention. 
 

Les supports communs font apparaître les logos de chacune des parties. 
 

Dans le cadre des actions de communication respectives couvrant le champ de la présente convention, 
chaque partie s’engage à mentionner la coopération de l’autre partie et à valoriser ce partenariat. 
 

ARTICLE 9 - EVALUATION 
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Une évaluation des actions est conduite au fur et à mesure de l’avancée de la mise en œuvre de la Ctg, 
lors des revues du plan d’actions. Les indicateurs d’évaluation sont déclinés dans le plan, constituant 
l’annexe 5 de la présente convention. Ils permettent de mesurer l’efficacité des actions mises en œuvre.  
 

Aux termes de la présente convention, un bilan sera effectué intégrant une évaluation. Cette dernière 
devra permettre d’adapter les objectifs en fonction des évolutions constatées. 
 

Les indicateurs travaillés dans le cadre de cette démarche d’évaluation pourront être intégrés dans le cadre 
de l’Annexe 5. Ils seront présentés lors du démarrage des groupes de travail aux participants, afin d’être le 
plus ajustés possible. 
 
ARTICLE 10 - DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est conclue à compter du 1er janvier 2022 jusqu’au 31 décembre 2026.  
La présente convention ne peut être reconduite que par expresse reconduction.  
 
ARTICLE 11 - EXECUTION FORMELLE DE LA CONVENTION 

 

Toute modification fera l’objet d’un avenant par les parties. 
 

Cet avenant devra notamment préciser toutes les modifications apportées à la convention d’origine ainsi 
qu’à ses annexes. 
 

Si l’une quelconque des stipulations de la présente convention est nulle, au regard d’une règle de droit en 
vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, mais les autres 
stipulations garderont toute leur force et leur portée. 
 

En cas de différences existantes entre l’un quelconque des titres des clauses et l’une quelconque des 
clauses, le contenu de la clause prévaudra sur le titre. 
 

ARTICLE 12 : LA FIN DE LA CONVENTION 
 

- Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente convention, 
celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l'autre partie, à l'expiration d'un délai d'un mois 
suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 
 

Les infractions par l’une ou l’autre des parties aux lois et règlements en vigueur entraîneront la résiliation 
de plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une 
lettre recommandée avec avis de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
légales ou réglementaires en vigueur et restée infructueuse. 
 

- Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à une mise 
en demeure ou de remplir toutes formalités judiciaires, en cas de modification d'un des termes de la 
présente convention sans la signature d'un avenant.  

- Résiliation par consentement mutuel   
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La présente convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties moyennant un délai de 
prévenance de 6 mois. 
 

- Effets de la résiliation 
 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des engagements des parties. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 
 
ARTICLE 13 : LES RECOURS 
 

- Recours contentieux 

 

Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif dont 
relève la Caf. 
 

ARTICLE 14 : CONFIDENTIALITE 

 

Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur personnel, au secret professionnel, à l'obligation de 
discrétion et à l’obligation de confidentialité pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et 
décisions dont elles auront eu connaissance durant l'exécution de la présente convention et après son 
expiration. 
 

Fait à Nantes Le xxxxxxxxxxxxx 2022 

En autant d’exemplaires originaux que de signataires. 
 

Cette convention comporte … pages paraphées par les parties et les six annexes. 
La Directrice de la Caf de Loire-

Atlantique 

 

Mme Elisabeth DUBECQ-
PRINCETEAU 

La Présidente de la Caf de 
Loire-Atlantique 

 

Mme Bénédicte BLOUIN 

La Présidente de la Communauté 
de Communes de Nozay 

 

Mme THEVENIAU 

 

 

 

Le Maire de la 
commune d’Abbaretz 

 

 

M. POSSOZ 

 

 

 

Le Maire de la 
commune de  
La Grigonnais 

 

M. CRAHES 

 

Le Maire de la 
commune de Nozay 

 

 

M. PROVOST 

Le Maire de la 
commune de Puceul 

 

 

Mme THEVENIAU 

Le Maire de la 
commune de Saffré 

 

 

Mme LEFEUVRE 

 

 

 

Le Maire de la 
commune de Treffieux 

 

M. BRULAY 

 

Le Maire de la 
commune de Vay 

 

 

Mme GAUTIER 
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Annexe 1  
 

 

Diagnostic 
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 LES CARACTERISTIQUES DE LA POPULATION DU TERRITOIRE3 

La Communauté de Communes de Nozay a été créée en 1995. Elle regroupe sept communes pour un 
nombre d’habitants de 15 967 en 2018. L’augmentation démographique est quasiment identique à celle 
du département (1% de variation entre 2013 et 2018 pour la Communauté de Communes de Nozay contre 
1,2% pour celle du département). En 2017, 1 096 personnes sont venues s’installer au sein de la 
Communauté de Communes de Nozay, ce qui représente une proportion de 7% des habitants. Ci-dessous 
une carte et un tableau permettant d’illustrer ces éléments : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La population allocataires4 

Au 31 décembre 2020, le nombre d’allocataires Caf sur le territoire est de 2 959, dont 2 005 familles. 
Parmi ces familles allocataire, 371 sont en situation de monoparentalité, soit 18,5% des familles 
allocataires (26% sur le département). L’évolution du nombre de familles monoparentales entre 2016 et 
2020 est largement supérieure à celle du département (18,2% contre 12,5%).  
Les familles nombreuses avec 3 enfants ou plus, représentent 25,1% des familles avec enfants (22,3% 
pour le département). 
 
 

 
3  La majorité des données statistiques sont des données Caf. Concernant la petite enfance, certaines données issues d'IMAJE. 
4 Source CAF 44 

Étiquettes de lignes nomnivge

Population 

(RP Insee)

Taux variation 

annuelle pop 

(RP Insee)

1_commune ABBARETZ 2 079 0,9%

LA GRIGONNAIS 1 693 1,0%

NOZAY 4 173 1,1%

PUCEUL 1 140 1,6%

SAFFRE 3 947 1,1%

TREFFIEUX 902 1,9%

VAY 2 033 -0,1%

2_epci CC DE NOZAY 15 967 1,0%

3_Dep Loire Atlantique 1 412 502 1,2%

Vay    

Nozay   

Puceul  
La 

Grigonnais
 

Abbaretz   

Treffieux 

Saffré    

4 173 

2 033 

2 079 

902 

1 693 1 140 

3 947 
15 967 habitants 

Habitants 
Nombre 
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555 allocataires sont sous le seuil de bas revenu5, soit 19,6% de la population allocataires de référence 
(28,8 % pour le département).  
Les communes de Nozay et d’Abbaretz sont les communes ayant le plus d’allocataires à bas revenus et 
de familles monoparentales.  
 
Le pourcentage des allocataires pour lesquels les prestations représentent 50% et plus de leurs revenus 
est de 12,2% (18,6% pour le département). 

La Communauté de Communes de Nozay est caractérisée par des quotients familiaux plus élevés que la 
moyenne départementale. 

 

 

 
5 Vivant en dessous du seuil de 1 043 € par mois et par unité de consommation. 

Vay    

Nozay   

Puceul  La 
Grigonnais

 

Abbaretz   

Treffieux 

Saffré    

23,5% 

15,9% 21,3% 

29,3% 

13,7% 
19,4% 

16,8% 

Bas revenus 
Part des allocataires à bas 
revenus 

Vay    

Nozay   

Puceul  La 
Grigonnais

 

Abbaretz   

Treffieux 

Saffré    

23% 

15,7% 25,2% 

16,1% 

14,8% 
17,3% 

15,1% 

Familles monoparentales 
Part des familles monoparentales 
(parmi les familles alloc.) 
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La répartition de la population selon la tranche d’âge  

Le nombre d’enfants à charge Caf de moins de 18 ans s’élève à 3 894. 
 

 

 

 

On note une forte baisse entre 2016 et 2020 des enfants sur les tranches de 0 à 11 ans, avec -10,5% pour 
les 0-3 ans (contre 3,6% pour le département), -22,9% sur les 3-5 ans (contre 2,9% pour le département) 
et -5,2% sur les de 6-11 ans (pour +2,8% sur le département). 

En revanche, le nombres d’enfants 12-17 ans et 18-24 ans sont en forte hausse sur la même période, 
avec respectivement +18,1% (+6,7% pour le département) et +29,3% (+8,9% pour le département). 

 

La répartition par tranche d’âge est par ailleurs sensiblement la même que celle du département, mais 
avec des évolutions plus marquées qu’en moyenne sur la Loire-Atlantique.  
 
 

 

 

 

nature_niveau nomnivge

Nb enfants 0 à 2 

ans

Taux enfant 0 à 2 

ans

Evolution enfants 0 

à 2 ans

Nb enfants 3 à 5 

ans

Taux d'enfant 3 

à 5 ans

Evolution enfants 3 

à 5 ans

1_commune ABBARETZ 65 13,0% -13,3% 60 12,0% -39,4%

LA GRIGONNAIS 66 14,3% -4,3% 63 13,6% -31,5%

NOZAY 121 11,7% -10,4% 120 11,6% -21,6%

PUCEUL 36 12,1% -12,2% 41 13,8% -34,9%

SAFFRE 141 13,2% -15,1% 162 15,1% -13,4%

TREFFIEUX 44 17,4% -15,4% 56 22,1% 16,7%

VAY 79 14,1% 0,0% 65 11,6% -30,1%

2_epci CC DE NOZAY 552 13,2% -10,5% 567 13,6% -22,9%

3_Dep Loire Atlantique 44 880 14,4% -3,6% 46 169 14,8% -2,9%

nature_niveau nomnivge

Nb enfants 6 

à 11 ans

Taux 

d'enfant 6-11 

ans

Evolution nb 

d'enfants 6 à 

11 ans

Nb enfants 

12 à 17 ans

Taux 

d'enfant 12 à 

17 ans

Evolution nb 

d'enfants 12 

à 17 ans

Nb enfants 

18 à 24 ans

Taux 

d'enfant 18 à 

24 ans 

Evolution nb 

d'enfants 18 

à 24 ans

1_commune ABBARETZ 162 32,4% -12,0% 172 34,4% 13,9% 41 8,2% 64,0%

LA GRIGONNAIS 172 37,1% 10,3% 141 30,5% 20,5% 21 4,5% 0,0%

NOZAY 337 32,6% -9,4% 372 35,9% 15,9% 85 8,2% 19,7%

PUCEUL 86 28,9% -21,1% 111 37,2% 20,7% 24 8,1% 41,2%

SAFFRE 371 34,7% 1,4% 322 30,1% 11,0% 74 6,9% 51,0%

TREFFIEUX 85 33,6% 6,3% 61 24,1% 41,9% 7 2,8% -22,2%

VAY 200 35,6% -10,3% 183 32,6% 31,7% 35 6,2% 16,7%

2_epci CC DE NOZAY 1 413 33,8% -5,2% 1 362 32,6% 18,1% 287 6,9% 29,3%

3_Dep Loire Atlantique 103 745 33,2% 2,8% 94 258 30,2% 6,7% 23 473 7,5% 8,9%
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LA PETITE ENFANCE 

L’amélioration de l’offre d’accueil des jeunes enfants est une préoccupation constante des pouvoirs publics 
et de la branche Famille qui soutient son développement tant par les prestations légales qu’elle verse que 
par l’appui aux services et équipements qu’elle finance. Le renforcement du développement de l’offre 
d’accueil des jeunes enfants en direction de toutes les familles et de tous les territoires reste donc un 
enjeu majeur de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs et de Gestion (CPOG 2018/2022).  
Dans cette perspective, la Cnaf s’est fixée 3 grands objectifs sur la période de la COG :  

- Réduire les disparités territoriales et les inégalités sociales en matière d’offre d’accueil du jeune 
enfant 

- Développer et accompagner un accueil individuel de qualité 
- Structurer une offre globale de service pour l’accueil du jeune enfant en développant l’information 

et l’accompagnement des familles 
 

Ces objectifs sont ensuite déclinés à l’échelle des territoires en fonction des besoins, des réalités de 
territoire et en adéquation avec le Schéma Départemental des Services aux Familles. 

 

Concernant le territoire de la Communauté de Communes de Nozay : 

- Le territoire de la Communauté de Communes de Nozay compte 1 119 enfants de moins de 6 ans 
dont un peu moins de la moitié a moins de 3 ans (49%)6. 

- Les couples bi-actifs (ou dont l’unique parent est actif) représentent 67,2% de l'ensemble des 
familles du territoire avec au moins un enfant de moins de 3 ans (64,7% sur le département). Pour 
ces enfants, les besoins en matière de mode de garde de la petite enfance sont importants puisque 
tous les actifs de la famille sont occupés. 

- Le taux de femmes Caf actives avec au moins un enfant de moins de 3 ans est de 75,4% (72,5% 
dans le département). 

- En 2019, le nombre de places EAJE (Etablissement d’Accueil du Jeune Enfant) sur le territoire de 
la Communauté de Communes de Nozay est de 50. Ces structures accueillent 280 enfants 
différents.  

- On recense, pour le territoire, 1 Relais Petite Enfance avec 1,60 ETP. Le nombre d’assistants 
maternels en activité par ETP est de 78 pour un objectif cible de 70 par ETP dans la convention 
d’objectifs et de gestion. En 2019, 25% des assistantes maternelles ont 55 ans ou plus (29% sur 
le département). 

- En 2020, sur le territoire de la Communauté de Communes de Nozay, le nombre d'assistants 
maternels agréés est de 166 (selon les données du Conseil Départemental) pour 125 en activité.  

- 4 Maisons d’assistants maternels offrent 46 places d’accueil individuel. 
- 624 places en accueil individuel sont proposées7. 

 

Cette offre permet d’avoir un taux de couverture de 74%. Ce taux est au-dessus de la moyenne nationale 
(58%), mais un peu en-dessous de la moyenne départementale (78%).  

 

 

 

 

 

 

 

 
6 Source : CAF 44 
7 Source Rapport d’activité RPE 2019 
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Le nombre de naissances se situe aux environs de 200 en moyenne par an. On note une diminution des 
naissances, puisqu’entre 2013 et 2015 la moyenne était de 220 par an. 
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L’ENFANCE ET LA JEUNESSE 

L’organisation des temps périscolaires et extrascolaires des enfants et des jeunes est une préoccupation 
forte des parents de l’entrée à l’école maternelle jusqu’à la fin de leur scolarité secondaire. L’objectif d’aider 
les familles à mieux concilier vie professionnelle, vie familiale et vie sociale ne peut donc se limiter à 
l’accueil du jeune enfant. Les orientations engagées dans le cadre de la COG 2018/2022, visent donc à 
rééquilibrer l’offre « jeunesse », en continuité avec celles dédiées aux jeunes enfants. 

La branche Famille s’engage à :  

- Structurer une offre d’accueil de qualité, accessible et adaptée aux besoins des familles et aux 
spécificités des territoires dans une dynamique partenariale avec comme moyen le Projet Educatif 
de Territoire (PEDT) qui doit permettre de : 

- Proposer à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité. 
- Favoriser l’élaboration d’une nouvelle offre d’activités périscolaires et permettre une meilleure mise 

en cohérence de l’offre existante. 
- Dynamiser les dispositifs contribuant à l’autonomisation des jeunes (soutien des projets proposés 

par les adolescents, départs en vacances, accompagnement des jeunes accueillis en Foyers de 
Jeunes Travailleurs). 

 

 

L’enfance sur le territoire de la communauté de communes de Nozay8 

- Les 6-11 ans représentent 8,8% de la population de la Communauté de Communes de Nozay. 
- En 2020-2021, 1 946 enfants sont scolarisés dans les écoles maternelles et élémentaires, chiffre 

en baisse de 3,4% par rapport à l’année scolaire 2019-2020. Ils étaient 2 191 en 2013-2014. 
- Parmi les enfants scolarisés, 75% mangent au restaurant scolaire, et 1/3 utilise l’accueil 

périscolaire (19% à La Grigonnais, 52% à Saffré). 
- En 2021, 4 associations proposent des accueils de loisirs extrascolaires pour les vacances et les 

mercredis couvrant les 7 communes du territoire (CSC Lamano pour Nozay et Vay, Les Pep pour 
La Grigonnais, Les copains d’abord pour Saffré et Léo Lagrange pour Abbaretz). Les 7 communes 
du territoire gèrent un accueil périscolaire municipal (1 150 enfants ont fréquenté ces accueils en 
2021). 

- Le territoire est aujourd’hui bien couvert concernant son offre d’accueil périscolaire et extrascolaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- La Communauté de Communes de Nozay s’est investie dans une mutualisation de projets et de 
moyens et de fait participe au financement d’actions mutualisées (formations, matériels 
pédagogiques, déplacements, etc.). 

- Le territoire a développé un Projet Educatif de Territoire (PEDT) dès 2014 et maintient une 
dynamique partenariale. Dans cette démarche, des groupes thématiques ont travaillé à des projets 

 
8 Source ABS 2021 
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et des actions en commun : aller vers le taux d’effort, envisager un Portail familles, accompagner 
la création de Conseils Municipaux d’Enfants, etc. Ce PEDT intègre les plans mercredi. Les 
accueils municipaux et associatifs couvrent aujourd’hui les besoins de la population.  
 

 

La Jeunesse9 : 

- 24,4% de la population a moins de 18 ans (3 894 personnes) contre 20,4% dans le département ; 
- Les 20-29 ans sont moins nombreux qu’en 2012 ; 
- Ce sont désormais les familles avec enfants et adolescents (40-54 ans et 6-17 ans) qui sont 

majoritaires ; 
- La part des 40-59 ans est de 27,5% et celles des jeunes actifs de 20-39 ans est de 24,4% ; 
- Les plus de 60 ans représentent 19,5% de la population (contre 23,5% dans le département et 

25,7% nationalement). Ce taux subit une baisse entre 1999 et 2017 (21,7% en 1999).  
 

L’indice de jeunesse10 (1,6) est supérieur à celui du département (1,1) et plus encore à la moyenne 
nationale (0,9).  

Nozay est la commune la plus vieillissante : avec le plus de 75 ans ou plus (11%), et le moins de moins 
de 20 ans (28%).  

À l’inverse, La Grigonnais et Puceul sont les communes les moins vieillissantes : seulement 4% de 75 ans 
et plus, mais 32% de moins de 20 ans pour La Grigonnais, et 35% pour Puceul. 
 

Un Foyer Jeunes Travailleurs géré par l’association Habitat Jeunes l’Odyssée accueille des jeunes, âgés 
de 16 à 30 ans, en mobilité sociale et professionnelle.  
 
Le CSC Lamano est agréé PS Jeune à hauteur de 2 Etp. C’est cette structure qui est référente sur le 
territoire pour accompagner les jeunes de 12 à 18 ans. 

 
 

 
9 Source ABS 2021 
10 Définition de l’indice jeunesse : il s’agit du rapport entre la population âgée de mois de 20 ans et celle des 60 ans et plus. 
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LA PARENTALITE 

La politique de soutien à la parentalité répond aux mutations de la famille et aux évolutions des conditions 
d’exercice de la fonction parentale. Cette politique publique consiste à épauler les parents en les informant, 
les écoutant et mettant à leur disposition des services et des moyens leur permettant d’assumer 
pleinement leur rôle.  

L’action des Caisses d’allocations familiales (Caf), au cœur des solidarités familiales et sociales, y 
contribue de manière décisive en aidant les familles à concilier vie familiale, vie professionnelle et vie 
sociale, en facilitant l’épanouissement et le bien-être de l’enfant par les équipements et services qu’elle 
finance et en accompagnant les parents dans leurs responsabilités éducatives. 

Ce renforcement de l’implication de la branche Famille doit conduire à mieux prioriser, mieux évaluer les 
actions et mieux définir le rôle des Caf au niveau local au regard de leurs principaux partenariats. 

Pour cela 4 objectifs :  

- Développer une offre territoriale diversifiée et mieux structurée pour réduire les inégalités d’accès 
pour les parents 

- Assurer une meilleure visibilité à la politique de soutien à la parentalité et un meilleur accès aux 
services 

- Renforcer la fonction d’animation au sein de la gouvernance partenariale de soutien à la parentalité 
- Mettre en place des parcours généraux pour faciliter l’accès aux droits et des parcours spécifiques 

répondant à des évènements de vie particuliers fragilisant les familles. 
 

Les travailleurs sociaux de la Caf au travers des offres de service individuelles ou collectives 
accompagnent les familles dans leur rôle de parents.  

Par ailleurs, la Caf soutient également les parents au travers de plusieurs dispositifs portés par des 
partenaires du territoire : 

- Les Lieux d’Accueil Enfants-Parents : ces lieux accueillent les enfants de moins de 4 ans ou 6 ans 
avec leurs parents ou adultes proches.  

- Le REAAP (Réseau d’Ecoute d’Appui et d’Accompagnement des Parents), constitue « l’outil 
phare » et fédérateur de la politique de soutien à la parentalité. Il permet aussi le financement de 
projets qui ont pour objectifs d’aider les familles dans leur rôle parental en s’appuyant sur leur 
savoir-faire et leurs ressources, de soutenir et mettre en place des actions à destination de 
l’ensemble des parents, sur la base du volontariat.  
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Concernant le territoire de la Communauté de Communes de Nozay : 

- Un LAEP intercommunal « A petits pas… » a ouvert en janvier 2017 à Nozay. 

Le LAEP est un espace convivial de rencontres, d’échanges, de jeux entre enfants, parents et accueillants. 
Premier lieu de socialisation pour l’enfant, il lui permet de développer son rapport à lui-même, aux autres, 
le préparer le cas échéant à la séparation d’avec son parent. 

Sur 2021, voici quelques chiffres concernant le LAEP :  

o 46 séances d’ouverture au public représentant 141 heures, 
o 36 familles différentes ayant fréquenté la structure, 
o 40 enfants différents ayant fréquenté la structure, 

 
Cette structure fonctionne avec de multiples partenaires pour ces séances (CSC Lamano, conseil 
départemental et Rpe). Les familles de tout le secteur fréquente cette structure. 
 

- Le centre socio-culturel Lamano est un porteur de projets Parentalité important sur le territoire. Il 
développe plusieurs actions : 

o Le projet Famille propose des animations ouvertes à tous. 
o Un programme d'animations est proposé à chaque période de vacances pour les enfants, 

parents, grands-parents. Ces activités ont pour objectif de favoriser le lien parent/enfant et 
créer du lien entre les familles du territoire.  

o Un projet Vacances et loisirs pour tous en partenariat avec la Caf et le CMS permet un 
accompagnement de familles vers la construction d'un projet vacances ou loisirs.  

o Un collectif de parents coordonné par le CSC Lamano propose différentes activités tout au long 
de l’année.  

 

- Le réseau parentalité  

Il existe depuis 2009 et était jusqu’alors co-piloté par le CSC Lamano et la délégation de Châteaubriant-
Derval du Conseil Départemental.  

Ouvert aux professionnels, élus et bénévoles en lien avec la famille, il permet d’organiser des rencontres 
pour échanger entre partenaires sur la thématique parentalité. La gouvernance de ce réseau sera 
requestionnée en 2022 du fait des changements de référents. Il sera probablement co-piloté par les 
chargés de coopération de la Communauté de Communes de Nozay et le CSC Lamano (via son 
animatrice famille). Cette action fait partie du plan d’actions de la Ctg. 

 

- REAAP 

Chaque année, la Communauté de Communes et les associations du territoire déposent des demandes 
de subvention au titre du REAAP. 

En 2021, c’est 11 000 € qui ont été versés pour 6 actions. 
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L’ANIMATION DE LA VIE SOCIALE  

Levier de la politique familiale et sociale des Caf, l’animation de la vie sociale est une composante de 
l’offre globale de service. Elle repose sur une dynamique de mobilisation des habitants et sur des 
interventions sociales.  

L’animation de la vie sociale se fonde sur une démarche globale et une approche multidimensionnelle 
(accompagnement individuel, prise en compte d’une famille dans sa globalité, ouverture à tous les publics 
et classes d’âge, actions collectives, analyse sociale du territoire…) pour répondre : 

- Aux problématiques sociales collectives d’un territoire, 
- Aux besoins des habitants et aux difficultés de la vie quotidienne des familles, 
- Le centre social, équipement structurant de l’animation de la vie sociale, poursuit trois finalités avec 

pour objectif transversal « le vivre ensemble », 
- L’inclusion sociale et la socialisation des personnes, 
- Le développement des liens sociaux et la cohésion sociale sur le territoire, 
- La prise de responsabilité des usagers et le développement de la citoyenneté de proximité. 

 

Concernant le territoire de la Communauté de Communes de Nozay : 

Le centre socio-culturel intercommunal Lamano se veut : 

- Un lieu de proximité, ouvert à tous sans discrimination, proposant un accueil convivial. 
- Un lieu de projets participatifs où chacun peut proposer, conduire, réaliser un projet collectif, se 

réaliser individuellement. 
- Une plate-forme d’accompagnement de la vie associative 

 

Les objectifs généraux du CSC : 

- Favoriser le vivre ensemble, l’engagement et la citoyenneté.  
- Être à l’écoute des besoins des habitants et construire avec eux des projets pour répondre à leurs 

préoccupations. 
- Développer les pratiques artistiques et l’ouverture culturelle 

 

Un projet social 2021/2024 qui vise trois objectifs généraux : 

- Accessibilité pour tous, 
- 60 ans et +, 
- Développement durable, 
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SYNTHESE 

- Pour la petite enfance 

 
Sur la Communauté de Communes de Nozay, le nombre de naissances est en diminution ainsi que le nombre 
d’assistantes maternelles ce qui donne un taux de couverture à 74% et un nombre de 78 assistantes maternelles par 
Etp d’animatrice Rpe (ratios très satisfaisants). 
Le nombre de porteurs de projet micro-crèche est important. La collectivité souhaite se positionner sur les porteurs 
qui auront un fonctionnement PSU. Elle n’accompagnera pas les porteurs de projet micro-crèche PAJE. 
Au total, en prévision c’est 36 places d’accueils supplémentaires (2 en PAJE et un en PSU qui sont en projet) qui 
devraient permettre de compenser la baisse des assistants maternels. Il conviendra cependant de rester vigilant sur 
l’accès aux modes de garde pour les familles. 
Un fort enjeu relevé par les professionnels de l’accueil collectif et l’accueil individuel est la professionnalisation des 
métiers de la petite enfance qui doit se faire par de l’échange de pratiques et des formations communes. 
 

- Pour l’enfance 

Le territoire est bien couvert par les structures d’accueil périscolaires et extrascolaires. Des journées inter-centres 
ont déjà lieu, permettant de favoriser les liens entre les enfants de différentes communes. Ces synergies sont à 
favoriser et à renouveler (rallye citoyen, inter CME etc). 
Des actions de formation communes entre les acteurs éducatifs des Alsh et des écoles vont se mettre en place. 
La formation choisie est celle des compétences psycho-sociales permettant de réunir tous les acteurs éducatifs 
autour d’une formation commune. 
La tarification reste un enjeu majeur afin de donner plus de lisibilité. L’achat d’un portail famille commun à tous les 
Alsh / Aps permettra par la suite d’envisager un travail sur la tarification (tranche de QF commune par exemple). 
 

- Pour la jeunesse 

Le territoire est bien couvert grâce au travail mené par le CSC Lamano (actuellement 2 Etp de PS Jeune).  
L’enjeu de demain est d’aller à la rencontre des jeunes afin de mettre en place des projets répondant à leurs besoins. 
L’autre enjeu concerne la mise en réseau des acteurs afin de favoriser les échanges, le lien et les projets communs. 
Une formation commune à tous les acteurs de la jeunesse permettrait la mise en réseau des acteurs et les échanges. 
La volonté serait de mettre en place les compétences psycho-sociales sur ce secteur jeunesse (après l’avoir 
expérimenté sur le secteur enfance). 
 

- Pour la parentalité 

Le territoire est bien couvert grâce au travail mené par le CSC Lamano (actuellement 1 référente famille).  
Le CSC est en lien avec un groupe de parents très actifs qui mène des actions autour de la parentalité. 
Un projet ludothèque qui est dans les cartons depuis plusieurs années, va probablement se mettre en place au cours 
de la Ctg. En effet, lors de la restitution des groupes de travail de la Ctg à l’ensemble des partenaires, la ludothèque 
est ressortie comme l’action prioritaire à mettre en œuvre.  
L’autre action qui a été retenue comme prioritaire par les partenaires est la remise en place du réseau parentalité. 
Il n’y a actuellement pas d’enjeu sur le LAEP qui est une structure récente et qui fonctionne bien. 
 

- Pour l’animation de la vie sociale 

Sur le territoire de la Communauté de Communes, il existe le Centre social Lamano qui gère l’offre enfance, jeunesse 
et parentalité. Cet acteur est reconnu par les habitants et les partenaires comme l’expert sur ces différents champs 
de compétences. 
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FICHE SYNTHESE 
EPCI

DEMOGRAPHIE (Insee)

CC DE NOZAY

Population Insee 15 967

Evolution annuelle 5 dernières années 1,0%

PUBLIC ALLOCATAIRE

Nombre d'allocataires 2 959

Nombre de personnes couvertes par la Caf 8 891

% couverture population RP 55,7%

Nombre de familles allocataires 2 005

en % allocataires 67,8%

Evolution 1,0%

Nombre de familles nombreuses 504

en % familles allocataires 25,1%

Evolution -7,2%

Nombre de familles monoparentales 371

Part en % familles allocataires 18,5%

Evolution 18,2%

Nombre d'allocataires sous seuil bas revenu 555

Part en % allocataires champ ressources 19,6%

Nombre d'allocataires dépendant à + de 50% aux prestations 360

Part en % allocataires 12,2%

PETITE ENFANCE

Naissance 184

Evolution annuelle 5 dernières années -20,7%

Nombre enfants moins de 2 ans 552

Evolution -10,5%

Nb enf 0-2 ans avec parents biactifs ou monop. actif occupé 371

Part en % enf 0-2 ans 67,2%

Nb de places Eaje PS (31/12/2019) 50

Nb assistantes maternelles actives année référence (2019) 145

taux de couverture petite enfance (2017) 74,0

JEUNESSE

Nombre enfants 6 à 11 ans 1 413

Evolution -5,2%

Nombre enfants 12 à 17 ans 1 362

Evolution 18,1%

Nb familles avec enfants 6 à 11 ans 1 063

Nb familles avec enfants 12 à 17 ans 1 174

Nb familles monoparentales avec enfants de 6 à 11 ans 173

Part en % familles avec enfants 6 à 11 ans 16,3%

Nb familles monoparentales avec enfants de 12 à 17 ans 233

Part en % familles avec enfants 12 à 17 ans 19,8%

Nb familles à bas revenus avec enfants 6 à 11 ans 138

Part en % familles avec enfants 6 à 11 ans 13,0%

Nb familles à bas revenus avec enfants 12 à 17 ans 195

Part en % familles avec enfants 12 à 17 ans 16,6%

MONTANT PRESTATION ALLOCATAIRES (année 2020)

Petite enfance 4 030 440

Parentalité 7 247 419

Logement 1 873 602

Précarité 2 877 369

Handicap 1 587 699

TOTAL 17 616 528

MONTANT VERSE PARTENAIRES ACTION SOCIALE (réel 2019)

Petite enfance: eaje et Ram 278 517

Jeunesse: Extrascolaire, périscolaire, accueil jeune et Fjt 154 751

Animation de la vie sociale :CS, CSF, EVS 90 341

Parentalité: Clas, Laep, Médiation 4 587

TOTAL 528 196

21,7%

70 496 610

279 621 855

509 390 144

310 587 703

383 160 142

194 254 033

1 677 013 877

49 384 514

14 745 566

5 253 505

1 113 025

27,9%

103 745

2,8%

94 258

6,7%

77 828

82 518

17 211

22,1%

23 059

14 140

18,2%

17 885

-3,6%

27 507

61,3%

8 181

8 721

78,3

Source: Insee (2018), Allocataires (2020, Evolution 2016-2020)

16 221

-0,8%

44 880

26,0%

12,5%

78 642

28,8%

58 131

18,6%

49,5%

3,0%

34 585

-1,1%

40 256

312 426

752 949

53,3%

154 752

1,2%

22,3%

CC DE NOZAY

DEPARTEMENT

1 412 502
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Moyens attribués par la Caf par structure et par ville 

 

 

Moyens attribués par la communauté de communes par structure 

 

 

 

 

 

 
 

  

AVS CLAS EAJE FJT ENFANCE JEUNESSE LAEP Rpe Cej Total EPCI

ABBARETZ 16 164,85 € 7 383,49 € 23 548,34 €

LA GRIGONNAIS 10 089,13 € 2 245,46 € 12 334,59 €

NOZAY 90 341,00 € 978,93 € 166 874,93 € 27 079,51 € 34 419,93 € 27 853,00 € 3 607,95 € 14 385,22 € 11 147,16 € 348 834,63 €

PUCEUL 2 938,51 € 3 546,76 € 6 485,27 €

SAFFRE 111 642,49 € 46 037,35 € 5 299,97 € 162 979,81 €

TREFFIEUX 5 826,95 € 2 951,77 € 8 778,72 €

VAY 12 194,65 € 5 284,49 € 17 479,14 €

Total epci 90 341,00 € 978,93 € 278 517,42 € 27 079,51 € 127 671,37 € 3 607,95 € 257 749,87 € 785 946,05 €

AVS EAJE FJT ENFANCE JEUNESSE LAEP Rpe Total

Com-com 103 571,00 € 330 499,74 € 9 500,00 € 311 660,00 € 48 225,00 € 2 000,00 € 50 870,05 € 856 325,79 €

xe 3 : plan d’actions 

Annexe 2 : moyens mobilisés en 2019 



 
24

AXE PETITE 
ENFANCE  

 

Orientation : garantir le maintien et la qualité des services et des 
équipements pour tous 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plan d’actions 
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AXE ENFANCE 

 
 
 

Orientation : garantir le maintien et la qualité des services et des 
équipements pour tous 

 

 

 

Plan d’actions 
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AXE JEUNESSE 
 

 

Orientation : garantir le maintien et la qualité des services et 
des équipements pour tous 

 

 

 

 

 

Plan d’actions 
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AXE PARENTALITE 
 

 

 

Orientation : garantir le maintien et la qualité des services et des équipements 
pour tous 

 
 
 

  

 

Plan d’actions 

Annexe 4 : modalités de gouvernance 
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Modalités de gouvernance de la 

CTG 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Groupe (s) de travail – axe 
jeunesse 
Instance opérationnelle et consultative 
Rôle : Assurer la mise en œuvre d’une 
action inscrite dans la Ctg 

 

Composition : la communauté de 
communes et des partenaires en fonction 
de l’action 

 

Modalités de fonctionnement : à définir 
pour chaque groupe de travail 
 

Pilotage : chargé de coopération de la com-
com ou des collectivités

Comité de pilotage 
Instance décisionnelle.  
Rôle : Impulse la démarche politique, 
valide la convention et le plan d’actions 
comprenant l'évaluation et les 
perspectives. 
 

Composition : commission enfance et 
jeunesse – Représentant de la Direction de 
la Caf 
 

Modalités de fonctionnement :  au 
minimum une fois par an

Les référents 
 

Nom de l’élu :  
Thierry ROGER 

 

Nom du chargé de coopération 
global :  

Elisabeth Merlaud puis son/sa 
remplaçant.e 

Groupe (s) de travail – axe 
enfance 
Instance opérationnelle et consultative 
Rôle : Assurer la mise en œuvre d’une 
action inscrite dans la Ctg 

 

Composition : la communauté de 
communes et des partenaires en fonction de 
l’action 

 

Modalités de fonctionnement : à définir 
pour chaque groupe de travail 
 

Pilotage : chargé de coopération de la com-
com ou des collectivités 

Groupe (s) de travail – axe 
petite enfance 
Instance opérationnelle et consultative 
Rôle : Assurer la mise en œuvre d’une 
action inscrite dans la Ctg 

 

Composition : la communauté de 
communes et des partenaires en fonction 
de l’action 

 

Modalités de fonctionnement : à définir 
pour chaque groupe de travail 
 

Pilotage : chargé de coopération de la 
com-com ou des collectivités

Groupe (s) de travail – axe 
parentalité 
Instance opérationnelle et consultative 
Rôle : Assurer la mise en œuvre d’une 
action inscrite dans la Ctg 

 

Composition : la communauté de 
communes et des partenaires en fonction 
de l’action 

 

Modalités de fonctionnement : à définir 
pour chaque groupe de travail 
 

Pilotage : chargé de coopération de la 
com-com ou des collectivités
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Modalités d’évaluation 

 
 

Dès le démarrage du dispositif, une démarche d’évaluation sera engagée pour estimer le niveau d’atteinte des 
objectifs et l’efficience des moyens alloués.  

Deux volets seront observés : 

• La progression du plan d’actions mesuré par un bilan annuel qualitatif et quantitatif 

• La plus-value de la CTG sous l’angle des impacts et des effets directs et indirects  

Il est envisagé que chaque groupe de travail thématique détermine, en amont de son action, les indicateurs 

d’évaluation pertinents et ajustés. Le suivi de ces indicateurs permettra de rectifier le cas échéant les orientations, 

les moyens, les méthodologies pour l’atteinte des objectifs. 

Les résultats de l’évaluation seront présentés au dernier comité de pilotage de la Ctg. 

 

En ce qui concerne le suivi financier, la procédure de liquidation et d’actualisation des dossiers tiendra compte des 
données quantitatives et financières des structures. 

 
 

Annexe 5 : évaluation 

d’actions
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Préambule : La Réglementation 

Le décret n°2000-404 du 11 Mai 2000 prévoit : 

La Présidente de la Communauté de Communes de Nozay présente à son assemblée délibérante un rapport 

annuel sur la qualité et le prix du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et 

assimilés. Ce rapport est présenté au plus tard dans les six mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné, 

lors de l'examen du compte administratif. 

Il permet aussi d’informer les élus sur la politique de gestion des déchets mise en œuvre au niveau de la 
Communauté de Communes pour prendre des décisions adaptées au contexte local, et sensibiliser le grand 

public qui lira le rapport en mairie. 

Ce rapport est adressé à chaque Maire des « communes membres » de la CCN pour une présentation auprès 

de son conseil municipal. 

Chaque collectivité compétente en matière de collecte et/ou traitement des déchets doit présenter puis 

mettre à disposition du public un rapport annuel, et ce avant le 30 juin de chaque année. Les délégués de 

chaque membre de la collectivité ont ensuite jusqu’au 30 septembre pour présenter ce rapport de synthèse 
à leur conseil municipal. 

Le contenu de ce rapport sur le service d’élimination des déchets ménagers et assimilés est tenu à la 
disposition du public au siège de la CCN ainsi que l’ensemble des structures adhérentes. 

Dans les communes de 3500 habitants et plus, le rapport est porté à la connaissance du public dans les 

conditions prévues à l’article L.2224-5 et L.2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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1. LE TERRITOIRE DESSERVI 
 

1.1 Présentation du périmètre 
 

Présidée par Claire Théveniau, la Communauté de Communes de Nozay a été créée en 1995. 

Située au nord du département de la Loire-Atlantique, elle regroupe aujourd’hui sept communes, soit 16 261 

habitants au 1er janvier 2021 (Chiffres DGF 2020).  

Les sept communes qui composent le territoire de la Communauté de Communes de Nozay sont les 

suivantes : 

 
✓ Abbaretz (2131 hbts) 

✓ La Grigonnais (1703 hbts) 

✓ Nozay (4218 hbts) 

✓ Puceul (1154 hbts) 

✓ Saffré (3954 hbt) 

✓ Treffieux (885 hbts) 

✓ Vay (2127 hbts) 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16 261 habitants 

Légende 

     Limites communales 

 Limites administratives de la Communauté de Communes de Nozay 
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1.2 Déchets pris en charge par le service et mode de collecte 
 

La Communauté de Communes met en œuvre les équipements et les services liés à la collecte des 
déchets des ménages mais aussi ceux des professionnels assimilés à des déchets ménagers 

(entreprises, artisans, associations, administrations…) qui peuvent être collectés et traités sans 
sujétions techniques particulières.  

 

 

 
La collecte des ordures ménagères résiduelles s’organise en porte à porte une fois tous les quinze 
jours (C0.5) sur l’ensemble du territoire . 
 

La Communauté de Communes a également en charge la création et la gestion des déchèteries sur le 

territoire intercommunal.  

 

Types de déchets Porte à porte en bac (vert) Point d'apport volontaire Déchèterie

Ordures Ménagères Résiduelles ×

Recyclables :

Emballages, Verres, Papiers × ×

Bois, Cartons, Métaux, Mobilier, Déchets 

Dangereux, Déchets ultimes, Déchets Verts, 

Déchets Electriques et Electroniques, Gravats
×

Objets réutilisables (recyclerie) ×

Textiles et chaussures × × *

Mode de collecte

* Bornes Le Relais présentent en déchèteries et sur l'ensemble des communes



7 

 

Deux déchèteries : 

- Les Brieulles 

(Treffieux) 

- L’oseraye (Puceul) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les autres points représentent les colonnes de tri sélectif (colonnes aériennes bois) mises à 

disposition des usagers sur le territoire. 

 

 

1.3 Présentation globale de l’organisation du service de collecte et 
traitement des déchets ménagers 

 

Conformément à ses statuts, la Communauté de Communes de Nozay a la compétence « Collecte, 

élimination et valorisation des déchets ménagers et assimilés ».  

La Communauté de Communes de Nozay a fait le choix de déléguer la partie élimination et valorisation 

au Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique (SMCNA), dans le respect des dispositions de l’article L.2224-

13 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

 

 

 



8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le SMCNA regroupe 5 Communautés de Communes et se compose de 40 communes pour 155 000 

habitants. 

Ce syndicat a pour mission l’exploitation de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux des 
Brieulles situé sur la commune de Treffieux (fermeture prévue en octobre 2025), le transport et le 

traitement des déchets issus des déchèteries ainsi que la mise en place d’actions en faveur de la 
réduction des déchets. 
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Le service de collecte des déchets ménagers se compose de 4.7 « équivalents temps pleins » soit : 

- Un responsable du service déchets (1 ETP) 

- Un gestionnaires Redevance Incitative (0,8 ETP) 

- Un responsable Prévention (0.5 ETP) 

- Trois agents d’accueil déchèterie (2,6 ETP) 

2. LA PREVENTION DES DECHETS 
 

2.1 INDICE DE REDUCTION DES DECHETS PAR RAPPORT A 2010 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Nombre d'habitants 13789 14184 14764 14735 15042 15242 15495 15707 15907 16045 16172 16261

Evolution 2,86% 4,09% -0,20% 2,04% 1,31% 1,63% 1,35% 1,26% 0,86% 0,79% 0,55%

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Evolution
2010/2021

Evolution
2020/2021

Production totale
(en tonnes)
avec DV

9 650,37 11 512,05 8 525,01 8 903,09 10 687,14 11 370,46 11 229,34 9 579,16 8 960,43 7 956,53 8 175,13 9 627,46 -0,24 % 17,77 %

Production totale
(en tonnes)
sans DV

6 929,66 7 154,92 6 321,39 6 077,43 6 358,90 6 966,46 6 865,62 6 740,06 7 014,31 6 932,33 7 117,59 8 018,15 15,71 % 12,65 %

Ratio (kg/hab)
avec DV

699,86 811,62 577,42 604,21 710,49 746,00 724,71 609,87 563,30 495,89 505,51 592,06 -15,40 % 17,12 %

Ratio (kg/hab)
sans DV

502,55 504,44 428,16 412,45 422,74 457,06 443,09 429,11 440,96 432,06 440,12 493,09 -1,88 % 12,04 %
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2.2 DESCRIPTION DES ACTIONS D’ECONOMIE CIRCULAIRE ET 
INDICATEURS ASSOCIES 

 

699,86
811,62

577,42

604,21

710,49

746,00

724,71

609,87
563,30

495,89
505,51

592,06

502,55

504,44

428,16

412,45

422,74

457,06

443,09

429,11

440,96

432,06

440,12

493,09

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

0,00

100,00

200,00

300,00

400,00

500,00

600,00

700,00

800,00

900,00

Evolution du ratio kg/habitant

Ratio (kg/hab)

avec DV

Ratio (kg/hab)

sans DV

TONNAGES

GLOBAUX

(DMA) 
2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Evolution

2010/2021

Evolution

2020/2021

déchets enfouis 3 569,00    3 475,90    2 757,58    2 298,22    2 385,51    2 418,79    2 467,27    2 460,05    2 582,20    2 637,04    2 718,73    2 844,38    -20,30 % 4,62 %

déchets valorisés

Sans les gravats
4 789,93    6 410,32    4 450,70    5 189,30    6 705,45    6 838,18    6 854,05    5 358,31    4 604,45    3 639,29    3 820,81    4 675,85    -2,38 % 22,38 %

déchets valorisés 

avec les gravats
6 005,90    7 957,55    5 697,47    6 507,46    8 212,45    8 861,92    8 661,31    7 036,84    6 293,78    5 283,67    5 337,48    6 656,83    10,84 % 24,72 %

déchets ayant un 

traitement 

spécifique

75,47    78,60    69,96    97,41    89,17    89,75    100,76    82,27    84,45    35,81    118,93    126,25    67,28 % 6,15 %

ratio enfoui

(kg/hab)
258,83    245,06    186,78    155,97    158,59    158,69    159,23    156,62    162,33    164,35    168,11    175,88    -32,05 % 4,62 %

ratio valorisé sans 

les gravats

(kg/hab)

347,37    464,89    322,77    376,34    486,29    495,92    497,07    388,59    333,92    263,93    277,09    339,10    -2,38 % 22,38 %

ratio valorisé avec 

les gravats

(kg/hab)

435,56    577,09    413,19    471,93    595,58    642,68    628,13    510,32    456,43    383,18    387,08    482,76    10,84 % 24,72 %

ratio traitement 

spécifique (kg/hab)
5,47    5,54    4,74    6,61    5,93    5,89    6,50    5,24    5,31    2,23    7,35    7,76    41,85 % 5,57 %

TOTAL sans les grava 8 434,40    9 964,82    7 278,24    7 584,93    9 180,14    9 346,72    9 422,08    7 900,63    7 271,10    6 312,15    6 658,46    7 646,48    -9,34 % 14,84 %

TOTAL avec les grava 9 650,37    11 512,05    8 525,01    8 903,09    10 687,14    11 370,46    11 229,34    9 579,16    8 960,43    7 956,53    8 175,13    9 627,46    -0,24 % 17,77 %

taux valorisation 

sans les gravats
56,79 % 64,33 % 61,15 % 68,42 % 73,04 % 73,16 % 72,74 % 67,82 % 63,33 % 57,66 % 57,38 % 61,15 % 7,68 % 6,57 %

taux valorisation 

avec les gravats
62,23 % 69,12 % 66,83 % 73,09 % 76,84 % 77,94 % 77,13 % 73,46 % 70,24 % 66,41 % 65,29 % 69,14 % 11,10 % 5,90 %
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La redevance déchets, accompagnée du Plan de prévention, a eu un effet immédiat en 2012 au regard 

de la baisse des tonnages même si la facturation était uniquement fictive et indicative. En 2021, la 

production totale de déchets ménagers et assimilés par habitant tant à augmenter. La collectivité est 

en deçà de la moyenne nationale annoncée à 580 kg/an /hab (Source : chiffres clés 2018 ADEME). 

 

2.2.1 Les objectifs réglementaires 
 

La loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à une transition énergétique pour une croissance verte 
réaffirme que la politique de réduction des déchets est une priorité qui prévaut sur tous les autres 
modes de traitement. Ainsi, en matière de déchets, la hiérarchie suivante s’applique :  
- prévention, 
- préparation au réemploi, 
- recyclage, 
- valorisation matière, 
- valorisation énergétique, 
- élimination. 
 

La loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage alimentaires et à l’économie 
circulaire (loi Agec) fixe de nouveaux objectifs plus ambitieux : 

Objectifs de la loi AGEC

par rapport à 2010
Résultats

Diminution des déchets ménagers et assimilés 

(kg/hbt/an)
- 15 % en 2030 -15,40%

Augmentation du taux de valorisation matières 

et organiques des déchets non dangereux non 

inertes (en %)

55 % en 2020 puis 65 % en 2025 61,15%

Réduction des tonnages enfouis (déchets non 

dangereux)
-30 % en 2020 puis -50 % en 2025 -20,30%

Taux de réutilisation ou recyclage y compris les

inertes (en %)

55 % en 2025, 60 % en 2030 puis 

65% en 2035
69,14%

Réduction de la part des déchets enfouis

(sur la part des déchets valorisables et ceux 

ayant un traitement spécifique)

Diminuer la part des déchets enfouis à 

10% des Déchets Ménagers et 

Assimilés en 2035

29,54%
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La collectivité a pour obligation de formaliser un Programme Local de Prévention des Déchets 
Ménagers et Assimilé. Ce dernier contient les objectifs de réduction des déchets fixés par la 
réglementation et les actions envisagées sur le territoire pour parvenir à atteindre ces objectifs. Le 
PLPDMA est obligatoire depuis septembre 2015 pour toute collectivité ayant les compétences « 
collecte, valorisation et traitement des déchets ». 
 

Le Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés doit également être en adéquation avec 
la Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets, adopté en 2019. Celui-ci fixe un objectif de 
15 % de diminution des DMA en 2031 par rapport à 2010. 
 

 

2.2.2 Les objectifs régionaux  

Le Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets a retenu un objectif de « diminution de la 
production des DAE de 8 % en 2025 par rapport au tendanciel à cette même échéance, et de 20 % en 
2031. Cet objectif conduit à une quasi-stabilisation de la production de DAE non dangereux non inertes 
par rapport à 2015, y compris les déchets des collectivités. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Graphique des tonnages des DAE du PRPGD (source : Synthèse PRPGD Pays de la Loire) 
 

2.3  AUTRES OBJECTIFS 
 

2.3.1.  Contrat d’Objectifs Déchets Économie Circulaire 2  
 

Ce nouveau PLPDMA s’inscrit dans le cadre du CODEC 2, signé avec le Syndicat Mixte Centre Nord 
Atlantique (SMCNA), financé par l’ADEME. Celui-ci a pour objectif une diminution de 1 % de DMA/an 
et d’une diminution de 40 % de l’enfouissement en 2022. 
 

2.3.1.1 Gestion des déchets verts  
 

2.3.1.1.1 Promotion du broyage : aide à la location de broyeurs 
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Ce dispositif d’aide financière, mis en place par le SMCNA depuis 2016, propose des bons aux usagers 
qui en font la demande pour bénéficier d’une réduction de -50 % sur la location d’un broyeur à la 
journée ou 1/2 journée. Cette aide est valable chez 9 professionnels partenaires de l’opération. Cela 
permet aux usagers de broyer leurs déchets verts et d’obtenir du paillage pour leurs jardins. Cela peut 
également permettre de diminuer les tonnages en déchèterie. L’information a été diffusée sur le 
territoire à travers différents supports : affichages, site internet de la CCN, magazine intercommunal, 
presse… 

 

En 2021, 34 bons ont été utilisés sur le territoire de la CCN, et 119 depuis le lancement de l’opération 
en 2016. 
 

2.3.1.1.2 Don de bois de souches  
 

Depuis 2020, le SMCNA propose aux habitants de la CCN de venir chercher sur le site des Brieulles, et 
à titre gratuit, des souches de bois pour faire du bois de chauffage. En 2021, 13.92 tonnes de souches 
ont été données aux habitants de la CCN, via 26 dons. 
Ces souches n’étant habituellement pas valorisées, elles avaient pour exutoire l’enfouissement. Ce 
dispositif de don permet donc de limiter l’enfouissement et de valoriser pour leur potentiel énergétique 
ces souches. 
 

2.3.1.2 Promotion du réemploi avec zone de don éphémère en déchèterie 
 

Depuis 2020, le SMCNA effectue des phases de test dans différentes déchèteries sur la mise en place 
de zone de don. Il s’agit d’une zone où les usagers peuvent déposer des matériaux toujours utilisables 
au lieu de les jeter (ex : carrelage, peinture, parquet, grillage, bois, etc) Les usagers peuvent tout aussi 
bien prendre gratuitement des objets ou des matériaux présents sur la zone de don. Cela permet de 
diminuer la production de déchets, de sensibiliser les usagers au réemploi et à la réparation, et 
contribue à faire évoluer les mentalités. 
 

Au cours de la semaine de présence sur les déchèteries des Brieulles et de l’Oseraye, sur environ 42 
heures, 2 460 kg de matériaux ont été déposés par les usagers dans la zone de don. Seulement 406 kg 
de matériaux n’ont pas trouvé repreneurs à la fin de la semaine. Au total, 1 718 kg de déchets ont été 
évités grâce à la valorisation de ses matériaux via le don. Cela représente environ 41 kg de déchets 
évités par heure. 
 

 

2.3.2  Projet de Territoire 2017-2030 : 
 
Consciente des nombreux enjeux auxquels elle est aujourd’hui confrontée (évolution démographique, 
transformations des modes de vie, …), la CCN a défini un Projet de Territoire pour la période 2017-
2030, avec la volonté de préserver, dans ce contexte changeant, son environnement et un cadre de vie 
de qualité. Ce projet s’oriente autour de 3 piliers : 

→ PILIER 1 : la grande qualité paysagère : le « socle naturel » qui rassemble les sept communes 
et fait l’identité de la Communauté de Communes. 

→ PILIER 2 : la promotion d’un développement urbain et de services harmonieux dans les centres-
bourgs. 

→ PILIER 3 : la valorisation des réseaux (économiques, culturels, de transports, sportifs) pour 
renforcer l’attractivité et le rayonnement du territoire. 
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Dans chacun de ces piliers, s’inscrivent des enjeux. Les actions menées dans le cadre de la politique 
prévention des déchets trouvent toute leur place dans ce projet de territoire et participent à la 
concrétisation de ces enjeux. 
 

2.3.3  Labellisation Cit’ergie  
 

Le Projet de Territoire a mis en avant une volonté forte de transition écologique, qui se traduit 
notamment au travers de l’objectif de devenir territoire à énergie positive en 2030. C’est dans cette 
perspective que la collectivité se lance, en 2019, dans un processus d’amélioration continue qui sera, à 
terme, validé par la labellisation « Cit’ergie ». Le service Déchets est associé à cette démarche, 
notamment via la prévention. 
 

L’année 2021 est marquée par la crise sanitaire du Covid 19. Cette situation inédite a entraîné des 
répercussions dans la mise en œuvre de certaines actions de préventions des déchets. En effet, les 
recommandations sanitaires ont engendré l’annulation, le report ou le ralentissement de certaines 
actions, et ont rendu difficile la projection pour la mise en place de nouvelles actions.  
 

2.4  LE PROGRAMME DE PREVENTION DES DECHETS  
 

2.4.1   La sensibilisation du jeune public et des scolaires 
 

La CCN propose depuis 2016 des actions de sensibilisation auprès des enfants, en intervenant 
notamment dans les écoles et les centres de loisirs. De nombreuses thématiques y sont abordées 
comme la réduction et le tri des déchets, le gaspillage alimentaire, le compostage, le réemploi, les 
matières premières, le recyclage, la consommation…  
 

En raison du contexte sanitaire, la sensibilisation du jeune public n’a pu se faire durant l’année 2021.  
 

2.4.2 La sensibilisation tous public 

Quelques animations ont pu malgré la situation sanitaire être organisées : 
- Les Jeux Olympiques de l’Ecologie, organisés par le Conseil Municipal d’Enfants. Une centaine 

de personnes a participé aux différentes animations sur la thématique « gestion des 
déchets ». 

- Deux ateliers en ligne ont permis d’initier 24 personnes à la fabrication de produits ménagers 
respectueux de l’environnement. 

- Le forum des associations organisé par la commune de Saffré a permis de sensibiliser environ 
80 personnes  

- Ramassage des déchets et animation organisés par la commune de Vay a permis de 
sensibiliser une vingtaine de personnes. 

 
2.4.3 Le compostage 

2.4.3.1. Le compostage individuel  
 

Depuis 2011, la CCN propose à ses habitants l’achat d’un composteur en bois de 400L, équipé d’un 
bioseau et d’un guide d’utilisation, au tarif réduit de 20 euros. Le compostage permet aux utilisateurs 



15 

 

de valoriser leurs biodéchets en compost, et de réduire de près de 30 % le poids de leurs poubelles. 
Cela peut également leur permettre de diminuer leurs factures liées à leurs productions d’OMR. En 
2021, 111 composteurs ont été distribués et 1 100 depuis 2011. Cela représente un total de 6.9 % des 
foyers équipés d’un composteur individuel vendu par la collectivité. 
 

2.4.3.2. Compostage collectif  
 
Pour les résidents en habitat collectif, la CCN propose d’équiper les sites de composteurs partagés. La 
collectivité finance les composteurs (3 par site) et le bailleur prend à sa charge les éventuels frais 
d’aménagement (création d’un chemin d’accès, délimitation de l’espace…).  
 

 

 

Le site de compostage partagé de la résidence d’Habitat 44, rue St-Jean, à Nozay, se poursuit. Lancé en 
2014, le site fonctionne bien et ne rencontre pas de problématiques particulières. Le dispositif est en 
revanche utilisé par une minorité d’habitants. Ainsi, en mai 2021, une rencontre avec la référente de 
site et les habitants est organisée. Cet échange a pour objectif d’impulser une redynamisation du site, 
avec notamment un projet de réhabilitation en juin 2021 via le remplacement des composteurs, le 
renouvellement de la signalétique et la remobilisation des habitants de la résidence. 
 

2.4.4 Diffusion du stop pub  

 

Cet autocollant à apposer sur les boîtes aux lettres indique de 
l’usager ne souhaite pas recevoir de publicité papier. Disponible en 
libre accès dans toutes les mairies du territoire et à la CCN, le Stop 
Pub est également proposé à chaque nouvelle dotation.  
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3. LA COLLECTE DES DECHETS : ORGANISATION ET 
EVOLUTION 

 

3.1 LA PRECOLLECTE 
 

La pré collecte est l’étape entre le moment où l’usager a terminé d’utiliser un produit et le moment où 
celui-ci est pris en charge par la collectivité. Le tri des déchets au foyer ou au travail fait partie de cette 
étape. 

Des documents sont fournis aux usagers du territoire pour les accompagner : 

- le règlement de collecte du Service Public de Prévention et de Gestion des Déchets Ménagers et 
Assimilés 

- les sacs de tri sélectif réutilisables avec les consignes en vigueur 

- les consignes de tri sous forme de plaquette d’information 

- les consignes de tri sur les colonnes de tri sélectif présentent sur le territoire ainsi que sur les bornes 
d’accueil des textiles (bornes Le Relais) 

- le guide « la gestion de mes déchets » https://www.cc-nozay.fr/listes/comment-reduire-mes-
dechets/ 

- le guide « Astuces pour réduire mes déchets » https://www.cc-nozay.fr/listes/comment-reduire-mes-
dechets/ 

L’ensemble de ces éléments sont consultables et téléchargeables sur le site internet de la collectivité 

ainsi que les consignes de tri en déchèterie 

https://www.cc-nozay.fr/. 
 

- Les panneaux d’identification des flux collectés sont 
présents en déchèterie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.cc-nozay.fr/listes/comment-reduire-mes-dechets/
https://www.cc-nozay.fr/listes/comment-reduire-mes-dechets/
https://www.cc-nozay.fr/listes/comment-reduire-mes-dechets/
https://www.cc-nozay.fr/listes/comment-reduire-mes-dechets/
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3.2 LES EQUIPEMENTS DISPONIBLES LIES A LA COLLECTE EN APPORT 
VOLONTAIRE 
 

3.2.1 La collecte sélective (emballage, papier et verre) 
 

La collecte sélective s’effectue exclusivement sur des Points d’Apport Volontaire (PAV) appelés Point 
Eco Tri suivant les catégories : emballages, papier et verre. Au nombre de 61 sur le territoire, ils 

représentent environ un Point Tri complet pour 265 habitants (au minimum trois colonnes : une « 

Emballages », une « Verre » et une « Papier »). 2 points tri sont équipés seulement du flux verre et 

emballages, 1 point tri n’est pas équipé du flux verre. 

 

 

 

 

 

L’ensemble du territoire est équipé de 236 colonnes en bois, de 4 ou 6 m3 collectées avec un système 

de préhension dit « Kinshofer » soit un point tri sélectif pour 250 habitants. 9 écoles 

maternelle/primaire sont équipées de colonnes de tri 1.8 m3 pour les flux papiers et emballages avec 

un système de pince. Un collège est également doté de colonnes 4m3 pour les flux papiers et 

emballages. 

Liste des Points Eco Tri et de leur équipement : 

Champ de Foire 1 1 1

Salle Jouvence 2 1 2

Rue de la Fontaine 1 1 1

Place de l'église 2 1 1

Route d'Abbaretz 1 1 1

Etang 1 1 1

Le Maire 1 1 1

La Villatte 1 1 1

Le Vieux Bourg 2 1 1

Super U 3 1 1

Rte de Puceul 4 1 2

La Ville au Chef 2 1 1

Hôpital 1 1 0

Service technique 1 1 1

23 14 15SOUS-TOTAL

COMMUNE LOCALISATION EMBALLAGES PAPIER VERRE

NOZAY
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TREFFIEUX 

Déchetterie des 

Brieulles 
1 2 1 

Rue du Soleil Levant 1 1 1 

Etang de Gruellau 1 0 1 

Rue du Petit Bois 2 1 1 

SOUS-TOTAL 5 4 4 

PUCEUL 

Salle polyvalente 2 1 1 

Cimetière 4 1 2 

Déchetterie de l'Ose-

raye 
3 3 4 

Aire de retournement 1 1 1 

SOUS-TOTAL 10 6 8 

SAFFRE 

La Rompure 1 1 1 

Le Bourg (mairie) 2 1 1 

Le Château 1 1 1 

Les Perrières 2 1 1 

La Durantière 2 1 1 

La Jossais 2 1 1 

Les Salles 2 2 2 

La Bouzenais 1 1 1 

La Noë Marignac 1 1 1 

Caharel 1 1 1 

Salle Polyvalente 1 1 1 

Rte de Marsac/Don 1 1 1

Beauregard 1 1 1

La Fosse aux Sables 2 1 1

Le Chêne 2 1 1

Rte Plessé 1 1 1

Pôle enfance 1 1 1

La Roseraie 1 1 1

Le bout des haies 1 1 1

Etang de Langast 1 1 1

11 9 9

VAY

SOUS-TOTAL
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Cimetière 1 1 1 

La Filée 1 1 1 

Thély 1 1 1 

Le pommain 1 1 1 

Service techniques 1 1 0 

SOUS-TOTAL 21 17 16 

ABBARETZ 

Mairie 3 1 2 

Coulouine 1 1 1 

La Rainais 1 1 1 

Le Maffay 1 1 1 

La Foie 1 1 1 

Le Paradel 1 1 1 

La Rivière 1 1 1 

La Croix Blanche 2 1 1 

Le Stade 1 1 1 

La Chauvelais 1 1 1 

SOUS-TOTAL 13 10 11 

LA GRIGONNAIS 

Le Bourg 2 1 1 

La Pirrière 2 2 2 

La Brunelais 1 1 1 

La Bretonnière 1 1 1 

L'Etriché 1 1 1 

Parking Mairie 1 1 1 

Salle Mil'lieu 2 1 1 

Cran 2 1 1 

SOUS-TOTAL 12 9 9 

TOTAL 95 69 72 

 

Les colonnes sont vidées lorsque leur taux de remplissage est considéré comme suffisant soit 50% ; 

dans la moitié des cas, il est supérieur à 70%. Le planning de la collecte sélective est le suivant : 

- Lundi : collecte des emballages sur l’ensemble du territoire 

- Mardi : collecte du verre sur l’ensemble du territoire 
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- Mercredi : collecte des emballages et papiers sur l’ensemble du territoire 

- Jeudi : collecte du verre sur l’ensemble du territoire 

- Vendredi : collecte des emballages sur la majorité des colonnes emballages du territoire 

Ces jours de collecte peuvent évoluer notamment pendant les périodes estivales ou semaines avec 

jours fériés. 

Depuis 1er juillet 2021, mise en place des extensions des consignes de tri des emballages. Ces nouvelles 

consignes permettent aux usagers de déposer dans les colonnes de tri des emballages l’ensemble des 
plastiques alimentaires. 
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Des bornes pour l’accueil des textiles sont également présentes sur le domaine public du territoire. 

Elles permettent à chaque usager d’y déposer le linge de maison, la maroquinerie, les vêtements ainsi 
que les chaussures usagées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

20 points répartis sur l’ensemble du territoire soit 1 borne d’accueil des textiles pour 813 habitants. 

Ces bornes « Le Relais » ont permis de collecter 84.10 tonnes sur l’année 2021 soit 5.27 kg par habitant 

(moyenne nationale 2020 : 3.1 kg/hbt ref.  https://refashion.fr/) 
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3.2.2 Evolution des tonnages 
 

 

 

 

 

 

 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Evolution
2011/2021

Evolution
2020/2021

510,08 531,28 605,43 614,97 624,5 649,54 647,36    684,92    705,08    800,80    889,51    924,10    73,94 % 3,89 %
391,45 374,27 410,6 447,36 399,61 409,8 404,20    404,26    400,68    409,80    323,42    327,62    -12,46 % 1,30 %
188,12 198,4 293,51 363,46 392,74 418,89 429,87    463,84    503,66    519,70    559,96    605,22    205,05 % 8,08 %

1089,65 1103,95 1 309,54    1 425,79    1 416,85    1 478,23    1 481,43    1 553,02    1 609,42    1 730,30    1 772,89    1 856,94    68,21 % 4,74 %
78,51 77,83 90,18 96,76 94,44 96,98 95,61 98,87 101,18 107,84 109,63 114,20 46,72 % 4,17 %

PRODUCTION (t)

Collecte 
Sélective
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3.2.3 Le taux de recyclage 
 

Le taux de recyclage est un indicateur de la performance de la collecte sélective, soit le pourcentage 

de tonnes triées recyclées / tonnage total collecté de déchets ménagers et se présente comme suit : 

Le taux de recyclage, basé sur les tonnages collectés, évolue de manière constante. Néanmoins le taux 

de refus, issu des caractérisations sur la chaine de tri des emballages, reste préoccupant et modère 

cette bonne performance de résultat de 51.87 % de recyclage. 

Le refus de tri des emballages est calculé sur un prélèvement de la collecte des emballages sur le 

territoire (environ 50kg). 

Ce prélèvement est ensuite trié sur le site des Brieulles par les opérateurs de la chaîne de tri et permet 

d’évaluer le taux d’erreur de tri sur le flux emballages. Les refus de tri sont ensuite enfouis. Ce taux est 
en stable par rapport à 2019, il est passé de 36.35 % à 36.37%. Le taux de refus moyen à l’échelle du 

territoire du SMCNA est de 31 %. 
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3.2.4 L’apport volontaire en déchèterie 
 

Le territoire compte deux déchèteries : la déchèterie de l’Oseraye située sur la commune de Puceul 
et la déchèterie des Brieulles sur le même site que le Centre de Tri et l’ISDND sur la commune de 

Treffieux. La déchèterie de l’Oseraye appartient à la CCN tandis que celle de Treffieux est la propriété 
du SMCNA. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



26 

 

L’accès aux déchèteries est réservé aux particuliers et entreprises du territoire lorsqu’il s’agit de 
déchets assimilables aux déchets ménagers sur les horaires d’ouverture.  

Chaque usager doit présenter un badge délivré par la Communauté de Communes de Nozay pour 

avoir accès aux déchèteries du territoire. 

 

 

 

 

 

 

Ce badge permet d’identifier chaque utilisateur du service (particulier ou professionnel). Les passages 
en déchèterie ne sont pas limités mais le volume apporté ne doit pas dépasser les 2m3.  

Les professionnels sont facturés selon une grille tarifaire établie chaque année. 

La déchèterie de l’Oseraye sur la commune de Puceul accueille une majorité d’usagers (42648 

passages en 2021 dont 2323 passages professionnels) et de type de déchets.  

3.2.4.1  Modalités de la collecte en déchèterie 
 
Deux agents d’accueil sont présents sur le site de l’Oseraye et un agent sur le site des Brieulles. Ils 
sont chargés de l’accueil des administrés et de l’organisation.  
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Les déchets acceptés sont les suivants : 

 

3.2.4.2 Evolution des tonnages en déchèterie 
 

3.2.4.2.1 La déchèterie de l’Oseraye 
 

Déchets acceptés 

Déchèteries 

Oseraye  
(commune de Puceul) 

Les Brieulles  
(commune de Treffieux) 

Nombre de bennes Tonnages 2021 Nombre de bennes Tonnages 2021 

Déchets ultimes 

(tout-venant) 
3 1 154,78 2 175,70     

Ferraille 1 261,42 1 14,18     

Cartons 2 180,66 1 24,97     

Bois 2 426,24 1 71,84     

Mobilier 2 353,21 0 -     

DEEE local 174,859 caisson 20,92     

Déchets Dangereux 

des Ménages) 
local 54,36 local 10,05     

Fibrociment 1 * 71,88 0 -     

Pneus 1* 5,20     0 -     

Souches plateforme 205,36     0 166,42     

Gravats plateforme 1980,98 plateforme 148,50     

Déchets verts plateforme  1 570,37    plateforme 184,28     

Type de déchets 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 Evolution
2011/2021

Evolution
2020/2021

Verre 98,09 85,77    89,52    82,18    78,58    84,02    91,72    94,74    14,74    -    -    -100,00 % 0,00 %

Déchets ultimes

(tout-venant)
670,73 647,22    624,48    698,18    699,06    736,46    795,05    866,72    867,42    908,18    979,08    45,97 % 7,81 %

Ferraille 123,22 125,48    107,98    114,11    115,87    136,99    178,62    192,85    158,10    252,91    247,24    100,65 % -2,24 %

Cartons 110,71 121,34    121,42    128,26    123,79    135,44    140,18    146,44    139,65    146,04    155,69    40,63 % 6,61 %

Bois 364,5 347,72    370,26    388,58    431,20    368,46    292,46    353,34    293,50    341,32    354,40    -2,77 % 3,83 %

DEEE 114,46 120,95    109,35    114,51    85,82    130,54    133,09    106,89    130,78    131,15    153,94    34,50 % 17,38 %

DDS
(hors REP ECO DDS)

20,86 26,31    31,52    14,60    18,74    18,44    18,90    17,74    17,72    36,19    44,32    112,44 % 22,46 %

Fibro 51,54 36,36    54,08    67,10    62,00    61,81    52,03    55,54    11,22    76,22    71,88    39,46 % -5,69 %

Souches 5,62    -    6,24    33,72    45,30    38,62    49,92    14,34    38,94    100,00 % 171,55 %

Pneus 10,86    3,56    6,24    -    -    5,20    0,00 % 100,00 %

Mobilier 288,96    343,82    315,98    300,98    353,21    0,00 % 17,35 %

Plastique rigide 1,46    30,64    -    -    -    -    -    -    -    -    0,00 % 0,00 %

Gravats 1230,47 979,38    906,80    1 284,20    1 277,30    1 537,96    1 546,07    1 479,91    1 388,48    1 404,84    1 832,48    48,93 % 30,44 %

Déchets verts 3571,42 1 911,00    2 596,66    4 068,00    4 047,00    4 139,00    2 725,80    1 498,00    767,86    907,26    1 386,09    -61,19 % 52,78 %

Total Déchèterie 6 356,00    4 408,61    5 042,70    6 965,96    6 939,36    7 393,70    6 311,74    5 200,85    4 155,36    4 519,43    5 622,47    -11,54 % 24,41 %

Ratio (kg/hab) 448,11    298,61    342,23    463,10    455,28    477,17    401,84    326,95    258,98    279,46    345,76    -22,84 % 23,73 %

sans déchets
verts

2 784,58    2 497,61    2 446,04    2 897,96    2 892,36    3 254,70    3 585,94    3 702,85    3 387,50    3 612,17    4 236,38    52,14 % 17,28 %

Ratio (kg/hab) 196,32    169,17    166,00    192,66    189,76    210,05    228,30    232,78    211,12    223,36    260,52    32,70 % 16,64 %

Déchèterie de 
l'Oseraye



28 

 

 

 

 

 

 

3.2.4.2 La déchèterie des Brieulles 
 

 

 

 

 

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
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Production des déchets verts et gravats sur la déchèterie de 

l'Oseraye

Gravats

Déchets verts

Souches

Type de
déchets

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Evolution
2011/2021

Evolution 
2020/2021

Déchets ultimes

(tout-venant)
120,17 128,91    119,80    126,24    126,84    137,16    106,90    118,94    169,56    165,30    175,70    46,21 % 6,29 %

Ferraille 22,83 33,91    31,24    17,32    10,49    25,08    18,48    23,50    24,32    16,66    14,18    -37,89 % -14,89 %
Cartons 25,9 21,98    21,16    21,14    16,64    15,62    16,43    22,96    24,31    15,82    24,97    -3,58 % 57,86 %
Bois 73,7 65,98    63,16    65,44    71,46    86,00    72,50    81,80    70,82    65,14    71,84    -2,52 % 10,29 %
DEEE 15,83 14,41    23,76    28,82    22,10    26,75    22,71    26,39    28,58    21,33    20,92    32,12 % -1,96 %
Souches 0 -    -    -    -    -    -    -    110,00    41,66    166,42    #DIV/0! 299,47 %

DDS 
(hors REP ECO DDS)

6,2 7,29    11,81    7,47    9,01    9,65    5,10    4,93    6,88    6,52    10,05    62,11 % 54,16 %

Fibro -    -    -    -    -    -    2,68    -    -    -    -    -    -    

Gravats 316,76 267,39    411,36    222,80    746,44    269,30    132,46    209,42    255,90    111,83    148,50    -53,12 % 32,79 %
Déchets verts 785,71 287,00    229,00    254,00    357,00    191,00    68,00    409,50    96,42    94,28    184,28    -76,55 % 95,46 %
TOTAL 1 367,10    826,87    911,29    743,24    1 359,98    760,56    445,26    897,44    786,79    538,54    816,86    -40,25 % 51,68 %
Ratio (kg/hab) 96,38    56,01 61,85 49,41 89,23 49,08 28,35 56,42 49,46 33,30 50,23 -47,88 % 50,85 %
sans déchets 
verts

581,39    539,87    682,29    489,24    1 002,98    569,56    377,26    487,94    690,37    444,26    632,58    9% 42,39 %

Ratio (kg/hab) 40,99    36,57    46,30    32,52    65,80    36,76    24,02    30,67    43,40    27,47    38,90    -5% 41,61 %

Déchèterie des 
Brieulles
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3.2.4.3 Les deux déchèteries (l’Oseraye et les Brieulles) 

Déchets 

ultimes

(tout-venant)

Ferraille Cartons Bois DEEE Souches DDS 
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0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

Production par type de déchets sur la déchèterie des Brieulles

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Type de 
déchets

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Evolution
2011/2021

Evolution 
2020/2021

Verre 103,67 98,09 85,77 89,52 82,18 78,58 84,02 91,72 94,74 14,74    0 -    -100,00 % 0,00 %

Déchets 

ultimes

(tout-venant)

872,45 790,9 776,13 744,28 824,42 825,9 873,62 901,95 985,66 1 036,98 1073,48 1 154,78 46,01 % 7,57 %

Ferraille 203,808 146,05 159,39 139,223 131,43 126,36 162,07 197,1 216,35 182,42 269,57 261,42 78,99 % -3,02 %

Cartons 141,18 136,61 143,32 142,58 149,4 140,43 151,06 156,612 169,404 163,96 161,86 180,66 32,25 % 11,61 %

Bois 399,82 438,2 413,7 433,42 454,02 502,66 454,46 364,96 435,14 364,32 406,46 426,24 -2,73 % 4,87 %

DEEE 131,091 130,29 135,355 133,105 143,333 107,921 157,29 155,8 133,278 159,36 152,4792 174,859 34,21 % 14,68 %

DDS (hors 

REP ECO 
24,788 27,06 33,604 43,332 22,074 27,752 28,09 24,001 22,667 24,59 42,707 54,366 100,91 % 27,30 %

Fibro 50,68 51,54 36,36 54,08 67,10 62,00 61,81 54,71 55,54 11,22 76,22 71,88 39,46 % -5,69 %

Pneus -    -    -    -    -    -    10,86    3,56    6,24    -    -    -    0,00 % 0,00 %

Souches -    -    5,62    -    6,24    -    33,72    45,30    38,62    159,92    56,00    205,36    0,00 % 266,71 %

Gravats 1215,97 1547,23 1246,77 1318,16 1507 2023,74 1807,26 1678,53 1689,33 1 644,38 1516,67 1980,98 28,03 % 30,61 %

Déchets  2 720,71    4 357,13    2 198,00    2 825,66    4 322,00    4 404,00    4 330,00    2 793,80    1 907,50    864,28    1 001,54    1 570,37   -63,96 % 56,80 %

Total 

Déchèterie
5864,17 7723,10 5 234,02    5 923,36    7 709,20    8 299,34    8 154,26    6 468,04    5 754,47    4 626,17    4 756,99    6 080,92    -21,26 % 27,83 %

Ratio global 

(kg/hab)
425,28 544,49 354,51    401,99    512,51    544,50    526,25    411,79    361,76    288,32    294,15    373,96    -31,32 % 27,13 %

sans déchets 

verts et 

gravats 

1927,49 1818,74 1 789,25    1 779,54    1 880,20    1 871,60    2 017,00    1 995,71    2 157,64    2 117,51    2 238,78    2 529,57    39,08 % 12,99 %

Ratio hors 

déchets verts 

et gravats 

(kg/hab)

139,78 128,22 205,64    210,23    225,18    255,57    246,81    233,92    241,84    131,97    138,44    155,56    21,32 % 12,37 %

Déchèterie de 
l'Oseraye et 

déchèterie des 
Brieulles
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3.3 ORGANISATION DE LA COLLECTE EN PORTE A PORTE 

Une majorité des habitants est collectée en porte à porte. Chaque bac est équipé d’une puce qui 
permet l’enregistrement de la levée sur le compte de l’usager. 

Certains usagers sont restés en point de regroupement lorsque l’accès au bac pour le camion de 
collecte est difficile. Le bac est alors souvent équipé d’une serrure. 

Le volume du bac individuel dépend du nombre de personnes par foyer : 

     Nombre d’habitants 

dans le foyer 

       Volume du bac 
individuel 

1 à 3      120 L 

4 à 5      240 L 

6 à 9      340 L 

10 et +      750 L 

 

Sur les logements collectifs, des bacs 660 litres équipés de tambour calibrés à 30 litres avec système 

d’ouverture sécurisé ont été mis en place. L’ouverture du tambour se fait à l’aide d’un badge 
permettant l’identification de l’utilisateur. 

Les bacs à tambour sont également mis à disposition des usagers propriétaires d’une résidence 
secondaire. Ce système leur permet de déposer leurs déchets sans se préoccuper du jour de collecte. 

 

 

 

 

 

            

 

                                           Bac à tambour                                                               Bac individuel 

La collecte des ordures ménagères résiduelle est organisée une fois tous les quinze jours. Elle fait suite 

à une autorisation préfectorale en date du 14 octobre 2016 ainsi que l’avis favorable de l’ARS (Agence 
Régionale de la Santé).   
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3.3.1 Modalités de la collecte 
 

Exemple de calendrier de collecte 

La collecte des Ordures Ménagères Résiduelles est effectuée deux fois par mois (C0,5) sur l’ensemble 
des communes. Pour les communes de Saffré et de Nozay, la collecte des bourgs et campagne ne se 

fait pas le même jour. 

En cas de jour férié, la collecte se fait le lendemain du jour prévu sauf si celui-ci tombe un vendredi 

auquel cas la collecte est reportée au lundi suivant. 
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3.3.2 La collecte des ordures ménagères résiduelles des professionnels 
 

3.3.2.1  La collecte des petits producteurs 
 

Les déchets ménagers des professionnels assimilables à des Ordures Ménagères sont collectés par la 

CCN au même titre que les déchets des particuliers. Ils sont semblables aux déchets produits par les 

ménages et dans les mêmes volumes. 

La CCN met à disposition des professionnels des bacs similaires à ceux des particuliers. Leur volume 

varie entre 120 et 750 L. Les professionnels collectés se distinguent par un autocollant rouge apposé 

sur leur bac. Les bacs mis à disposition sont les mêmes que ceux des ménages. 

Les professionnels sont soumis à la Redevance Incitative. 

Les professionnels ont également accès à la déchèterie de la CCN à condition d’avoir leur siège social 
sur le territoire. 

3.3.2.2  La collecte des gros producteurs 
 

Il existe parmi les professionnels, des gros producteurs de déchets, tels que les restaurants scolaires, 

supermarchés et métiers de bouche. Ils peuvent être collectés deux fois par semaine à leur demande 

selon le planning existant. 

3.3.3 Evolution des tonnages d’Ordures Ménagères Résiduelles collectées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRODUCTION 
(t)

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021
Evolution
2011/2021

Evolution
2020/2021

Ordures 

Ménagères 

Résiduelles

2 685,00 1 981,45 1 553,94 1 561,09 1 592,89 1 593,65 1 558,10 1 596,54 1 600,06 1 645,25 1 689,60 -37,07 % 2,70 %

 Ratio (kg/hab) 189,3 134,21 105,46 103,78 104,51 102,85 99,20 100,37 99,72 101,73 103,91 -45,11 % 2,13 %
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3.3.4 La collecte des dépôts sauvages 

 

Chaque semaine, une tournée de collecte voire deux pour la commune de Nozay est consacrée aux 

dépôts sauvages autour des Points Eco Tri. Cette collecte est réalisée par la société COVED. La collecte 

des dépôts sauvages concerne uniquement les déchets recyclables et les ordures ménagères 

résiduelles. 

3.3.5 La collecte des « Encombrants » 
 

Une seconde collecte est mise en place pour l’évacuation des déchets dits « Encombrants » qui 
représentent des déchets à déposer en déchèterie comme un matelas, pots de peinture, 

réfrigérateur... 

Ces incivilités sont sanctionnées par la loi : les dépôts sauvages et déchets (notamment ordures 

ménagères, encombrants, cartons, métaux, gravats) et décharges brutes d’ordures ménagères sont 
interdits sur l’ensemble des voies, espaces publics et privés de la commune. Attention, l’abandon de 
sacs, cartons, autres déchets et même emballages ou bouteilles à côté d’un Point d’Apport Volontaire 
est aussi considéré comme un dépôt sauvage. 

Par ailleurs, depuis le 25 mars 2015 le décret n°2015-337 aggrave l'amende encourue en cas d'abandon 

de détritus sur la voie publique. 

En cas d’infraction de l’arrêté, le responsable du dépôt sauvage de déchets se doit de l’éliminer dans 

un temps déterminé. Si l’auteur de l’infraction n’est pas identifiable, le propriétaire du terrain sur 
lequel est constaté le dépôt sauvage pourra être tenu pour responsable. 

Le montant de l’amende s’élève à : 

 Dépôt sauvage : 150€, passe à 450 € depuis le 25 mars 2015 (contravention de 3e classe) 

       Dépôt volontaire à l’aide d’un véhicule : 1500€ 

Le décret n°2015-337 maintient toutefois une amende de 2e classe en cas de non-respect de la 

réglementation en matière de collecte d'ordures, portant notamment sur les heures et jours de 

collecte ou le tri sélectif. La nouvelle contravention de 3e classe pourra être constatée par les agents 

de police municipale et pourra faire l'objet d'une amende forfaitaire de 68 € ou d'une amende 
forfaitaire majorée de 180 €. Le décret permet également la constatation et la forfaitisation pour la 
contravention de 4e classe réprimant l'entrave à la libre circulation sur la voie publique, qui peut être 

constituée lorsque, du fait de leur importance, les ordures abandonnées entravent ou diminuent la 

liberté ou la sûreté de passage. 

3.4 LE TRAITEMENT DES ORDURES MENAGERES ET ASSIMILES 

3.4.1 Le traitement des Ordures Ménagères Résiduelles 
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La compétence d’élimination des Ordures Ménagères a été confiée au 
Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique (SMCNA). Les déchets collectés 

sont envoyés vers l’Installation de Stockage des Déchets Non 
Dangereux (ISDND) des Brieulles à Treffieux où ils sont enfouis. 

L’enfouissement concerne uniquement les déchets ménagers 
résiduels. 

 

Le principe général de l’enfouissement est de stocker les déchets, en supprimant leur contact direct 
avec le sol à l’aide de géomembranes et d’argile imperméable, de récupérer les jus polluants (lixiviats) 

et le biogaz issu de leur fermentation pour une valorisation énergétique. 

                                                   

 

 

                                

 

 

 

 

3.4.2  Élimination des déchets collectés en déchèterie 
La compétence d’élimination des déchets collectés en déchèterie a été confiée au Syndicat Mixte 

Centre Nord Atlantique. Les différents matériaux vont être récupérés par différents prestataires privés 

comme TRIADIS pour les Déchets Diffus Spécifiques, Envie 44 pour les Déchets d’Equipements 
Electriques et Electroniques... A chacun des matériaux sera associée une filière d’élimination : 
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Les cartons sont acheminés vers le quai de transfert de Héric pour ensuite être livrés chez le repreneur. 

Les autres déchets collectés sont directement livrés sur chacun des exutoires s’y rapportant. 

3.4.3 Traitement des Déchets Ménagers Recyclables 
 

De la même manière que les Ordures Ménagères Résiduelles, la compétence de traitement des 

Déchets Ménagers Recyclables a été confiée au Syndicat Mixte Centre Nord Atlantique. 

Les déchets recyclables (verre, papier et emballage) sont déposés au quai de transfert de Héric pour 

ensuite être acheminés vers les différents exutoires en FMA (Fond Mouvant Alternatif). Ces types de 

remorques permettent de transporter d’importants volumes en vrac et ainsi optimiser les coûts de 
transport. Les autres déchets collectés sont livrés directement chez le repreneur.  

3.5 MAINTENANCE ET FOURNITURES 

 

3.5.1 Les bacs à Ordures Ménagères 
 

Les bacs d’Ordures Ménagères appartiennent à la CCN. Ils sont fournis gratuitement aux usagers à leur 
arrivée sur le territoire ou en remplacement d’un bac hors d’usage. Le volume du bac est réajusté 
lorsque la composition familiale évolue. 

Les bacs à tambour sont sous contrat de maintenance. 

3.5.2 Les colonnes de tri sélectif 
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De la même manière que les bacs d’Ordures Ménagères, les colonnes de tri appartiennent à la CCN. La 
réparation et la maintenance des colonnes de tri sont assurées par les services techniques de la 

Communauté de Communes. Elles sont renforcées lors de leur premier passage en maintenance afin 

de leur assurer une plus longue durée d’utilisation. 

Un nettoyage des colonnes de tri est réalisé : 

- l’intérieur des colonnes : par un sous-traitant de la société COVED 

- l’extérieur : par l’association d’insertion AIRE (Association Intercommunale pour un Retour à l’Emploi) 
qui effectue également un lasurage des colonnes. 
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PARTIE 2 : 

 

LES INDICATEURS 

ECONOMIQUES ET 

FINANCIERS 
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Les modalités d’exploitation du service public de prévention et de gestion des déchets 

Organisation du service public de prévention et de gestion des déchets 

4. LE CADRE REGLEMENTAIRE 
 

La grille tarifaire pour l’année 2021 votée en conseil communautaire le 16 décembre 2020 évolue de 

5%, Les coûts des levées supplémentaires ainsi que les passages en déchetterie ne sont pas modifiés. 

 Grille tarifaire 2021 pour les particuliers 

VOLUME DU BAC FORFAIT  2021 LEVÉE SUPPLEMENTAIRE 

120 L 120 € 3 € 

240 L 159 € 6 € 

340 L 191 € 9 € 

750 L 277 € 20 € 

 

Grille tarifaire 2021 pour les professionnels 

VOLUME DU BAC FORFAIT 2021 LEVÉE SUPPLEMENTAIRE PASSAGE EN DECHETTERIE 

0 à 6 7 à 12 13 à 24 25 et + 

120 L 120 € 3 € 0 € 10 € 20 € 30 € 

240 L 159 € 6 € 0 € 10 € 20 € 30 € 

340 L 191 € 9 € 0 € 10 € 20 € 30 € 

750 L 277 € 20 € 0 € 10 € 20 € 30 € 

 

5. LES DONNEES GENERALES 
 

Le nombre d’adresse de production est en hausse importante par rapport à fin 2017 (+148 adresses). 

L’activité du service liée aux changements de situation des usagers a augmenté de 1,52 %. Cette 
activité concerne les changements de bacs à ordures ménagères ainsi que la vérification des codes 

puce sur place. 

  1/1/20 31/12/20 1/1/21 31/12/21 
Evolution par 

rapport à 2020 
Adresses de produc-

tion 
7106 7263 7263 7475 2,92 % 

Contenants attribués 
à un usager identifié 

6823 7025 7025 7201 2,51 % 

Emménagements 748 746 -0,27 % 
Déménagements 535 537 0,37 % 

Nombre d’interven-
tions sur le parc : 

échanges, dotations, 
retraits 

574 soit une moyenne de  

48 interventions par mois 
  -0,07 % 
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6. L’INFORMATION A L’USAGER 
 

Le service communique régulièrement sur les consignes de tri, les possibilités de réduction des 

déchets, la compréhension de la facture. 

Sur l’année 2021, le service a envoyé 402 courriers. 

165 réclamations de collecte ont été enregistrées pour 80 144 levées de bacs à ordures ménagères. 

Une solution a été apportée pour chacune d’entre elle. 

6.1 UNE COMMUNICATION ADAPTEE 

 

Mise en ligne des documents : 

- calendrier de collecte par commune 

- règlement de collecte des déchets ménagers 

- règlement intérieur de la déchèterie de l’Oseraye 

- demande de prélèvement automatique (mensuel ou à échéance) 

- demande d’un bac à ordures ménagères 

- lien permettant la vérification de son jour de collecte des ordures ménagères 

https://paprec.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=dc3b468183d64489b63

db39ce090cf4d 

2020 2021 2020 2021 2020 2021 2020 2021

ABBARETZ 890 921 921 940 2,02 % 85 84 -1,18 % 54 66 22,22 %

LA GRIGONNAIS 706 719 719 745 3,49 % 63 76 20,63 % 48 45 -6,25 %

NOZAY 2072 2138 2138 2211 3,30 % 255 273 7,06 % 194 191 -1,55 %

PUCEUL 479 497 497 509 2,36 % 45 42 -6,67 % 27 29 7,41 %

SAFFRE 1672 1707 1707 1734 1,56 % 168 148 -11,90 % 119 115 -3,36 %

TREFFIEUX 409 424 424 420 -0,95 % 44 32 -27,27 % 34 23 -32,35 %

VAY 878 900 900 916 1,75 % 88 92 4,55 % 59 76 28,81 %

TOTAL 7106 7306 7306 7475 2,26 % 748 747 -0,13 % 535 545 1,87 %

Nombre de
déménagements

Évolution 
2020/2021

déménagements

Mouvements de 
population

par commune

Nombre d'adresses
au 1er janvier

Nombre 
d'adresses

au 31 décembre
Évolution 
2020/2021

des adresses au 
31/12

Nombre
d'emménagements Évolution 

2020/2021 
emménagemen

ts

https://paprec.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=dc3b468183d64489b63db39ce090cf4d
https://paprec.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=dc3b468183d64489b63db39ce090cf4d
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6.1.1  Distribution des différents documents lors de l’inscription de l’usager au service de 
collecte  
 

- contrat de dotation   

- calendrier de collecte de la commune dont dépend l’usager 

- grille tarifaire 

- règlement de collecte des déchets ménagers 

- demande de prélèvement automatique (mensuel ou à échéance) 

- réglette de tri des déchets 

- sacs de pré collecte des déchets recyclables tels que le papier, les emballages et le verre 
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7.  LES INDICATEURS FINANCIERS 
 

Le Service Public de Prévention et de Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés est financé par la 

redevance incitative.  

La facture est envoyée à chaque usager au semestre. 

7.1   LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 

7.1.2  Dépenses de fonctionnement 
 

 

               Coût total CA 2021 = 1 501 928 .61 TTC soit 92.62 €/habitant et 183.72 €/Tonne 

DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021

Evolution 

des coûts 

2020/2021

Collecte et traitement des 

OM
433 609,80 €  421 151,94 €  459 837,34 €  490 283,74 €  496 570,39 € 1,28%

Collecte et traitement Tri 

Sélectif
278 983,51 €  280 904,31 €  309 120,51 €  312 882,30 €  361 712,53 € 15,61%

Collecte, Transport et 

Traitement Déchèterie
256 731,17 €  285 529,29 €  289 501,42 €  299 141,98 €  339 635,74 € 13,54%

Plan de prévention 9 624,65 €  9 974,11 €  12 695,35 €  13 531,18 €  11 676,26 € -13,71%

Autres charges 247 196,80 €  272 967,63 €  260 548,16 €  202 865,59 €  292 333,69 € 44,10%

TOTAL DEPENSES 1 226 145,93 € 1 270 527,28 € 1 331 702,78 € 1 318 704,78 € 1 501 928,61 € 13,89%
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7.1.3  Recettes de fonctionnement 
 

Le service d’élimination des déchets ménagers et assimilés est financé par différentes recettes et 
subventions : 

- La Redevance Incitative déchets facturée selon les principes déjà évoqués 

- Les subventions des éco-organismes dans le cadre du soutien à la valorisation des déchets et 

à la communication, 

- La valorisation directe de certains déchets comme le plastique, le verre, la ferraille…. 

 

 

1226 145,93 € 1270 527,28 € 
1331 702,78 € 1318 704,78 € 1501 928,61 € 

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021

- € 

200 000,00 € 

400 000,00 € 

600 000,00 € 

800 000,00 € 

1000 000,00 € 

1200 000,00 € 

1400 000,00 € 

1600 000,00 € 

Evolution coût de fonctionnement

Collecte et traitement des OM Collecte et traitement Tri Sélectif

Collecte, Transport et Traitement Déchèterie Plan de prévention

Autres charges TOTAL DEPENSES

RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT
2017 2018 2019 2020 2021

Evolution

2017/2021

Evolution

2020/2021

Redevance 

incitative
962 198,02 € 961 566,59 € 980 531,43 € 922 653,95 € 1 068 667,01 € 11 % 15,83 %

Subventions

Eco organismes
173 841,66 € 132 590,84 € 328 554,96 € 133 624,48 € 213 002,24 € 23 % 59,40 %

Valorisation

des déchets
94 647,00 € 94 793,54 € 39 657,81 € 59 648,43 € 131 690,51 € 39 % 120,78 %

Autres produits

financiers
46 668,79 € 49 204,52 € 30 595,91 € 4 574,33 € 205 718,01 € 341 % 4397,23 %

TOTAL 1 277 355,47 € 1 238 155,49 € 1 379 340,11 € 1 120 501,19 € 1 619 077,77 € 27 % 44,50 %
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7.1.4  Evolution des coûts de services de fonctionnement 
 

 

 Coût aidé =Coût de fonctionnement – (Recettes barème F Citéo + Recettes valorisation autres) 

 

 

 

 

Coûts TTC 2017 2018 2019 2020 2021
Evolution

2017/2021

Evolution

2020/2021

Coût total CA 1 222 498,55 € 1 270 575,29 € 1 331 702,78 € 1 318 704,78 €  1 501 928,61 € 22,86 % 13,89 %

Coût aidé 907 341,10 € 993 986,39 € 932 894,10 € 1 125 431,87 € 1 157 235,86 € 27,54 % 2,83 %

Coût par habitant 77,83 € 79,88 € 83,00 € 81,54 € 92,36 € 18,67 % 13,27 %

Coût aidé par 

habitant
57,77 € 62,49 € 58,14 € 69,59 € 71,17 € 23,20 % 2,26 %

Coût à la tonne 127,62 € 141,80 € 167,37 € 161,31 € 170,47 € 33,57 % 5,68 %
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7.2 LES DEPENSES ET RECETTES DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

7.2.1  Les dépenses d’Investissement 
 

Coût total CA 2021 = 120117.08 € TTC soit 7.39 €/habitant 

CA 2017 CA 2018 CA 2019 CA 2020 CA 2021

Collecte OM  22 261,96 € 11 990,88 € 0,00 € 18 703,55 € 16 888,98 €
Collecte 

Sélective
11 025,10 € 13 296,28 € 26 052,42 € 12 220,08 € 67 450,42 €

Appel de fond 

SPL Valor3E
0,00 € 0,00 € 16 044,99 € 0,00 € 0,00 €

Déchèterie 19 266,28 €  44 480,02 € 1 470 729,32 € 132 316,15 € 9 865,84 €

Plan de 

prévention
7 124,52 € 3 836,28 € 5 849,85 € 5 578,84 € 5 578,84 €

Subvention 

d'équipement
 46 017,55 € 42 217,88 € 28 676,33 € 28 000,00 € 20 333,00 €

Total dépenses  105 695,41 € 115 821,34 € 1 547 352,91 € 196 818,62 € 120 117,08 €
Coût par 

habitant
6,73 € 7,28 € 96,44 € 12,17 € 7,39 €

Coût à la 

tonne
 11,03 €  12,93 €  194,48 €  24,08 €  13,63 € 
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Les investissements principaux sur 2021 ont concerné l’achat de colonnes de tri sélectif et de bacs à 

ordures ménagères. L’acquisition des colonnes de tri et bacs pour la collecte est une dépense 

d’investissement inhérente au bon fonctionnement du service qui suit les mouvements de population 

du territoire. 

7.2.2  Les recettes d’Investissement 
 

La section Investissement est financée par les subventions, l’excédent de fonctionnement, le FCTVA : 

Recettes TTC en € 2017 2018 2019 2020 2021
Évolution 

2017/2020

Évolution 

2020/2021

Subventions 46 017,55 € 0,00 € 217 979,60 € 272 700,00 € -00 € -100,00 % -100,00 %

FCTVA 470,17 € 4 440,87 € 111 686,95 € 135 018,05 €  19 441,00 € 4034,89 % -85,60 %

Amortissements 111 965,19 € 130 025,16 € 158 961,49 € 90 397,23 €  140 000,00 € 25,04 % 54,87 %

Emprunt 0,00 € 0,00 € 500 000,00 € 0,00 € -00 € 0,00 % 0,00 %

Excédent de 

fonctionnement 
0,00 € 0,00 € 400 000,00 € 0,00 €  569 946,89 € 100,00 % 100,00 %

TOTAL 158 452,91 € 134 466,03 € 1 388 628,04 € 498 115,28 €  729 387,89 € 360,32 % 46,43 %

Coût par habitant 10,09 € 8,45 € 86,55 € 30,80 € 44,86 € 344,64 % 46%

Coût à la tonne  16,54 €  15,01 €  174,53 €  60,93 €  82,79 € 400,47 % 36%
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ARRÊTÉ PORTANT SUR L’APLLICATION DU REGLEMENT 
DE SERVICE 

… 

CHAPITRE 1 – DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 1.1. Objet du règlement 

L’objet du présent règlement est de déterminer les relations entre les usagers du service 
public de l’assainissement autonome et ce dernier, en fixant ou rappelant les droits et 
obligations de chacun en ce qui concerne notamment les conditions d’accès aux ouvrages, 
leur conception, leur réalisation, leur contrôle, leur fonctionnement, les conditions de 
paiement de la redevance d’assainissement non-collectif, enfin les dispositions d’application 
de ce règlement. 
 

Article 1.2. Limites géographiques du service 

L’assainissement autonome des eaux usées est obligatoire sur toutes les zones de la 
collectivité qui ne sont pas équipées de réseau d’assainissement public de collecte des eaux 
usées. 
 
Le présent règlement s’applique donc à tous les immeubles non raccordés à un réseau 
d’assainissement collectif public sur le territoire de la Communauté de communes de la 
Région de Nozay, désignée par le terme générique de « CCRN » dans les articles suivants, 
constituée des 7 communes ci-après désignées : 
NOZAY, TREFFIEUX, VAY, PUCEUL, SAFFRÉ, LA GRIGONNAIS et ABBARETZ.  
 
Ces zones sont définies, en application de la Loi du 3 janvier 1992, par chaque commune, 
après enquête publique, selon les critères d’éloignement, de densité d’urbanisation, de 
difficultés techniques et de coût de réalisation. Il appartient au propriétaire de se renseigner 
auprès du Service d’Assainissement ou de la Mairie de la commune sur l’existence et la 
nature du système d’assainissement pouvant desservir sa propriété. 
 

Article 1.3. Définitions 

• Assainissement non-collectif : (service public d’assainissement non-collectif : 
SPANC) 

Par assainissement non-collectif, ou autonome, on désigne toute installation 
d'assainissement assurant la collecte, le transport, le traitement et l'évacuation des eaux 
usées domestiques ou assimilées au titre de l'article R. 214-5 du code de l'environnement 
des immeubles ou parties d'immeubles non raccordés à un réseau public de collecte des 
eaux usées.  

• Eaux usées domestiques : 
Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (provenant des cuisines, 
buanderies, salles d’eau…) et les eaux-vannes (provenant des WC et des toilettes). 

• Usager du service public d’assainissement non-collectif : 
L’usager du service public d’assainissement non-collectif est le bénéficiaire des prestations 
individualisées de ce service. L’usager de ce service est soit le propriétaire de l’immeuble 
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équipé d’un dispositif d’assainissement non-collectif, soit celui qui occupe cet immeuble, à 
quelque titre que ce soit. 
 
 

• Norme AFNOR NF DTU 64.1 de mars 2007 
Une norme est un document de référence. La norme diffère d’une réglementation nationale. 
Elle n’est pas imposée par les pouvoirs publics, mais elle permet d’atteindre un niveau de 
qualité et de sécurité reconnu et approuvé dans le cadre de l’organisme de normalisation. 
En l’occurrence, il s’agit d’une norme élaborée dans le cadre de l’AFNOR, qui assure la 
coordination de l’ensemble de la normalisation en France. Il s’agit aussi d’un document 
technique unifié (DTU), c'est-à-dire un recueil de dispositions techniques recommandées 
pour la construction d’ouvrages. 

• Immeuble 
Dans le présent règlement, le mot immeuble est un terme générique qui désigne 
indifféremment toute construction utilisée pour l’habitation, qu’elle soit temporaire (mobil 
home, caravanes…) ou permanente (maisons, immeuble collectif…), y compris les bureaux 
et les locaux affectés à d’autres usages que l’habitat (industriel, commercial et artisanal), non 
soumis au régime des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE), 
produisant des eaux usées domestiques ou assimilées. 

• Dispositif de prétraitement  
Ouvrage permettant de réduire les teneurs en matières en suspens eaux envoyées sur 
l'étape de traitement. 

• Bac à graisse ou bac dégraisseur 
Ouvrage ou dispositif destiné à séparer des eaux usées les graisses, huiles et autres 
matières flottantes. 

• Exutoire  
Site naturel ou aménagé où sont rejetées des eaux traitées. 
 

Article 1.4. Obligation de traitement des eaux usées 

Le traitement des eaux usées est obligatoire dans tous les cas. 
Le traitement des eaux usées des habitations non raccordables à un réseau public de 
collecte est obligatoire (article L.1331.1 du Code de Santé Publique). A cette fin on utilise 
une installation d’assainissement autonome. 
Les eaux usées domestiques ne peuvent rejoindre le milieu naturel qu’après avoir subi un 
traitement permettant de satisfaire la réglementation en vigueur et les objectifs suivants : 

- Assurer la permanence de l’infiltration des effluents par des dispositifs d’épuration et 
d’évacuation par le sol. 

- Assurer la protection des nappes d’eaux souterraines. 
En cas de construction d’un réseau public de collecte des eaux usées, les immeubles qui ont 
accès doivent obligatoirement y être raccordés dans un délai de deux ans à compter de la 
date de mise en service de l’égout, conformément à l’article L. 1331-1 du Code de Santé 
Publique. 
 

Article 1.5. Séparation des Eaux 

L’assainissement autonome doit traiter toutes les eaux usées domestiques telles que 
définies à l’article 1.3. du présent règlement. 
Pour en permettre le bon fonctionnement, l’évacuation des eaux pluviales ne doit en aucun 
cas, être dirigée vers l’installation. 
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Article 1.6. Déversements interdits 

Il est interdit de déverser dans le milieu naturel ou dans tout réseau hydraulique (égout, 
canalisation d’eaux pluviales, canaux d’irrigation, fossés de drainage, …) : 

- l’effluent de sortie des fosses septiques ou fosses toutes eaux, 
- la vidange de celle-ci,  
- les ordures ménagères, 
- les huiles usagées (vidanges moteurs ou huiles alimentaires), 
- les hydrocarbures, 
- les acides, cyanures, sulfures et produits radioactifs, 
- et plus généralement, toute substance, tout corps solide ou non, pouvant polluer le 

milieu naturel ou nuire au bon fonctionnement des réseaux d’écoulement. 
 

Article 1.7. Etablissements industriels 

Les établissements industriels situés en zone d’assainissement autonome sont tenus de 
dépolluer leurs eaux de process et autres selon les lois et règlements en vigueur, sous 
contrôle des services de Police des Eaux, de l’industrie et de l’Environnement. 
 

Article 1.8. Droits d’accès des représentants du service aux installations 

Les représentants du service public d’assainissement non collectif ont accès aux propriétés 
privées dans les conditions prévues dans l’article L. 1331-11 du Code de la Santé Publique. 
L’usager doit faciliter l’accès des installations aux agents du service et être présent ou 
représenté lors de toute intervention du service.  
Au cas où il s’opposerait à cet accès pour une opération de contrôle technique, les 
représentants du service relèveront l’impossibilité matérielle dans laquelle ils ont été mis 
d’effectuer leur contrôle et transmettront le dossier au Maire pour suite à donner. Ce dernier 
pourra engager une poursuite pénale. 
 

Dans le cadre de la campagne de bon fonctionnement : 
Tout refus explicite ou implicite d’accepter un rendez-vous à la suite d’un avis préalable de 
visite adressé par le SPANC, lorsque celui-ci intervient dans les conditions fixées par les 
textes législatifs et réglementaires en vigueur, ainsi que l’absence répétée aux rendez-vous 
fixés, constitue un obstacle mis à l’accomplissement de la mission du SPANC selon les 
modalités fixées par le règlement de service. Dans ce cas, les agents du SPANC constatent 
l’impossibilité matérielle dans laquelle ils ont été mis d’effectuer l’intervention prévue. Ce 
constat est notifié au propriétaire. 
En cas de danger avéré pour la santé publique ou de risque avéré de pollution de 
l’environnement, une copie du constat est également adressée au maire ou, en cas de 
transfert du pouvoir de police spéciale en matière d’assainissement, au président du 
groupement de communes, détenteur de ce pouvoir de police. 
Sans préjudice des mesures qui peuvent être  prises par le maire, ou le président du 
groupement de communes, au titre de son pouvoir de police, le propriétaire dont l’installation 
d’assainissement non collectif n’est pas accessible pour les agents du SPANC, est 
redevable d’une pénalité financière. 
 

Pénalités financières : 
Tant que le propriétaire ne s’est pas conformé aux obligations prévues aux articles L1331-1 
à L1331-7-1 du code de la santé publique, il pourra être astreint au paiement d’une somme 
fixée par la collectivité compétente. (Redevance majorée de 100% liée aux missions de 
contrôles de bon fonctionnement). 
Les sommes dues par le propriétaire à ce titre sont recouvrées comme en matière de 
contributions directes. 
Les réclamations sont présentées et jugées comme en matière de contributions directes. 
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CHAPITRE 2 – PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 
APPLICABLES A L’ENSEMBLE DES DISPOSITIFS : 

 

Article 2.1. Définition d’une installation d’assainissement autonome 

L’installation d’un assainissement autonome de maison d’habitation individuelle comporte : 
- la ventilation de l’installation, par une entrée d’air et une sortie d’air, l’évacuation des 

gaz de fermentation concentrés dans le dispositif de prétraitement, 
- les canalisations de collecte des eaux ménagères et des eaux-vannes, 
- le prétraitement (fosse toutes eaux, installation d’épuration biologique…) dont 

l’objectif est la rétention des matières solides et des déchets flottants, 
- les ouvrages de transfert : canalisations, poste de relèvement des eaux (le cas 

échéant), 
- le dispositif de traitement adapté au terrain assurant :  

▪ soit à la fois l’épuration et l’évacuation par le sol (tranchées ou lit d’épandage, 
lit filtrant non drainé ou tertre d’infiltration) ;  

▪ soit l’épuration avant rejet vers le milieu hydraulique superficiel (lit filtrant 
drainé à flux vertical) ;  

▪ soit une filière compacte agréée (type mini station, filtre compacte gravitaire, 
…), 

- le drainage éventuel du lit d’épandage si la nature et la configuration du terrain 
l’exigent. 
 

Lorsque les huiles et les graisses sont susceptibles de provoquer des dépôts préjudiciables 
à l’acheminement des effluents ou au fonctionnement des dispositifs de traitement, un bac à 
graisse destiné à la rétention de ces matières est interposé sur le circuit des eaux en 
provenance des cuisines et le plus près possible de celles-ci. 
 
Prescriptions particulières applicables aux seuls ouvrages d’assainissement autonome des 
autres immeubles, ensembles immobiliers et installations diverses, quelle qu’en soit la 
destination, à l’exception des maisons d’habitation individuelles : 
L’assainissement de ces immeubles peut relever soit des techniques admises pour les 
maisons d’habitation individuelles, soit des techniques mises en œuvre en matière 
d’assainissement collectif. 
Une étude particulière doit être réalisée pour justifier les cases de conception, d’implantation, 
de dimensionnement, les caractéristiques techniques, les conditions de réalisation et 
d’entretien de ces dispositifs et le choix du mode et du lieu de rejet. 
Les décanteurs-digesteurs peuvent être utilisés, comme dispositifs de prétraitement des 
effluents et avant épuration de ceux-ci, pour l’assainissement de populations susceptibles de 
produire une charge brute de pollution organique (évaluée par la demande biochimique en 
oxygène sur 5 jours) supérieure à 1.8 kg par jour. 
Un bac à graisses doit être mis en place lorsque les effluents renferment des huiles et des 
graisses en quantité importante. Les caractéristiques du bac à graisses doivent faire l’objet 
d’un calcul spécifique au cas particulier. 
 

Article 2.2. Procédure préalable à l’établissement d’un assainissement autonome : 

Tout propriétaire ayant un projet de construction ou de réhabilitation d’un dispositif 
d’assainissement autonome est tenu de s’informer auprès de sa mairie, de l’existence d’un 
réseau collectif et du SPANC en ce qui concerne la réglementation en matière 
d’assainissement autonome. 
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Si l’habitation est située dans une zone d’assainissement autonome, il doit obtenir du 
SPANC l’accord sur son projet avant toute réalisation. Pour cela, il doit retirer un dossier de 
demande d’autorisation d’un assainissement autonome auprès de la Mairie de la commune 
concernée ou sur le site internet de la CCRN, le compléter dûment, et le déposer auprès de 
la Mairie.  
Le SPANC formule son avis au vu de l’examen du dossier et le cas échéant des informations 
complémentaires demandées au pétitionnaire en cours d’instruction et nécessaires à 
l’instruction de la demande.  
 
Dans le cadre d’un permis de construire, le dossier joint à la demande de permis de 
construire doit comporter le document attestant la conformité du projet d’assainissement non 
collectif. En amont du dépôt de permis de construire, le SPANC de la CCRN assure 
l’examen préalable de la conception et de l’implantation de l’installation d’assainissement 
non collectif. 
 
Le SPANC formulera son avis au vu de l’examen du dossier de demande d’autorisation d’un 
assainissement autonome remis par le pétitionnaire dans les conditions prévues par le Code 
de l’Urbanisme (article 3.2.1). 
 
Seuls les systèmes autonomes agréés seront acceptés dans les conditions de leur 
agrément. Aucune dérogation ne sera acceptée. 
 
L’avis formulé pourra être favorable ou défavorable.  
Dans le dernier cas l’avis est expressément motivé. Le pétitionnaire doit faire une nouvelle 
proposition tenant compte des remarques précédemment apportées. Le service 
d’assainissement non-collectif émet un nouvel avis (article 3.2.1). 
 
Le projet d’assainissement ayant reçu un avis favorable fait l’objet d’un contrôle spécifique 
sur site au moment de sa réalisation. Ce contrôle a pour objet de vérifier que la réalisation, la 
modification ou la réhabilitation des ouvrages est conforme au projet du pétitionnaire validé 
par le service public d’assainissement non-collectif. Il porte notamment sur le type de 
dispositif installé, son implantation, ses dimensions, la mise en œuvre des différents 
éléments de la filière ayant reçue un avis favorable. Ce contrôle sera systématiquement 
effectué avant remblaiement (article 3.2.2). 
Le service public d’assainissement non collectif effectue ce contrôle par une visite sur place 
dans les conditions prévues à l’article 3.2.2. 
A l’issue de ce contrôle, le service public d’assainissement non-collectif formule son avis. 
L’avis du service, signé par la Collectivité, est adressé au propriétaire des ouvrages L’avis 
formulé pourra être favorable ou défavorable.  
Dans le dernier cas l’avis est expressément motivé. Si l’avis est défavorable, le service 
public d’assainissement non-collectif invite le propriétaire à réaliser les travaux nécessaires 
pour rendre les ouvrages conformes au projet ayant reçu un avis favorable. A l’issue des 
travaux modificatifs, le service d’assainissement non-collectif effectue alors un nouveau 
contrôle. 
 

Article 2.3. Conditions d’établissement d’une installation d’assainissement autonome 

Les frais d’études et d’établissement d’un assainissement autonome sont à la charge du 
propriétaire de l’immeuble ou de la construction dont les eaux usées sont issues. 
Les réparations et le renouvellement des ouvrages sont à la charge du propriétaire. 
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Article 2.4. Modalités générales d’établissement d’une installation d’assainissement 
autonome 

Le document de référence en matière de conception et de réalisation des dispositifs 
d’assainissement autonome est la norme AFNOR NF DTU 64.1 de mars 2007. 
 

Article 2.5. Modalités particulières d’implantation  
Les dispositifs d’assainissement non collectif doivent être conçus, implantés et entretenus de 
manière à ne pas présenter de risques de contamination ou de pollution des eaux.  
Leurs caractéristiques et leur dimensionnement doivent être adaptés aux caractéristiques de 
l’immeuble et du lieu où ils sont implantés (pédologie, hydrogéologie et hydrologie). Le lieu 
d’implantation tient compte des caractéristiques du terrain (nature et pente) et de 
l’emplacement de l’immeuble.  
 
L’article 2 de l’arrêté du 7 Septembre 2009, modifié par l’arrêté du 7 mars 2012, impose une 
distance minimale de 35 mètres entre un puits déclaré ou un captage d’eau utilisée pour la 
consommation humaine et le traitement. De même, le DTU 64.1 préconise que les filières de 
traitement se trouvent à au moins :  

▪ 5 mètres d’une habitation ;  
▪ 3 mètres d’un arbre ;  
▪ 3 mètres de la limite de propriété.  

 
Dans le cas d’un local à usage d’habitation existant ne disposant pas du terrain suffisant à 
l’établissement d’un assainissement autonome, celui-ci pourra faire l’objet d’un accord privé 
amiable entre voisins, dans le cadre d’une servitude de droit privé, sous réserve que les 
règles de salubrité soient respectées et que les ouvrages réalisés répondent aux 
prescriptions du présent règlement.  
Le passage d’une canalisation privée d’eaux usées traversant le domaine public est 
subordonné à l’accord de l’autorité territoriale concerné, après avis du service 
d’assainissement de la collectivité et des services de l’Etat concernés (Equipement, 
Agriculture ou autres). 
 
Les conditions d’implantation et de réalisation d’une installation d’assainissement 
non collectif peuvent être modifiées ou complétées par des arrêtés ministériels. 
 

Article 2.6. Traitement des eaux par le sol autorisé 

Le traitement des eaux en sortie de fosse toutes eaux est obligatoire si l’infiltration dans le 
sol est adaptée. Cette épuration est faite par infiltration dans une installation d’épandage 
souterrain adaptée aux conditions géologiques du terrain et au volume d’eau à épurer. 
Le dimensionnement des installations et la mise en œuvre respecteront les prescriptions du 
DTU 64.1. 
 

Article 2.7. Entretien et vidange 

Les installations d’assainissement non collectif doivent être entretenues conformément aux 
prescriptions techniques décrites dans la réglementation en vigueur. 
Les ouvrages ou regards doivent être accessibles pour assurer leur entretien et leur contrôle. 
Les installations et les ouvrages doivent être vérifiés et entretenus aussi souvent que 
nécessaire. Les vidanges de boues et de matières flottantes des fosses ou autres 
installations de prétraitement sont effectuées sur la base des prescriptions de l’arrêté du 7 
septembre 2009 (modifié par l’arrêté du 7 mars 2012) et de l’arrêté du 22 juin 2007. 
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Les installations sont vidangées par des personnes agréées par le Préfet conformément à 
l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009 modifié, définissant les modalités d’agrément. 
Cette personne agréée est choisie librement par l’usager. 
Lorsqu’une personne agréée réalise une vidange de la fosse ou tout autre dispositif, elle est 
tenue de remettre au propriétaire des ouvrages vidangés un bordereau de suivi des matières 
de vidange. 
Le propriétaire ou l’occupant est tenu, quant à lui, de conserver ce document afin de pouvoir 
le présenter au SPANC. 
La liste des vidangeurs agréés de Loire-Atlantique est disponible sur le site internet de la 
CCRN: http://www.cc-nozay.fr/. 

 

Article 2.8. Conditions de suppression des assainissements autonomes 

En cas de raccordement de l’immeuble au réseau d’assainissement collectif ou en cas de 
réhabilitation d’une installation autonome ou démolition de l’immeuble, les fosses septiques, 
chimiques ou appareils équivalents abandonnés doivent être vidangés, désinfectés, comblés 
ou démolis, conformément à l’article L.1331-5 et L.1331-6 du Code de la Santé Publique. 
Les travaux sont réalisés sous la responsabilité et aux frais du propriétaire. 
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CHAPITRE 3 – MISSIONS DU SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT NON-COLLECTIF 

 

Article 3.1. Nature du Service 

Le Service public d’assainissement non-collectif est un service public à caractère industriel et 
commercial, institué en vertu des articles L.2224-8 et L.2224-10 du code général des 
collectivités territoriales. 
 
Le service exercé par la Collectivité (par l’intermédiaire du SPANC) sur les systèmes 
d’assainissement non collectif comprend les prestations énumérées aux articles 3.2 à 3.3 : 
 

Article 3.2. Prestations exclusives 

 
3.2.1. Contrôle de la conception et de l’implantation des ouvrages des installations 
neuves ou réhabilitées 
Ce contrôle s’effectue conformément aux dispositions précisées dans l’article 2.2  et 2.5 du 
présent règlement et porte sur : 
 

• L'adéquation de la filière proposée avec l'aptitude des sols, 
• Le respect des prescriptions techniques selon les textes en vigueur (arrêté du 

07 mars 2012 ou tout autre texte modifiant cet arrêté)  
• Le bon emplacement de l'installation d'assainissement sur la parcelle. 

 
Toute demande est formulée conformément à un modèle proposé d'un commun accord par 
la collectivité et le SPANC. Elle doit être assortie des pièces suivantes : 
 

- L’imprimé de la collectivité « demande de contrôle d’un projet », complété et 
signé par l’usager, 

- Un plan de masse à l'échelle indiquant l'emplacement de chaque ouvrage et 
de son environnement (prétraitement, dispositif d'épuration, de dispersion) ainsi 
que les caractéristiques de la parcelle (pente, hydromorphisme, cours d'eau, 
puits…). 

- Un profil en long de l’installation d’assainissement non collectif et un plan de 
coupe, 

- Un descriptif des caractéristiques essentielles du terrain permettant de juger 
de l'adéquation (traitement/dispersion) de la filière proposée avec l'aptitude du sol 
de la parcelle considérée. Sur une profondeur minimum de 1m20, le demandeur 
précisera notamment : 

 
▪ Profondeur d'apparition du substratum 
▪ Niveau de remontée d'eau, hydromorphie 
▪ Perméabilité 
▪ La nature du sol… 
▪ Eventuellement l'exutoire sollicité… 

Dans le cadre d’un permis de construire, suite au décret du 28 février 2012 
(article 4  R431-16), relatif à certaines corrections à apporter au régime des 
autorisations d’urbanisme, le dossier joint à la demande de permis de 
construire doit comporter le document attestant la conformité du projet 
d’assainissement non collectif. En amont du dépôt de permis de construire, le 
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SPANC de la CCRN assure l’examen préalable de la conception et de 
l’implantation de l’installation d’assainissement non collectif. 

- Une autorisation de rejet dans un exutoire (s’il y a lieu). 
 
Cette liste est non exhaustive. 
 
L’usager retire l’imprimé « demande de contrôle d’un projet » en mairie ou sur le site internet 
de la CCRN. 
 
Une étude particulière devra obligatoirement être réalisée pour tous projets autres que des 
maisons individuelles (hôtels, restaurants, camping…) selon l’arrêté du 22 juin 2007. 
 
En cas d'absence du critère d'aptitude des sols, le SPANC réalisera, à la charge du 
propriétaire, un test de perméabilité à la parcelle (arrêté du 7 mars 2012 modifiant l’arrêté du 
7 septembre 2009). 
 
Un avis Favorable ou Défavorable est formulé par le SPANC. 
 
En cas d'avis défavorable ou si la filière envisagée ne répond pas aux critères d'aptitude du 
sol de la parcelle considérée, le propriétaire devra proposer des solutions alternatives. 
 
La Collectivité transmet au service instructeur des Autorisations du Droit des Sols 
mensuellement un tableau récapitulatif recensant l’ensemble des contrôles de conception et 
d’implantation réalisés ainsi que les avis formulés (cette fréquence pourra être augmentée 
ou diminuée en fonction des besoins du service instructeur ADS). 
 

CIRCUIT DES PROCÉDURES 
 
 

 
 
Le contrôle de conception et d’implantation donne lieu au paiement d’une redevance. 
 
 
 

Demandeur retire 1 
exemplaire de 
formulaires en 

mairie puis 
transmet ses 

dossiers à la mairie 

Commune 
transmet  sous un 

délai de 5 jours 
ouvrés  au SPANC Signature CCRN 

SPANC 
transmet son 
avis sous 15 

jours ouvrables 

Transmission par 
courriel tous les 15 

jours le tableau suivi 
conception/réalisation. 

N.B. : Si l’avis est défavorable, le demandeur propose des solutions alternatives 
jusqu’à validation par le SPANC 

Sous 5 jours ouvrables 
Sous 5 jours ouvrables 

Transmission par 
courriel tous les 15 

jours le tableau suivi 
conception/réalisation. 
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Article 3.2.2. Contrôle de la bonne exécution des ouvrages des installations neuves ou 
réhabilitées 
 
Le propriétaire tenu d’équiper son immeuble d’une installation d’assainissement non collectif 
qui crée, modifie ou réhabilite une installation, est responsable de la réalisation des travaux 
correspondants.  
Ceux-ci ne peuvent être exécutés qu’après avoir reçu un avis favorable du SPANC, à la suite 
du contrôle de conception et d’implantation. 
 
Le propriétaire est libre d’exécuter lui-même ses travaux dans les règles de l’art ou de 
faire appel à une entreprise de son choix.  
 
Le propriétaire doit informer le SPANC du commencement des travaux par courrier, 
téléphone ou par fax dans la semaine précédant le début des travaux. Le SPANC procède 
alors au contrôle sur le chantier, après rendez-vous avec le propriétaire et dans les 
conditions prévues à l’article 1.8 du présent règlement. 
 
 
Ce contrôle s’effectue conformément aux dispositions précisées dans l’article 2.2 du présent 
règlement. Il ne se substitue en aucun cas à une mission de maîtrise d’œuvre. 
 
Le contrôle de bonne exécution porte sur : 
 
La réception des travaux notamment : 
 

• Le respect des règles d'implantation 
• Le raccordement de l'ensemble des eaux usées (eaux ménagères et vannes) 
• L'accessibilité des tampons de visite 
• La bonne exécution des ouvrages conformément au projet présenté et le 

respect des prescriptions techniques 
 
Le SPANC, sur information du propriétaire, contrôle la bonne exécution des travaux 
avant remblaiement. 
 
Un avis Favorable ou Défavorable est formulé par le SPANC. 
 
En cas d'avis défavorable, le propriétaire devra effectuer les travaux nécessaires dans un 
délai de 30 jours ouvrables. 
 
Le contrôle de bonne exécution donne lieu au paiement d’une redevance. 
 
 

CIRCUIT DES PROCÉDURES 
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Article 3.2.3. Contrôle de bon fonctionnement et d’entretien 
 
Le SPANC réalise le contrôle de l’ensemble des installations sur la durée du contrat. 
 
Le SPANC organise réglementairement le déroulement des visites auprès de chaque 
usager, après envoi d'un avis préalable de visite notifié aux usagers dans un délai de 15 
jours. 
 
A l'occasion de la visite de l'installation de l'usager, celui-ci est informé de la réglementation 
relative à l'assainissement non collectif, du rôle et des contraintes de la collectivité, et de sa 
propre responsabilité vis-à-vis de son installation notamment au regard du droit de 
l'environnement. 
 
Ce contrôle de bon fonctionnement est effectué au moins une fois tous les dix ans. 
 
Il porte au minimum sur : 
 

• Le fonctionnement et l'état général de l'installation : 

 Etat général des ouvrages 

 Raccordement de l'ensemble des eaux usées 

 Etat des ventilations 

 Accessibilité des tampons de visite 

 Bon écoulement des effluents 

 Accumulation normale des boues et des graisses dans les ouvrages prévus à cet 
effet 

 Qualité des rejets (aspect visuel) 
 

• La réalisation périodique des vidanges (fosse septique, fosse toutes eaux, 
dégraisseur). 

Demandeur 
contacte 

directement 
le SPANC 

SPANC dispose d’un 
délai de 3 jours ouvrés  

pour vérifier la conformité 

Vérification 
Technique 

Signature CCRN 

Retour de l’avis valant 
certificat de conformité 
sous 8 jours ouvrés à la 

CCRN 

sous un délai de 8 jours ouvrés 

 

N.B. : Si l’avis est défavorable, le demandeur dispose d’un délai de 30 jours ouvrables pour 
effectuer les travaux. Dès exécution de ceux-ci, le demandeur rappelle le SPANC puis la 
procédure est relancée comme indiqué ci-dessus. 

Commune 

sous un délai de 5 jours ouvrés 
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• Le déclenchement des vidanges 

 
L'usager présente le document remis par le vidangeur agréé et comprenant au moins les 
indications suivantes : 

 Son nom ou sa raison sociale et son adresse 

 L'adresse de l'immeuble où est situé l'installation dont la vidange a été réalisée 

 Le nom de l'occupant ou du propriétaire 

 La date de la vidange 

 Les caractéristiques, la nature et la quantité des matières éliminées 

 La destination et le mode d'élimination des matières de vidanges  
 

• Éventuellement la qualité du rejet dans le cas d'un rejet en milieu superficiel 
 
Les anomalies retenues sont consignées sur la fiche de terrain qui est adressée avec le 
rapport de visite par le délégataire à la collectivité et à la mairie concernée (à sa demande) 
qui se charge d'envoyer le rapport au propriétaire et le cas échéant à l'usager selon la 
réglementation en vigueur. 
 
Le SPANC rend compte à la collectivité et à la mairie concernée des installations défaillantes 
et lui fait part des solutions envisageables à proposer aux propriétaires ou aux occupants. 
 
La notification du rapport de visite établi par le SPANC rend exigible le montant de la 
redevance de vérification du fonctionnement et de l’entretien mentionnée à l’article 5.1.  
 

CIRCUIT DES PROCÉDURES 
 
 

 

SPANC 

Avis préalable de visite 
Délai de 15 jours 

ouvrables 

Contrôle de 
l’installation 

Si absence ou 
refus de l’usager 

2ème Avis préalable de 
visite / délai de 15 jours 

ouvrables 

Fiche terrain et 
rapport de visite + 
avis motivé pour le 

diagnostic 

Signature CCRN 
Puis retour de l’avis 
sous un délai de 8 

jours ouvrés 

Usager Mairie 

Retour de l’avis par le 
SPANC sous un délai 

de 8 jours ouvrés 

Transmission sous un délai de 
25 jours ouvrables 



Communauté de Communes de Nozay 
Règlement de service du Service Public d’Assainissement Non Collectif 

16/29 

Des contrôles occasionnels peuvent en outre être, à la demande de la collectivité ou d’une 
mairie, effectués en cas de nuisances constatées dans le voisinage (odeurs, rejets 
anormaux ou autres). 
 

CIRCUIT DES PROCÉDURES 

 
 
Article 3.2.4. Diagnostic des installations  
 
Lors du premier contrôle de bon fonctionnement, le SPANC réalisera un diagnostic de 
chaque  installation :    

 
Le SPANC recueillera les informations suivantes qui seront regroupées sous forme d'une 
fiche par installation. Les documents utilisés à cette occasion seront soumis à l'avis 
préalable de la collectivité. 

 Nom de l'intervenant 
 Date et heure de visite 
 Identification du bâtiment : 

✓ Adresse et référence cadastrales 

✓ Nom du propriétaire et du locataire éventuel, 

✓ Date de construction, 

✓ Nombre de pièces principales, 

✓ Nombre d'occupants, 

✓ Utilisation du bâtiment (habitation principale, secondaire, bâtiment 
d'activité), 

✓ Présence de puits 

SPANC Demande de 
contrôle occasionnel 

Avis préalable de visite 
Délai de 8 jours 

ouvrables 

Contrôle de 
l’installation 

Si absence ou 
refus de l’usager 

2ème Avis préalable de 
visite / délai de 8 jours 

ouvrables 

Fiche terrain et 
rapport de visite + 
avis motivé pour 

le diagnostic 

Demandeur 

Signature CCRN 
Puis retour de l’avis 
sous un délai de 5 

jours ouvrés 

Usager Mairie 

SPANC 
Puis retour de l’avis 
sous un délai de 5 

jours ouvrés 

Transmission sous un délai de 
25 jours ouvrables 
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✓ Superficie disponible pour l'assainissement 
 

 Caractéristiques du dispositif d'assainissement :  
 

✓ Date de construction 

✓ Descriptif et dimension de la filière (prétraitement, traitement, 
évacuation), 

✓ Accessibilité et entretien des différents éléments de la filière, date de la 
dernière vidange 

✓ Exutoire 

✓ Croquis avec repérage des regards et des sorties d'eaux par types 
 
 Fonctionnement et impact du dispositif 

 
Le SPANC portera un jugement sur les quatre critères suivants : 

 
Critère n° 1 - Descriptif de la filière : 

Filière inexistante : aucun dispositif de pré-traitement et de traitement RIEN 
Filière incomplète (il manque un dispositif indispensable à la filière) ou filière 
irrégulière (trop plein sur fosse ou sur dispositif d'épandage, EU partiellement 
collectées …) 

INCOMPLET  
OU  

IRREGULIERE 
Filière complète, sans irrégularités COMPLET 

 
Critère n° 2 - Conditions de fonctionnement 

   

Attention : filière inexistante, pas de prélèvement RIEN 
Dispositif défectueux (fosse non étanche, canalisations colmatées…)ou dispositif 
inadapté (infiltration insuffisante ou non permanente…) 

MAUVAIS 
FONCTIONNEMENT 

Filière en bon état de fonctionnement BON 
FONCTIONNEMENT 

 
Critère n° 3 - Salubrité publique : 

Filière présentant un caractère insalubre : 
Risque de contact humain avec le rejet des EU (avant ou "après traitement") 

PROBLEME 
SANITAIRE 

Filière acceptable au regard des exigences de la santé publique PAS DE 
PROBLEME 
SANITAIRE 

 
Critère n° 4 - Incidence milieu : 

Filière présentant un rejet non traité en milieu superficiel ou souterrain PROBLEME DE 
POLLUTION 

Filière acceptable au regard de la qualité du rejet dans le milieu PAS DE 
PROBLEME DE 

POLLUTION 
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Synthèse et classement 
 

Critères Critères non déclassant Critères déclassant 

Descriptif de la 
filière 

RIEN INCOMPLET COMPLET 
 

Condition de 
fonctionnement 

   BON FONCTIONNEMENT MAUVAIS 
FONCTIONNEMENT 

Salubrité publique    PAS DE PROBLEME DE 
SALUBRITE 

PROBLEME DE 
SALUBRITE 

Incidence du 
milieu 

   PAS DE PROBLEME DE 
POLLUTION 

PROBLEME DE 
POLLUTION 

TOTAL RIEN INCOMPLET COMPLET 
Bon 

Fonctionnement 
Acceptable Non acceptable 

 
 

La note finale, obtenue par addition des quatre critères précédents, sera utilisée pour 
apprécier la nécessité ou non de procéder à des travaux de remise en état. 

 
NA : dispositif à fonctionnement non 
acceptable au regard de la salubrité publique 
et/ou de la pollution du milieu 

Installations présentant un problème 
sanitaire et/ou un problème de pollution 
(critères 3-4), à réhabiliter en priorité. 

A : dispositifs à fonctionnement acceptable Installations ne répondant pas aux 
critères des NA mais présentant un 
mauvais fonctionnement (critère 2), à 
réhabiliter. 

BF : dispositif en bon état de fonctionnement Installations ne répondant pas aux 
critères NA et A, ne nécessitant pas de 
réhabilitation. 

 
 
Ces informations seront reportées sur un plan à l’échelle adaptée où figureront les 
aménagements hydrauliques principaux (cours d'eau, fossés, plans d'eau, mares) et les 
points singuliers (périmètre de protection, zones de baignade, puits, etc…) du territoire. 
Ces informations devront être adaptées et transférables sur le SIG de la collectivité. 
 
Ces documents seront accompagnés d'une note de synthèse dans laquelle le SPANC 
hiérarchisera les priorités d'intervention au regard des risques pour la santé ou 
l'environnement. 
 
Cette synthèse, les documents cartographiques et le catalogue des fiches seront remis à la 
collectivité et à chacune des mairies dans le cadre du compte-rendu technique pour élaborer 
un programme de remise en état en fonction des risques mis en évidence. 
 
A l'issue de cette phase de diagnostic, le maître d'ouvrage retiendra les secteurs qui feront 
l'objet de remise en état dans le cadre de la résorption des risques de pollution. Le SPANC 
procédera alors à l'estimation sommaire des travaux à engager. Les zones ainsi définies 
sont dénommées par l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne : "points noirs". 
 
Les différents éléments d'information recueillis seront consignés sur le questionnaire 
individuel, de même que la situation topographique de l'installation considérée. 
 
Les différents usagers qui n'auront pas fait l'objet d'une visite malgré le second avis de 
passage, seront indiqués à la collectivité. Il en sera également ainsi des usagers refusant 
l'accès à leurs installations. 
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La collectivité sera tenue d'assister le SPANC dans la persuasion des administrés de 
faire le contrôle de bon fonctionnement, en convoquant les administrés et un élu de la 
commune sur laquelle est implantée l’installation individuelle pour comprendre les 
motivations de leur refus, et expliquer le bien-fondé de la démarche. 

 
 
Elaboration d’un programme de réhabilitation 
 
Il consiste en la détermination de l'ensemble des propriétaires de bâtiments existants dans 
les secteurs qualifiés de points noirs et pour lesquels la remise en état du dispositif 
d'assainissement aura été jugée nécessaire. 
 
Le SPANC exposera les éléments qui auront conduit la collectivité à retenir ces sites pour 
une telle intervention. En accord avec la collectivité, il présentera l'échéancier prévisionnel 
du programme de remise en état et apportera toutes informations relatives aux aspects 
financiers, administratifs et juridiques de l'opération. 
 
Ce dossier sera complété par une analyse de différents scénarii de réhabilitation afin de 
comparer les techniques vis-à-vis des contraintes du milieu présentera des solutions 
différentes voire alternatives de type "petit collectif". 
 
Ce dossier après validation par la collectivité et les mairies permettra aux mairies de planifier 
leur politique d'assainissement sur le territoire diagnostiqué. 
 
 

Article 3.3. Prestations non exclusives 

 
3.3.1. Entretien des installations 

 
Le SPANC peut réaliser l'entretien des installations individuelles dans les conditions fixées 
par le présent contrat. 
 
L'occupant de l'immeuble équipé d'une installation d'assainissement non collectif n'est pas 
tenu de la faire entretenir par le SPANC; il peut choisir librement l'entreprise qui  effectuera 
les opérations d'entretien. 
 
Les conditions d'exécution des opérations d'entretien des installations, si elles sont 
demandées à la collectivité et assurées par le SPANC, sont précisées par une convention 
passée entre l'occupant et le SPANC, dont le modèle aura reçu l'agrément de la collectivité. 
 
Cette convention précise la nature des opérations à effectuer, leur fréquence, leur tarif, les 
délais et modalités d'intervention du service, la durée d'exécution de la convention, les cas et 
conditions de résiliation de celle-ci. 
 
Cette convention cesse de produire ses effets, au changement d'occupant, à la cession de 
l'immeuble ou à la résiliation de la convention. 
 
Le SPANC entretient les installations selon les dispositions arrêtées par les conventions 
avec les usagers, conformément à la réglementation en vigueur, notamment en matière 
d'élimination des matières de vidange. 
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Il établit les fiches d'entretien en précisant tous les points exigés par l’arrêté du 07 mars 2012 
modifiant l'arrêté du 07 septembre 2009. 
 
Le SPANC vérifie à l'occasion de ses interventions d'entretien le bon fonctionnement des 
installations et produit le rapport prévu à l'article 3.2.3 du présent règlement. 
 
Le SPANC peut être amené à exécuter des opérations d'entretien d'urgence : débouchage 
de canalisation, nettoyage et vidange de bacs à graisse, écrémage de fosses… à la 
demande des usagers ou de la collectivité.  
 
Le SPANC est tenu dans le cadre des conventions signées : 
D'être en mesure de fixer un rendez-vous dans un délai d'une semaine à tout usager qui le 
demande pour un motif sérieux, et de respecter l'horaire du rendez-vous, 
D'intervenir dans un délai de six heures en cas d'incident sur une installation signalé par 
l'usager, 
De répondre à tout courrier d'un usager dans un délai de quinze jours 
D'assurer une permanence téléphonique ininterrompue. 
 

Article 3.4. Contrôle à l’occasion de la cession d’un immeuble 

 
Au moment de la vente d’un immeuble, le SPANC peut être contacté par le vendeur afin 
d’effectuer un contrôle de l’installation existante. Suite à la demande présentée au SPANC, 
ce dernier adresse au demandeur l’une des réponses suivantes : 

- Cas 1 : lorsque le SPANC possède un rapport de visite de l’installation concernée 
dont la durée de validité n’est pas expirée (moins de 3 ans à compter de la date de la 
visite), il transmet, sauf exception mentionnée ci-dessous, une copie du rapport au 
demandeur. La transmission de ces documents, sans une visite sur site, ne donne 
lieu à aucune  redevance. 
Toutefois, le SPANC peut procéder à son initiative à un nouveau contrôle, même si le 
dernier rapport de visite est encore en cours de validité, dès lors que le SPANC a 
connaissance de suspicions de dysfonctionnements de l’installation  (constats, 
plaintes écrites) de risques de pollution pour l’environnement et de risques pour la 
santé. Lorsque le contrôle décidé par le SPANC dans ces conditions révèle une 
absence de dysfonctionnement et de risque, il ne sera pas facturé. 

- Cas 2 : lorsqu’il n’existe par de rapport de visite en cours de validité, il transmet une 
information sur les conditions de réalisation du contrôle de l’installation, indiquant 
notamment le montant de la redevance correspondante, ainsi qu’un formulaire (fiche 
déclarative) à retourner au SPANC. Ce formulaire indique notamment : 

• le nom (ou raison sociale) du propriétaire vendeur ; 
• l’adresse de l’immeuble d’habitation mis en vente ; 
• les références cadastrales ; 
• le nom (ou raison sociale) de la personne (ou de l’organisme) qui demande le 

rapport de visite  nécessaire à la vente pour le compte du vendeur et qui 
s’engage à payer le montant réclamé à ce titre par le SPANC ; 

• l’adresse de cette personne (ou organisme) qui demande le rapport de visite 
nécessaire à la vente, à laquelle ledit rapport sera donc transmis par le 
SPANC 

- Cas 3 : Le SPANC peut, à la demande du propriétaire ou de son mandataire, réaliser 
un contrôle de l’installation, aux frais du propriétaire. 
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Article 3.4.1. Obligation des usagers 
Pour le vendeur : Pour le contrôle, le propriétaire doit se conformer aux dispositions 
précisées dans le chapitre 4 du présent règlement. 
Les installations d’assainissement non collectif des immeubles à usage autre que l’habitation 
ne sont pas soumises au contrôle mentionné au présent article lorsque ces immeubles sont 
mis en vente. 
 
Pour l’acquéreur : En cas de vente de l’immeuble et non-conformité de l’installation, lors de 
la signature de l’acte authentique de vente, l’acquéreur fait procéder aux travaux de mise en 
conformité dans un délai d’un an à compter de la signature de l’acte de vente. 
Avant toute réalisation, réhabilitation ou modification, le nouveau propriétaire informe le 
SPANC de son projet et se conforme à un examen préalable de la conception et une 
vérification de l’exécution des travaux, avant leur remblaiement, tel que définis à l’article 
2.2.du présent règlement. 

Article 3.5. Information et relation avec les usagers 

Afin d’assurer le bon fonctionnement et la pérennité des installations, le Service Public 
d’Assainissement Non Collectif fournit, au propriétaire ou à l’usager, les informations 
réglementaires et conseils techniques nécessaires à la réalisation de son assainissement 
autonome. 
 
Les observations réalisées au cours d’une visite de contrôle sont consignées sur un rapport 
de visite dont une copie est adressée au propriétaire des ouvrages et, le cas échéant, à 
l’occupant des lieux, à la mairie et à la Communauté de Communes de la Région de Nozay. 
 
Sauf intervention à la demande de l’occupant des lieux (contrôle de bonne exécution), la 
visite de contrôle sera précédée d’un avis de passage adressé à l’occupant des lieux au 
moins 15 jours ouvrables à l’avance. A la demande du client, le service détermine par 
téléphone avec l’occupant un créneau de deux heures pour effectuer le contrôle, avant la 
date fixée pour le passage. 
 
Le service public d’assainissement non collectif s’engage à une réponse écrite à tout courrier 
qui lui sera adressé sous 15 jours ouvrables. 
 
Le service public d’assainissement non-collectif met à disposition des usagers :  

- Un accueil téléphonique du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi matin de 8h à 
13h pour répondre à toute demande d’information. 

 
Le présent règlement fera l’objet d’une communication à chaque redevable. 
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CHAPITRE 4 – DROITS ET DEVOIRS DES USAGERS 

 

Article 4.1. Obligations de l’usager 
Les usagers disposant d’une installation d’assainissement non collectif sont soumis au 
règlement du service d’assainissement non collectif. 
 
Le règlement de la première facture vaut acceptation du règlement de service public 
d’assainissement non collectif. 
 
Le règlement prend effet à la date d’entrée dans les lieux pour une installation déjà existante 
ou à la date de dépôt du dossier de demande d’autorisation d’une installation 
d’assainissement non collectif. 
 
Le règlement est souscrit pour une durée indéterminée avec le service public 
d’assainissement non collectif. En cas de déménagement, le contrat est résilié de fait. Les 
demandes d’adhésion doivent être adressées par écrit au service public d’assainissement 
non collectif. 
 

Article 4.2. Responsabilités et obligations du propriétaire ou de l’occupant  
 

• Lors du contrôle de conception et d’implantation de toute installation 
Les installations nouvelles ou réhabilitées, doivent être conformes aux prescriptions 
techniques nationales applicables à ces installations, notamment le DTU 64.1, les 
prescriptions locales, et le plan local d’urbanisme. 
Il revient au propriétaire de réaliser ou de faire réaliser par un prestataire de son choix, 
lorsque cela est jugé nécessaire par le service, une étude de définition de la filière, justifiant 
de la compatibilité du dispositif d’assainissement non collectif choisi avec la nature du sol, 
les contraintes du terrain et de la conception, de l’implantation, des dimensions, des 
caractéristiques, des conditions de réalisation et d’entretien des dispositifs techniques 
retenus ainsi que le choix du mode et du lieu de rejet. 
Dans le cas où l’installation concerne un immeuble autre qu’une maison d’habitation 
individuelle, cette étude est obligatoire. 
Seuls les systèmes agréés seront acceptés et ceux-ci dans les conditions respectant 
leur agrément. (Liste disponible sur le site du Ministère de l’écologie  - MEDDE-    
http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/dispositifs-de-
traitement-agrees-a185.html )  
 

• Lors du contrôle de bonne exécution 
Le propriétaire immobilier tenu d’équiper son immeuble d’une installation d’assainissement 
non collectif ou qui modifie ou qui réhabilite une installation existante, est responsable de la 
réalisation des travaux correspondants. Ceux-ci ne peuvent être exécutés qu’après avoir 
reçu un avis favorable du service public d’assainissement non collectif, à la suite du contrôle 
de conception et d’implantation défini à l’article 3.2., ou en cas d’avis défavorable, après 
modification du projet pour tenir compte de celles-ci. 
 
Le propriétaire doit informer le service public d’assainissement non collectif de l’état 
d’avancement des travaux afin que celui-ci puisse contrôler leur bonne exécution avant 
remblaiement par une visite sur place effectuée dans les conditions prévues aux articles 
3.2.2 et 3.4. Le propriétaire ne peut faire remblayer tant que le contrôle de bonne exécution 
n’a pas été réalisé, sauf autorisation expresse du service. 
 

http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/dispositifs-de-traitement-agrees-a185.html
http://www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr/dispositifs-de-traitement-agrees-a185.html


Communauté de Communes de Nozay 
Règlement de service du Service Public d’Assainissement Non Collectif 

23/29 

 
 

• Lors du contrôle de bon fonctionnement et bon entretien 
 
En vue d’assurer le bon fonctionnement du système d’assainissement non collectif, l’usager, 
qu’il soit propriétaire ou locataire (en fonction des obligations à sa charge par le contrat de 
location), est tenu aux obligations suivantes : 

- ne pas édifier de construction, de revêtement étanche au-dessus des ouvrages 
constituant le système d’assainissement non collectif ; ne pas utiliser des matériaux 
tassés (type allée stabilisée), ni effectuer de plantations ou de cultures sur le 
dispositif d’assainissement non collectif ; 

- conserver en permanence une totale accessibilité à chacun des ouvrages qui 
constituent l’installation ;  

- ne rejeter dans le système d’assainissement non collectif que des eaux usées 
domestiques telles qu’elles sont définies à l’article 1.3. du présent règlement ; 

- assurer régulièrement les opérations d’entretien et de maintenances. 
 
L’occupant de l’immeuble est tenu d’entretenir ce dispositif aussi souvent que nécessaire. A 
ce titre, il est responsable des vidanges des différents dispositifs constituant la filière dans 
les conditions prévues à l’article 2.7.  
 
Il peut réaliser lui-même les opérations d’entretien des ouvrages (hors vidange) ou choisir 
librement l’entreprise ou l’organisme qui les effectuera conformément aux prescriptions 
techniques décrites dans la réglementation en vigueur. Il est recommandé de faire intervenir 
une entreprise signataire de la charte pour un assainissement non collectif de qualité en 
Loire-Atlantique. 
La liste de ces entreprises est disponible sur le site internet  de la CCRN : 
http://www.cc-nozay.fr/Charte-departementale-ANC 
 
Les vidanges de boues et de matières flottantes des fosses ou autres installations de 
prétraitement sont effectuées sur la base des prescriptions de l’arrêté du 07 mars 2012 
modifiant l’arrêté du 07 septembre 2009 et de l’arrêté du 22 juin 2007 : 

- fosse toutes eaux et fosse septique : 50% du volume utile par les boues, 
- dispositifs ayant fait l’objet d’un agrément par le ministère de l’écologie, de l’énergie, 

du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat, 

- fosse étanche : cas particulier, vidange à déterminer au cas par cas suivant le 
volume de l’ouvrage et le volume d’eaux usées rejeté. 

 
Les installations sont vidangées par des personnes agréées par le Préfet conformément à 
l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009 modifié par l’arrêté du 07 mars 2012 définissant 
les modalités d’agrément. 
Quelque soit l’auteur de ces opérations, il demeure responsable de l’élimination des matières 
de vidange, qui doit être effectuée conformément aux dispositions réglementaires, 
notamment celles prévues par les plans départementaux visant la collecte et le traitement 
des matières de vidange et celles du règlement sanitaire départemental qui réglemente ou 
interdit le déchargement de ces matières. 
L’usager doit tenir à la disposition du service une copie de ce document qui doit renseigner : 

- le nom ou la raison sociale de l’entreprise, 
- l’adresse de l’entreprise, 
- le nom de l’occupant ou du propriétaire, 
- la date de vidange, 
- les caractéristiques, la nature et la quantité des matières éliminées, 
- la destination et le mode de traitement. 

http://www.cc-nozay.fr/Charte-departementale-ANC
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Si des anomalies observées sur l’installation sont dues à une malfaçon dans la mise en 
œuvre, une non-conformité de l’installation, une dégradation du fait de l’occupant ou une 
mauvaise utilisation, il appartiendra au propriétaire d’y remédier. 
 
 

• Lors de la visite de contrôle de bon fonctionnement ou bilan technique 
Le propriétaire doit tenir à disposition du service public d’assainissement non collectif tout 
document en sa possession et nécessaire ou utile à l’exercice du contrôle diagnostic. 
Tout immeuble existant rejetant des eaux usées domestiques, et non raccordé au réseau 
public, doit avoir été équipé par son propriétaire d’une installation d’assainissement non 
collectif, maintenue en bon état de fonctionnement par l’occupant de l’immeuble. 
 

• Lors du Contrôle à l’occasion de la cession d’un immeuble 

 
Pour le vendeur : Si l’installation d’assainissement non collectif n’a jamais été contrôlée par 
le SPANC ou si le propriétaire ne possède  pas de rapport de visite du SPANC en cours de 
validité, ce propriétaire ou son mandataire devra prendre contact avec le SPANC afin de 
l’informer de la vente du bien et de la demande du rapport de visite qui doit être joint au 
dossier de diagnostic technique rendu obligatoire par le code de la construction et de 
l’habitation. 
Les installations d’assainissement non collectif des immeubles à usage autre que l’habitation 
ne sont pas soumises au contrôle mentionné au présent article lorsque ces immeubles sont 
mis en vente. 
Le propriétaire doit tenir à disposition de la collectivité tout document nécessaire ou utile à 
l’exercice du contrôle du diagnostic tel que les études de définition de filière, les bons de 
livraison des matériaux, les plans, les bons de vidanges. 
Pour ce contrôle, le propriétaire devra rendre accessible les regards et les différents 
ouvrages d’assainissement. 
 
Pour l’acquéreur : En cas de vente de l’immeuble et non-conformité de l’installation, lors de 
la signature de l’acte authentique de vente, l’acquéreur fait procéder aux travaux de mise en 
conformité dans un délai d’un an à compter de la signature de l’acte de vente. 
Avant toute réalisation, réhabilitation ou modification, le nouveau propriétaire informe le 
SPANC de son projet et se conforme à un examen préalable de la conception et une 
vérification de l’exécution des travaux, avant leur remblaiement, tel que définis à l’article 
2.2.du présent règlement. 
En cas de refus des intéressés d’exécuter ces travaux, dans les délais impartis, ils 
s’exposent aux mesures administratives et/ou pénales prévues à l’article 5.4 du présent 
règlement. 
 
 

Article 4.3. Infractions et Poursuites 

Les infractions au présent règlement sont constatées, soit par les agents du service public 
d’assainissement non collectif, soit par le représentant légal ou le délégataire de la 
collectivité sur rapport du délégataire quand il existe. 
Elles peuvent donner lieu à une mise en demeure et éventuellement à des poursuites devant 
les tribunaux compétents. 
 

Article 4.4. Voie de recours des usagers 

L’usager qui s’estime lésé, peut saisir les tribunaux judiciaires compétents pour connaître 
des différends entre les usagers d’un service public industriel et commercial et ce service, ou 
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les tribunaux administratifs si le litige porte sur l’assujettissement à la redevance 
d’assainissement autonome ou le montant de celle-ci. 
Préalablement à la saisine des tribunaux, l’usager peut adresser un recours gracieux au 
Président de la Communauté de Communes de la Région de Nozay, responsable de 
l’organisation du service. L’absence de réponse à ce recours dans un délai de quatre mois 
vaut décision de rejet. 
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CHAPITRE 5 – DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

Article 5.1. Redevance d’Assainissement Non Collectif 

Les usagers du Service Public d’Assainissement Non Collectif sont soumis au paiement de 
la redevance d’assainissement autonome dont le montant est voté par délibération du 
Conseil Communautaire. 
 
Les redevances liées aux contrôles de l’implantation, de la conception et de la bonne 
exécution des ouvrages d’assainissement non collectif sont imputables au propriétaire de 
l’installation (article R 2224-19-8 du code général des collectivités territoriales). 
 
5.1.1. Montant de la redevance et personnes redevables 
 
Les prestations de contrôle assurées par le SPANC donnent lieu au paiement par l’usager 
d’une redevance d’assainissement non collectif (art. L2224-11, R2224-19 et R2224-19-5 du 
CGCT). 
Cette redevance est perçue :  
 
1) Lors de l’examen préalable de conception pour chaque instruction de dossier, 
2) Lors de la vérification de bonne exécution 
3) Lors de la contre visite suite à l’avis défavorable sur vérification des travaux, 
4) Lors du contrôle périodique de bon fonctionnement dans le cadre des équipements 

existants, dans le cadre d’une opération groupée, 
5) Lors du contrôle périodique de bon fonctionnement dans le cadre d’une cession 

immobilière, dans le cadre d’une opération ponctuelle. 
- Le contrôle de bon fonctionnement, quand il est réalisé à l’occasion d’une vente 

d’immeuble, est intégralement facturé au vendeur. 
 
Le SPANC propose le lissage du montant de la redevance sur les 10 années d’intervalles 
entre chaque contrôle périodique (avec une perception annuelle ou semestrielle, les mois 
étant définis par le SPANC et soumis à l’approbation de la collectivité). 
A défaut, la facturation sera réalisée tous les 10 ans. 
Pour le premier contrôle, la facturation est lissée jusqu’au 31 décembre 2012. 
 
Exonérations : Les constructions nouvelles ou réhabilitées qui auront fait l’objet d’un 
contrôle de conception et de bonne exécution à partir du 1er juillet 2012 ne seront pas 
soumises à la redevance pour le contrôle de bon fonctionnement. 
Les constructions nouvelles ou réhabilitées qui auront fait l’objet d’un contrôle de conception 
et de bonne exécution avant le 1er juillet 2012 ne seront soumises à la redevance pour le 
contrôle de bon fonctionnement qu’à partir du 1er juillet 2012. 
 
 
En l’absence d’occupant, le propriétaire de l’immeuble est considéré comme occupant. 
  
A noter : En cas de changement de propriétaire ou d’occupant, la redevance sera facturée 
au prorata temporis de l’occupation de l’immeuble. La part de la redevance due sera 
calculée en considérant comme période d’occupation la période s’étant écoulée entre la 
dernière facture et la date de résiliation du contrat. 
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5.1.2. Délais de paiement 
 

- Pour le contrôle de conception et d’implantation d’une installation, pour la 
délivrance d’un permis de construire ou d’absence de permis, de bonne 
exécution, opération d’entretien des installations, bilan technique 
d’installation : la facturation sera réalisée au coup par coup dans un délai de 30 
jours ouvrables après réalisation de la prestation. 

 
- Pour le contrôle du bon fonctionnement et diagnostic d’une installation : le 

SPANC facture le montant de la redevance sur les 10 années d’intervalles entre 
chaque contrôle (périodicité initiale), avec une perception annuelle ou semestrielle 
(les mois étant définis par le SPANC et soumis à l’approbation de la collectivité).  

 

Article 5.2. Recouvrement de la redevance 

Le recouvrement de la redevance d’assainissement non collectif est assuré par un 
prestataire du service. 
 

Article 5.3. Mesures de sauvegarde 

En cas de non-respect des conditions définies dans le présent règlement, troublant 
gravement, soit l’évacuation des eaux usées, soit leur traitement, ou portant atteinte à la 
sécurité des personnes, la Communauté de Communes de la région de Nozay ou la mairie 
concernée, par l’intermédiaire ou non du service d’assainissement non collectif, pourront 
mettre en demeure l’usager par lettre recommandée avec accusé de réception, de cesser 
tout déversement irrégulier dans un délai inférieur à 48 heures. 
En cas d’urgence, ou lorsque les rejets sont de nature à constituer un danger immédiat, le 
service de l’assainissement sur constat d’un agent pourra prendre toute mesure 
conservatoire sur le champ. 
 

Article 5.4. Clauses pénales 

L’absence d’installation d’assainissement non collectif réglementaire sur un immeuble qui 
doit en être équipé ou son mauvais état de fonctionnement, expose le propriétaire de 
l’immeuble au paiement d’une pénalité financière prévue par l’article L1331-8 du Code de la 
santé publique. 
Pour prévenir ou faire cesser une pollution de l’eau ou une atteinte à la salubrité publique 
due, soit à l’absence, soit au mauvais fonctionnement d’une installation, le maire peut, en 
application de son pouvoir de police générale, prendre toute mesure réglementaire ou 
individuelle, en application de l’article L2212-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, ou de l’article L2212-4 en cas de danger grave ou imminent, sans préjudice des 
mesures pouvant être prises par le préfet sur le fondement de l’article L2215-1 du même 
code. 
 
Les infractions pénales aux dispositions applicables aux installations d’assainissement non 
collectif ou celles concernant la pollution de l’eau ou du sol sont constatées, soit par les 
agents et officiers de police judiciaire qui ont une compétence générale, dans les conditions 
prévues par le Code de procédure pénale, soit, selon la nature des infractions, par les 
agents de l’Etat, des établissements publics de l’Etat ou des collectivités territoriales, 
habilités et assermentés dans les conditions prévues par le Code de la santé publique, le 
Code de l’environnement, le Code de la construction et de l’habitation, et le Code de 
l’urbanisme, exposent le propriétaire de l’immeuble aux sanctions pénales et aux mesures 
complémentaires prévues par ces codes, sans préjudice des sanctions pénales applicables 
prévues par le Code de l’environnement en cas de pollution de l’eau ou du sol. 
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Toute violation d’un arrêté municipal, intercommunal, préfectoral ou du présent règlement 
fixant des dispositions particulières en matière d’assainissement non collectif pour protéger 
la santé publique, en particulier en ce qui concerne l’interdiction de certaines filières non 
adaptées expose le contrevenant à l’amende prévue par l’article 3 du décret n°73-502 du 21 
mai 1973. 
 
L’absence d’installation d’assainissement non collectif réglementaire sur un immeuble qui 
doit être équipé ou son mauvais état de fonctionnement expose le propriétaire de l’immeuble 
au paiement de l’astreinte prévue par l’article L1331-8 du code de la santé publique soit le 
montant de la redevance du contrôle de bon fonctionnement, majorable jusqu’à 400%.  
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CHAPITRE 6 – DISPOSITIONS D’APPLICATION 
 

Article 6.1. Date d’application 

Le présent règlement est mis en vigueur à compter de sa date de dépôt en préfecture pour 
contrôle de légalité. 
 

Article 6.2. Publicité 

Le présent règlement approuvé, sera affiché à la Communauté de Communes de la Région 
de Nozay pendant deux mois. Il fera l’objet d’un envoi par courrier ou par dépôt à l’occupant 
des lieux et au propriétaire de l’immeuble équipé d’une installation d’assainissement non 
collectif avant l’intervention du service public d’assainissement non collectif. 
Le présent règlement sera tenu en permanence à la disposition du public à la Communauté 
de Communes de la région de Nozay et dans les locaux du service. 
 

Article 6.3. Modifications du règlement 

Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la collectivité et adoptées 
selon la même procédure que celle suivie pour le règlement initial. 
 

Article 6.4. Clauses d’exécution 

La Présidente et les agents du service d’assainissement habilités à cet effet, sont chargés, 
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent règlement. 
 
 
Délibéré et voté par le Conseil Communautaire de Nozay 
 
Dans sa séance du  
 
La Présidente        Le SPANC 
 
 
 
 
Claire THEVENIAU 
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AVENANT N°1 
 
 

1- Contrat 

 

Acheteur : Par convention de co-maîtrise d’ouvrage concernant cette opération, il a été décidé 
de désigner la maîtrise d’ouvrage unique à la Communauté de Communes de 
Nozay. 

 

Maître d’ouvrage désigné : 

Communauté de Communes de Nozay 

9 rue de l'Eglise 

BP 27 

44170 Nozay 

Téléphone : 02 40 79 51 51 

Courriel : accueil@cc-nozay.fr 

Site internet : www.cc-nozay.fr 

 

Co-maître d’ouvrage : 
Commune de Nozay 

11 rue Alexis Letourneau – BP35 

44170 Nozay 
Contrat : n°2021M06/01 -  Construction d'une salle de gymnastique et d'un dojo à Nozay 

- Lot n°1 - Terrassement - VRD 
Forme et montant : marché ordinaire, 58 802,13 € HT (70 562,56 € TTC) 
Notifié le : 11 juin 2021 
Attributaire : PIGEON TP LOIRE ANJOU (Titulaire) 

PIGEON TP LOIRE ANJOU Agence de Renazé Route de Craon CS 30032 53800 
RENAZE 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Communauté de Communes de Nozay 
9 rue de l’Eglise 
BP 27 
44170 NOZAY 
 
d’une part,  
 
et  
 
PIGEON TP LOIRE ANJOU 
Agence de Renazé  
Route de Craon  
CS 30032  
53800 RENAZE 
 
 
 d’autre part, 

http://www.cc-nozay.fr/
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

2- Objet de l’avenant 

 
Article 1.  
 
Le présent avenant a pour objet la mise en place d'une bande de guidage résine gravillonnée. 
 
Le montant initial du contrat était de 58 802,13 € HT ; Le présent avenant représente une modification de 
960,00 € HT (+1,63%) par rapport au montant initial du contrat. 
 
Article 2.  
 
toutes les clauses et conditions du contrat de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent avenant. 
 
 

3- Historique des modifications antérieures 

 

N° Objet Notification 

NEANT 

 

 

 
A ........................................, le ....../........../........ 
 
Pour le Titulaire, 
Qualité du signataire 
................................................................... 
 
 
 
Nom du signataire 
................................................................... 
 

 

 
A Nozay, le ....../........../........ 
 
Pour le représentant du maître d’ouvrage 
La Présidente 
 
 
 
 
Claire THEVENIAU 
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AVENANT N°1 

 
 

1- Contrat 

 

Acheteur : Par convention de co-maîtrise d’ouvrage concernant cette opération, il a été décidé 
de désigner la maîtrise d’ouvrage unique à la Communauté de Communes de 
Nozay. 

 

Maître d’ouvrage désigné : 

Communauté de Communes de Nozay 

9 rue de l'Eglise 

BP 27 

44170 Nozay 

Téléphone : 02 40 79 51 51 

Courriel : accueil@cc-nozay.fr 

Site internet : www.cc-nozay.fr 

 

Co-maître d’ouvrage : 
Commune de Nozay 

11 rue Alexis Letourneau – BP35 

44170 Nozay 
Contrat : n°2021M06/02B -  Construction d'une salle de gymnastique et d'un dojo à Nozay 

- Lot n°2B - Gros œuvre 
Forme et montant : marché ordinaire, 430 000,00 € HT (516 000,00 € TTC) 
Notifié le : 11 juin 2021,  
Attributaire : VIGNON CONSTRUCTIONS SARL (Titulaire) 

VIGNON CONSTRUCTIONS SARL 22 rue de la fosse rouge 35480 GUIPRY 
MESSAC 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Communauté de Communes de Nozay 
9 rue de l’Eglise 
BP 27 
44170 NOZAY 
 
d’une part,  
 
et  
 
VIGNON CONSTRUCTIONS  
22 rue de la fosse rouge  
35480 GUIPRY MESSAC 
 
d’autre part, 
 

http://www.cc-nozay.fr/
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

2- Objet de l’avenant 

 
Article 1.  
 
Le présent avenant a pour objet les modifications suivantes : 
 
- Bande d'éveil à la vigilance avec clous inox non réalisée (-500,00 € HT), 
- Réalisation d'une recharge en béton (1 156,51 € HT). 
 
Le montant initial du contrat était de 430 000,00 € HT. Le présent avenant représente une modification 
de 656,51 € HT (0,15%) par rapport au montant initial du contrat. 
 
Article 2.  
 
Toutes les clauses et conditions du contrat de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent avenant. 
 
 
 

3- Historique des modifications antérieures 

 

N° Objet Notification 

NEANT 

 

 

 
A ........................................, le ....../........../........ 
 
Pour le Titulaire, 
Qualité du signataire 
................................................................... 
 
 
 
Nom du signataire 
................................................................... 
 
 

 

 
A Nozay, le ....../........../........ 
 
Pour le représentant du maître d’ouvrage 
La Présidente 
 
 
 
 
Claire THEVENIAU 
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AVENANT N°1 

 
 

1- Contrat 

 

Acheteur : Par convention de co-maîtrise d’ouvrage concernant cette opération, il a été décidé 
de désigner la maîtrise d’ouvrage unique à la Communauté de Communes de 
Nozay. 

 

Maître d’ouvrage désigné : 

Communauté de Communes de Nozay 

9 rue de l'Eglise 

BP 27 

44170 Nozay 

Téléphone : 02 40 79 51 51 

Courriel : accueil@cc-nozay.fr 

Site internet : www.cc-nozay.fr 

 

Co-maître d’ouvrage : 
Commune de Nozay 

11 rue Alexis Letourneau – BP35 

44170 Nozay 
Contrat : n°2021M06/06 -  Construction d'une salle de gymnastique et d'un dojo à Nozay 

- Lot n°6 - Menuiseries intérieures bois 
Forme et montant : marché ordinaire, 51 339,89 € HT (61 607,87 € TTC) 
Notifié le : 11 juin 2021 
Attributaire : BROCHU MICHEL - ATELIER ISAC (Titulaire) 

BROCHU MICHEL - ATELIER ISAC ZI de la Sangle 2 rue de l'Océan 44390 NORT 
SUR ERDRE 

 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Communauté de Communes de Nozay 
9 rue de l’Eglise 
BP 27 
44170 NOZAY 
 
d’une part,  
 
et  
 
BROCHU MICHEL - ATELIER ISAC 
ZI de la Sangle  
2 rue de l'Océan  
44390 NORT SUR ERDRE 
 
 d’autre part, 

http://www.cc-nozay.fr/
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Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

2- Objet de l’avenant 

 
Article 1.  
 
Le présent avenant a pour objet les modifications suivantes : 
 
- Local rangement salle de gym : placard pour sécuriser les vannes (2 771,55 € HT), 
- Dojo : suppression des tablettes d'allèges des menuiseries extérieures (- 1 780,46 € HT), 
- Dojo : compensation de sol en hêtre à vernir dans l'ébrasement de la porte (338,88 € HT), 
- Sanitaires : Inversion du sens de la porte pour accessibilité PMR (246,88 € HT). 
 
Le montant initial du contrat était de 51 339,89 € HT. Le présent avenant représente une modification de 
1 576,85 € HT (+3,07%) par rapport au montant initial du contrat. 
 
Article 2.  
 
Toutes les clauses et conditions du contrat de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent avenant. 
 
 
 

3- Historique des modifications antérieures 

 

N° Objet Notification 

NEANT 

 

 
A ........................................, le ....../........../........ 
 
Pour le Titulaire, 
Qualité du signataire 
................................................................... 
 
 
 
Nom du signataire 
................................................................... 
 

 

 
A Nozay, le ....../........../........ 
 
Pour le représentant du maître d’ouvrage 
La Présidente 
 
 
 
 
Claire THEVENIAU 
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AVENANT N°1 

 
 

1- Contrat 

 

Acheteur : Par convention de co-maîtrise d’ouvrage concernant cette opération, il a été décidé 
de désigner la maîtrise d’ouvrage unique à la Communauté de Communes de 
Nozay. 

 

Maître d’ouvrage désigné : 

Communauté de Communes de Nozay 

9 rue de l'Eglise 

BP 27 

44170 Nozay 

Téléphone : 02 40 79 51 51 

Courriel : accueil@cc-nozay.fr 

Site internet : www.cc-nozay.fr 

 

Co-maître d’ouvrage : 
Commune de Nozay 

11 rue Alexis Letourneau – BP35 

44170 Nozay 
Contrat : n°2021M06/07 -  Construction d'une salle de gymnastique et d'un dojo à Nozay 

- Lot n°7 - Cloisons sèches - Plafonds suspendus 
Forme et montant : marché ordinaire, 8 623,50 € HT (10 348,20 € TTC) 
Notifié le : 11 juin 2021 
Attributaire : MULTIFACES (Titulaire) 

MULTIFACES 29 rue Durance 44100 NANTES 
 
 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Communauté de Communes de Nozay 
9 rue de l’Eglise 
BP 27 
44170 NOZAY 
 
d’une part, 
 
 et  
 
MULTIFACES  
29 rue Durance  
44100 NANTES 
 
d’autre part, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 

http://www.cc-nozay.fr/
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2- Objet de l’avenant 

 
Article 1.  
 
Le présent avenant a pour objet les modifications suivantes : 
 
- Chaufferie: coffre 2 faces coupe-feu (429,00 € HT), 
- Fourniture et pose d'une cloison coupe-feu (passage vide sanitaire / chaufferie)  (1 070,00 € HT). 
 
Le montant initial du contrat était de 8 623,50 € HT. Le présent avenant représente une modification de 
1 499,00 € HT (+17,38%) par rapport au montant initial du contrat. 
 
Article 2.  
 
Toutes les clauses et conditions du contrat de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent avenant. 
 
 
 

3- Historique des modifications antérieures 

 

N° Objet Notification 

NEANT 

 

 
A ........................................, le ....../........../........ 
 
Pour le Titulaire, 
Qualité du signataire 
................................................................... 
 
 
 
Nom du signataire 
................................................................... 
 

 

 
A Nozay, le ....../........../........ 
 
Pour le représentant du maître d’ouvrage 
La Présidente 
 
 
 
 
Claire THEVENIAU 
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AVENANT N°2 

 
 

1- Contrat 

 

Acheteur : Par convention de co-maîtrise d’ouvrage concernant cette opération, il a été décidé 
de désigner la maîtrise d’ouvrage unique à la Communauté de Communes de 
Nozay. 

 

Maître d’ouvrage désigné : 

Communauté de Communes de Nozay 

9 rue de l'Eglise 

BP 27 

44170 Nozay 

Téléphone : 02 40 79 51 51 

Courriel : accueil@cc-nozay.fr 

Site internet : www.cc-nozay.fr 

 

Co-maître d’ouvrage : 
Commune de Nozay 

11 rue Alexis Letourneau – BP35 

44170 Nozay 
Contrat : n°2021M06/12 -  Construction d'une salle de gymnastique et d'un dojo à Nozay 

- Lot n°12 - Chauffage gaz - Ventilation - Plomberie sanitaire 
Forme et montant : marché ordinaire, 236 220,81 € HT (283 464,97 € TTC) 
Notifié le : 14 juin 2021 
Attributaire : RAMERY ENERGIES (Titulaire) 

RAMERY ENERGIES Zac de la Maison Neuve 19, rue Jean Mermoz SAINTE LUCE 
SUR LOIRE 44980  

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 
 
Communauté de Communes de Nozay 
9 rue de l’Eglise 
BP 27 
44170 NOZAY 
 
d’une part,  
 
et  
 
RAMERY ENERGIES 
Zac de la Maison Neuve  
19 rue Jean Mermoz  
44980 SAINTE LUCE SUR LOIRE  
 
 d’autre part, 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 

http://www.cc-nozay.fr/
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2- Objet de l’avenant 

 
Article 1.  
 
Le présent avenant a pour objet la suppression de 5 miroirs qui n’ont pas été posés. 
 
Le montant initial du contrat était de 238 832,75 € HT. Suite à la notification de l’avenant 01, le montant 
courant du marché 01 était de 236 220,81 € HT.  
Le nouveau montant est porté à 235 903,31 € HT, ce qui représente une modification de -2 929,44 € HT 
(-1,23%) par rapport au montant initial du contrat. 
 
Article 2.  
 
Toutes les clauses et conditions du contrat de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas 
contraires aux dispositions du présent avenant. 
 
 
 

3- Historique des modifications antérieures 

 

N° Objet Notification 

1 Avenant : Suppression du poste de relevage de la chaufferie. 
 
Le montant initial du contrat était de 238 832,75 € HT, ce qui représente une modification 
de -2 611,94 € HT par rapport au montant initial du contrat. (variation de -2 611,94 € HT 
soit -1,09 %)  

17/05/2022 

 

 

 
A ........................................, le ....../........../........ 
 
Pour le Titulaire, 
Qualité du signataire 
................................................................... 
 
 
 
Nom du signataire 
................................................................... 
 

 

 
A Nozay, le ....../........../........ 
 
Pour le représentant du maître d’ouvrage 
La Présidente 
 
 
 
 
Claire THEVENIAU 

 

 


